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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M . MICHEL COFFINEAU,

vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES POUR 1990

(DEUXIÈME PARTIE)

Suite•de•la discussion d'un projet de loi

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1990 (nos 895, 920).

INTÉRIEUR (suite)

M. le président . Nous poursuivons l ' examen des crédits
du ministère de l'intérieur.

Cet après-midi, l'Assemblée a commencé d'entendre les
orateurs inscrits.

La parole est à M . Francis Delattre, pour dix minutes.

M . Francis Delattre . Monsieur le président, monsieur le
ministre de l'intérieur, monsieur le secrétaire d'Etat chargé
des collectivités locales, je centrerai mon propos . sur les
moyens consacrés à la sécurité des Français et donnerai l'opi-
nion du groupe U.D.F. sur l'ensemble du budget, c'est-à-dire
également sur les crédits des collectivités locales et de la
sécurité civile, mais étant entendu que mes collègues inter-
viendront plus précisément, dans la procédure des questions,
sur la gestion des collectivités locales.
' Les crédits inscrits à votre budget, monsieur le ministre,
ont une apparence globalement satisfaisante puisque, s'éle-
vant à 64 milliards de francs, ils sont en hausse de 6,3 p . 100,
alors que nous assistons à une progression moyenne du
budget de l'Etat de l'ordre de 5,3 p . 100.

Si leur répartition traduit incontestablement l'amorce d'une
revalorisation de la fonction de policier, elle reflète aussi
l'ignorance du dysfonctionnement patent des structures de la
police nationale.

D'abord, nous vous félicitons, comme l'ensemble des ora-
teurs, de l'effort accompli en faveur de la formation . Nous
vous en donnons acte, car c'est quelque chose qui vous tenait
à coeur et vous avez su passer du discours à l'action concrète.
La formation est en effet la base . de la revalorisation de , la
fonction de policier et de la rénovation de l'ensemble de la
police nationale.

La revalorisation du métier de policier se traduit par
diverses mesures que j'énumérerai rapidement.

• D'abord, par une amélioration des déroulements de car-
rière liée au renforcement significatif de l'encadrement .

Ensuite, par une politique salariale plus incitative, avec
une majoration indemnitaire au titre des services continus et
des postes difficiles effectués ou occupés par lespersonnels
de la police . Je ferai à ce propos la même remarque que l'un
des orateurs précédents . D'abord, ce régime indemnitaire
fondé sur l'octroi de primes a sans doute ses limites et, sur-
tout, nous ne comprenons pas qu'il soit discriminatoire et
qu'il favorise les S .G.A .P. de Paris et des départements de la
petite couronne . En effet, les policiers des départements de la
grande couronne ont au moins les mêmes servitudes et subis-
sent en outre une rotation plus rapide qui n'est pas de nature
à faciliter leur service.

S ' agissant de la formation de base, la scolarité des gardiens
de la paix est portée à douze mois. C'est bien, mais nous
regrettons que celle des commissaires recrutés au choix soit,
elle, diminuée de deux ans à un an .

	

-
Quant à la formation continue, une remise à niveau pério-

dique est instaurée grâce à un crédit individuel de formation
attribué à chaque fonctionnaire . Cependant, je vous signale
un problème peut-être mineur qui subsiste : il concerne les
frais de déplacement et d'hébergement que l'ensemble des
syndicats considèrent comme vraiment insuffisants pour
motiver les policiers.

Toutes ces mesures s' imposaient, mais la formation ne
consiste pas seulement à améliorer les capacités des per-
sonnels en service ou à former le mieux possible ceux qui
vont entrer dans la police nationale . Elle vise peut-être
davantage à faire évoluer et à transformer ce métier.

Trop centralisée, encore trop coupée par certains côtés de
la population, la police doit devenir un service public plus
disponible, ouvert aux préoccupations de nos concitoyens, et
elle doit mieux s ' insérer encore dans les tissus urbains. La
présence policière doit être réorganisée afin qu ' elle soit plus
proche de la population.

Encore faut-il que l'effort de qualification mis en oeuvre
soit accompagné d'une augmentation d'effectifs, surtout dans
les secteurs difficiles . Dans les centres villes où les zones à
peu prés enracinées dans la vie urbaine, il n'y a pas trop de
problèmes, mais certaines banlieues ou certains secteurs mal
urbanisés sont pratiquement laissés à eux-mêmes.

Le projet de budget pour 1990 prévoit, à cet égard, la créa-
tion de 800 ou 900 postes d ' appelés du contingent . Leur uti-
lité est reconnue par tous, mais il ne peut s'agir que de
moyens complémentaires.

Je note en revanche la création de 400 emplois pour satis-
faire une demande de plus grande sécurité dans les trans-
ports publics. Les élus de la région parisienne . applaudissent
à cette mesure qui était attendue . Depuis quelques années, en
effet, la délinquance dans les transports parisiens et les trains
de banlieue ou de grande banlieue s'est malheureusement
passablement aggravée . Pouvez-vous nous donner des préci-
sions sur la mise en place concrète de cette brigade ?

Outre son rôle d'intervention quotidienne pour protéger
nos concitoyens, la police nationale doit également être pré-
parée à affronter les grands défis de la sécurité européenne.
En effet, l'entrée en vigueur de l'Acte unique européen aura,
dès 1993, des conséquences certaines sur ses principales mis-
sions . La lutte contre le terrorisme, le trafic de stupéfiants ou
les filières d' immigration clandestine re peut se concevoir sur
le territoire d'un seul pays . La collaboration et la coordina-
tion entre les polices européennes devra donc se renforcer au
fur et à mesure que la circulation à l'intérieur de l'espace



5020

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3. SÉANCE DU 13 NOVEMBRE . 1989

européen sera facilitée . Dans cette perspective, il importe, en
particulier, d'améliorer la formation linguistique des fonction-
naires de police.

L'effort de formation des personnels est donc essentiel,
mais il ne portera pleinement ses fruits, et la police ne par-
viendra à une pleine efficacité, que s ' il est accompagné d'une
réforme des structures préalable à celle des corps et des car-
rières . Le projet de budget pour 1990 comporte les prémices
de cette réforme d'harmonisation des carrières et de rappro-
chement des corps qui, nous le reconnaissons tous, est indis-
pensable. Il n'empêche qu'elle ne pourra se faire sans qu'il
soit procédé auparavant à un examen attentif des futures
missions de la police et à une analyse de l'état de ses struc-
tures, notamment en dehors de Paris, c'est-à-dire dans les
départemen ..s.

Façonnée au gré de l'histoire récente, la police a fini par
constituer un édifice complexe, disparate et bien difficile à
gouverner. En raison de la multitude des corps qui la compo-
sent, il est difficile de parler d'une police nationale ; mieux
vaudrait parler de plusieurs « polices d'Etat », : les renseigne-
ments généraux, la police judiciaire, les polices urbaines,
administratives, etc . Sur le terrain, il existe peu de coordina-
tion entre ces différents services qui souvent s'ignorent et
font même preuve de rivalité, ce qui engendre évidemment
des clivages au détriment de l'efficacité . . -

Une refonte des corps et des carrières est donc nécessaire,
mais le projet de fusion des corps, tel qu'il est présenté par
le Gouvernement, ne suscite pas l'adhésion de tous les per-
sonnels . Certains ont exprimé quelques réticences à l'égard
d'une fusion pure et simple. En tout état de cause, elle ne
devrait être réalisée qu'après un examen clair des missions
imparties à chacun.

Le projet de budget pour 1990 marque l'aboutissement du
plan de modernisation de la police mis en oeuvre il y a cinq
ans et nous donne l'occasion d'en dresser un bilan rapide.

S'agissant de l'informatisation, des efforts considérables
ont été accomplis et nous en constatons chaque jour les
résultats dans nos circonscriptions de police . Il subsiste néan-
moins une carence en personnels qualifiés . Vous nous l'avez
expliqué vous-même en commission, monsieur le ministre.

Les moyens de communication existent, mais leur compati-
bilité et leur sûreté ne sont pas toujours évidentes.

L'immobilier - plusieurs orateurs l'ont dit - constitue le
point noir. Les crédits demeurent insuffisants . Au rythme
actuel, il faudra plus de trente ans pour combler les retards.
Or la vétusté des commissariats est un grave handicap non
seulement pour les conditions de travail des personnels, mais
également pour les conditions d'accueil de la population . Il
faudra probablement, en s'inspirant des procédures décentra-
lisées utilisées par la gendarmerie, rechercher un partenariat
avec les collectivités territoriales pour rénover complètement
le parc immobilier.

Le logement des jeunes policiers dans la région parisienne
est un autre problème. Dans un premier temps, les contin-
gents de logements sociaux qui leur sont réservés et qui ont
été détournés devraient être récupérés . Dans un second
temps, il conviendrait d'accroître ces contingents.

A travers les quelques mesures ponctuelles de ce budget
perce un projet sûrement nécessaire de modification des
corps de policiers, mais il serait préalablement très souhai-
table, dans le cadre d'une modernisation qui irait bien au-
delà des moyens, de redéfinir les missions-objectifs et de
mettre en face les structures adaptées.

Notre police est à la fois trop centralisée et émiettée dans
ses circoncriptions d'action . Ces dernières se chevauchent
trop souvent, ce . qui favorise les situations conflictuelles.
Ainsi, les polices urbaines ont un ressort départemental, de
méme que les renseignements généraux . Mais la police judi-
ciaire a le ressort de la cour d'appel et les S .G.A.P ., pour
couronner le tout, ne recouvrent ni les régions ni les ressorts
de cours d'appel, sans parler des polices spécifiques interve-
nant sur l'ensemble du territoire. On apprend ainsi que cinq
polices travaillaient sur le terrorisme au pays basque, sans se
consulter mais sous l'autorité d'un préfet coordinateur, avec
pour résultat l'affaire Bidart.

La circonscription majeure d'intervention ne peut être que
le département et un responsable unique devrait avoir auto-
rité sur l'ensemble des services de police pour en assurer la
coordination horizontale et la représentation auprès du
préfet .

Je dirai quelques mots de la sécurité civile. Le caractère
dramatique des incendies de forêts qui, cette année, ont
dévasté 75 000 hectares dans le sud de la France et ont coûté
la vie à douze sauveteurs, met en évidence toute l'importance
qu'il convient de lui accorder . Certes, des progrès considé-
rables ont été réalisés pour l'organisation des secours grâce à
la loi du 22 juillet 1987, mais il convient aujourd'hui de se
mettre d'accord sur la politique des matériels.

Pour ce qui concerne l'insécurité routière, nous voudrions
savoir si l'informatisation du ministère sera suffisamment
avancée, au l er janvier 1992, pour permettre la gestion du
permis à points.

Enfin, s'agissant des collectivités locales, le groupe U.D.F.
tient à rappeler son opposition vigoureuse à la réforme du
mode d'indexation de la dotation globale de fonctionnement,
qui est totalement contraire aux intérêts des collectivités
locales et qui risque de porter une atteinte considérable à
leurs budgets au moment où elles font preuve d'un dyna-
misme remarquable.

Avec la décentralisation, elles ont pris en charge avec
succès la construction et la rénovation des établissements sco-
laires du second degré ; elles ont souvent réduit la gabegie
dans les budgets sociaux qui leur ont été confiés ; elles ont
adapté la formation professionnelle aux réalités économiques
et locales, tous secteurs où l'Etat avait échoué.

Nous sommes certes conscients de la nécessité de modifier
l'actuelle indexation de la D.G .F. sur les recettes de la
T.V.A., du fait d'un certain nombre de contraintes, notam-
ment européennes . Mais le système envisagé par le Gouver-
nement n 'est que d'opportunité. II changera au gré de la fan-
taisie des ministères et des besoins du budget de l'Etat . Ce
dernier est d 'autant plus injuste qu ' il a tout simplement
décidé de diminuer considérablement la croissance d'une des
principales ressources des collectivités territoriales, une res-
source qui ne leur est pas octroyée mais qui leur est due . Les
collectivités territoriales attendent de l'Etat l'établissement de
règles simples et surtout durables sans lesquelles l'établisse-
ment de rapports de confiance est impossible . Elles n ' ont que
faire de l'octroi de crédits . Elles attendent un partenariat.

La nouvelle rédaction de l ' article 31 ne constitue qu 'un
habillage malhabile pour masquer les pertes de recettes que
devront subir les collectivités locales dès 1990 et qui risquent
de les obliger à alourdir la pression fiscale locale . En fait,
elles seront ainsi pénalisées pour avoir réussi la décentralisa -
tion.

Pour l'ensemble du groupe U .D .F ., cette situation est inac-
ceptable . C'est la raison pour laquelle nous voterons contre
ce projet de budget . (Applaudissements sur les bancs des
groupes Union pour la démocratie française, du Rassemblement
pour la République et de l'Union du centre.)

M . le président . La parole est à M. Bernard Bosson, pour
cinq minutes.

M. Bernard Bosson . Monsieur le ministre, monsieur le
secrétaire d'Etat, l'examen du budget de l'intérieur permet
d'évoquer les moyens mis à la disposition des collectivités
locales . Parmi les nombreuses questions qui se posent en
cette matière, j'en retiendrai cinq.

Premièrement : les cotisations à la C .N .R .A .C .L.. En 1986,
M. Bérégovoy avait laissé une sorte de « bombe à retarde-
ment » avec sa surcompensation . Le gouvernement précédent
a augmenté les cotisations et la situation financière de la
C.N .R .A .C.L. est aujourd'hui rétablie. Pouvez-vous nous
garantir - et sur quelle durée - qu ' il n'y aura pas d'augmen-
tation de ces cotisations, qui pèsent lourdement dans les
budgets locaux ?

Deuxième question : la mise à jour des valeurs locatives
cadastrales . L'absence de révision est la source d'injustices
flagrantes . Le gouvernement précédent avait préparé un
projet de loi qui a reçu l ' accord du comité des finances
locales, puis de l'Association des maires de France . Pouvez-
vous nous dire où en est ce projet aujourd ' hui ?

Troisième question : la D.G.E . deuxième part qui soutient,
comme chacun sait, l'action en investissement des petites
communes, soit 90 p . 100 des communes de notre pays . Si les
autorisations de programme sont affichées, pour 1990, à
1 020 millions de francs, la réalité est tout autre au niveau
des crédits de paiement puisque ne sont incrits à ce titre que
910,10 millions de francs pour cette même année, c'est-à-dire
beaucoup moins que l'année dernière . Cela n'est pas accep-
table . Je souhaiterais recevoir vos explications su : ce point .
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Quatrième problème, la D.G.F. et la D.G.D. La réforme du
calcul d'évolution de leur enveloppe était sans doute inéluc-
table et pose moins un problème de principe qu'un problème
de choix d'un critère juste, évolutif et comportant des
garanties.

Pour 1990, vous avez proposé d ' appliquer l'indice des prix,
soit plus 2,5 p . 100, et de l'augmenter, à titre de préciput sur
la régularisation de 1989, d ' un montant de 4 p. 100 qui vous
apparaît comme d ' ores et déjà acquis. Pouvez-vous nous pré-
ciser quand et comment les collectivités locales percevront
ces sommes ?

Par ailleurs, quel que soit l ' indice d'évolution retenu, il est
absolument anormal que les sommes dues au titre de la régu-
larisation, qui représentent un droit acquis, soient fondues
dans la masse des ressources et conduisent à ce que les col-
lectivités à la garantie ne perçoivent que 55 p . 100 de ces
4 p . 100, soit 2,20 p . 100, au lieu de l' intégralité des 4 p. 100
auxquels elles ont droit ! J ' ose espérer que le Gouvernement
se ravisera sur ce point.

M. André Santini . Très bien !

M. Bernard Bosson . Pour les années futures, vous
entende prendre l'indice des prix, augmenté d'un pourcen-
tage du P.I .B . en volume, curieusement fixé à 50 p . 100
en 1991 et à 66 p . 100 en 1992 et au-delà . Cela n'est pas
acceptable.

Ne considérez-vous pas, monsieur le ministre, monsieur le
secrétaire d'Etat, que les collectivités locales, notamment les
communes, qui sont en contact direct avec nos concitoyens et
leurs besoins et qui réalisent une bonne partie des grands
travaux d'infrastructure de base de notre économie, ont,
comme l'Etat,le droit de compter sur la totalité de la part qui
leur revient ? Cela signifie qu'il faudrait prendre en compte,
dès 1990, 100 p . 100 de l'évolution du P .I .B . en valeur et non
pas en volume afin qu 'elles bénéficient de la part qui leur
revient dans les fruits de la croissance .

Pour les communes qui sont à la garantie, pouvez-vous
nous confirmer que cette dernière demeurera à 55 p . 100 ?

Par ailleurs, il apparaît indispensable que vous inscriviez
une seconde assurance : la garantie pour chacune de nos col-
lectivités de recevoir une augmentation de la D .G .F. au
moins équivalente à l'évolution de la valeur du point de la
fonction publique, indice 100, majoré d'un certain pourcen-
tage prenant en compte le G .V.T. fK Très bien ! » sur les bancs
du groupe de l'Union du centre .)

M. Guy Béotie, rapporteur spécial. Vous ne voulez pas
aussi qu'on paie vos impôts locaux à votre place ?

M . Bernard Bosson . Il faut absolument, c ' est la moindre
des choses . mon cher collègue, que l'Etat donne à nos collec-
tivités les moyens de payer leurs fonctionnaires dont le mon-
tant des traitements et des charges est fixé par lui-même . Je
dis avec gravité, contrairement à mon collègue, monsieur le
ministre, que si l'Etat ne prenait pas des mesures dans ce
sens, la conséquence serait grave : ce serait la voie ouverte à
la privatisation et la condamnation à terme du service public
et de la fonction publique territoriale à laquelle nous sommes
nombreux à être extrêmement attachés.

Ma cinquième et dernière question concerne la fonction
publique territoriale . Nous attendons de nombreux textes.
Après le cadre d'emploi des ingénieurs, nous attendons, par
exemple, des cadres d'emploi tels ceux de la filière sanitaire
et sociale, de la filière culturelle et sportive ou de la filière
sécurité . Et que dire du sort que vous semblez réserver au
statut des directeurs départementaux et régionaux ?

Pouvez-vous nous dire, sur ces points essentiels, où vous
en êtes ?

Enfin, pour rendre la fonction publique territoriale finan-
cièrement plus attractive et éviter de voir nos plus jeunes et
brillants fonctionnaires être conduits à la quitter, quelles sont
les décisions que vous entendez prendre ?

Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, le
groupe de l'Union du centre, très attaché à nos collectivités
locales et à la décentralisation, ne pourra voter les crédits du
ministère de l'intérieur tant que les graves problèmes que je
viens de souligner n'auront pas reçu de réponses satisfai-
santes. Etant certain que vous êtes aussi attachés que moi à
nos collectivités de base, j'attends avec beaucoup d ' intérêt

vos réponses à ces questions . (Applaudissements sur les bancs
des groupes de l'Union du centre et Union pour la démocratie
française.)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l' inté-
rieur.

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, je tiens d'abord à
remercier vos rapporteurs qui ont, comme d'habitude, mené
une étude approfondie sur les documents qui vous ont été
adressés et souvent contribué, par leurs questions, à amener
les services de ce ministère et moi-même à nous poser des
questions légitimes s'agissant de l'affectation, de l'utilisation
de plus de 60 milliards de francs de fonds publics.

Je m'efforcerai de répondre à leurs observations, comme
j'essaierai de répondre aux orateurs des groupes, en remer-
ciant tout particulièrement M . Peyronnet dont j'ai bien
compris que lui et ses amis sont actuellement les seuls à être
plutôt enclins à donner à la France les moyens de continuer
à financer la police nationale, à acheter quelques avions pour
la sécurité civile et à apporter quelques ressources face aux
dépenses dont chacun considère qu ' elles ne sont pas entière-
ment inutiles.

M. Jean Auroux . Très bien !

M. le ministre de l'intérieur. J'ai bien entendu les obser-
vations de M . Cuq qui parle en orfèvre et celles de
M. Brunhes que je veux rassurer, car le Gouvernement n'est
pas entièrement décidé à supprimer toute autonomie aux
communes. Si vous avez lu cela dans un journal, monsieur le
député, c ' était certainement un journal très orienté ou mal
informé !

M . Jacques Brunhes . Il s'agit du rapport Bloch-Lainé !

M . le ministre de l'intérieur . C ' est bien ce que j'avais
cru comprendre ! Or il ne traduit pas la pensée du Gouverne-
ment qui ae s'est jamais exprimé ainsi ; il constitue simple-
ment un document de réflexion.

Je veux également prier M . Delattre et M . Bosson de m ' ex-
cuser car j'ai dû interrompre le cours du débat avant qu'ils
ne s 'expriment cet après-midi - il faut dire qu'il avait
commencé avec une heure et demie de retard - en raison
d'un rendez-vous avec une personnalité étrangère que je ne
pouvais pas faire attendre plus longtemps.

Monsieur Bosson, c'est surtout M. Baylet, secrétaire d'Etat,
qui vous répondra.

Monsieur Delattre, je vous répondrai au cours de mon
exposé, mais je , tiens tout de suite à relever un point de notre
intervention.

Il ne faut pas prétendre que, dans le Pays basque, les ser-
vices de police travaillaient sans coordination ! Ainsi que je
l'indiquerai, je mets en oeuvre dès cette année un projet ten-
dant à déconcentrer le commandement de la police nationale
au niveau départemental . Auparavant, cependant, les rapports
entre les services de police dans le département des Pyrénées-
Atlantiques n 'étaient pas pour autant marqués par une aussi
complète incoordination que vous le laissez entendre . Si les
services de la police nationale, fort bien coordonnés avec
ceux de la gendarmerie nationale, ont remporté ces derniers
temps quelques succès pour lesquels les autorités espagnoles
nous remercient chaleureusement, c 'est bien parce qu'il y
avait une certaine coordination entre elles . Je voulais donc
vous rassurer sur ce point . Cela dit, on ne se coordonne
jamais trop !

Quant aux crédits du ministère dont les grandes masses
vous ont été données par vos rapporteurs, ils augmentent de
6,3 p . 100 si l'on applique une correction justifiée, c'est-à-dire
déduction faite de certaines évolutions liées, année après
année, non pas au fonctionnement à proprement parler du
ministère, mais soit à la couverture de dépenses accidentelles
- par exemple les crédits d'élections qui ont lieu certaines
années et pas d'autres -, soit à ces grandes masses finan-
cières que représentent les subventions aux collectivités
locales.

En tout cas, cette augmentation de 6,3 p. 100 devrait per-
mettre à ce ministère et aux plus de 150 000 fonctionnaires
qui travaillent pour lui, de développer leur action dans des
conditions, je l ' espère, satisfaisantes, souvent avec une pro-
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gression notable de leurs moyens . S'il est vrai que certains
retards sont encore constatés, j'ai bien l'intention de contri-
buer à les combler.

Pour prendre un peu de champ et vous présenter ce budget
en partant des principales préoccupations qui sont les
miennes, j 'évoquerai plus particulièrement la drogue et l'ad-
ministration territoriale du pays . Ces préoccupations ne sont
pas les seules, mais ce sont celles qui absorbent principale-
ment mon temps de travail, celui de mes collaborateurs et
des fonctionnaires de ce ministère . Ensuite, je vous exposerai
comment le ministère se voit dès lors assigner trois grandes
missions . Enfin, je vous ferai part des conditions dans les-
quelles cette administration peut participer, au tout premier
chef, à la rénovation du service public que le Premier
ministre a fixé comme objectif à l'administration en général,
donc à chacun des ministères.

La drogue est l'un des plus graves problèmes que connaîtra
notre société au cours des années à venir, peut-être au cours
des lustres à venir. Il prend désormais une dimension inter-
nationale, comme le montre bien la crise colombienne . La
situation aux Etats-Unis en témoigne également, car, dans ce
pays, il s'agit d ' un véritable fléau social touchant des millions
de jeunes drogués qui prennent de la cocaïne, du crack et qui
expérimentent à présent de nouvelles substances chimiques,
alimentant ainsi une délinquance galopante et, pour le
moment, apparemment incontrôlable.

En Colombie, l'Etat est en guerre ouverte contre des orga-
nisations criminelles qui ont presque édifié un Etat dans
l'Etat, en toute impunité, en jouant d'ailleurs sur les règles de
l 'économie de marché puisque l'on produit dans le Sud
pauvre - pour un meilleur profit que celui que peuvent rap-
porter les productions agricoles traditionnelles - la drogue
que l'on consomme dans le Nord riche . Il est vrai que, dans
certains pays d 'Asie, dont on ne parle jamais - on se
demande pourquoi -, la situation est, depuis des dizaines
d'années, comparable.

Ce problème a changé de nature, car la drogue n'est plus
le paradis artificiel du XIX° siècle finissant ou de la Belle
Epoque. Il constitue aujourd'hui, dans notre pays, un phéno-
mène qui intéresse des centaines de milliers de personnes et
une cause de destruction insidieuse d ' individus, de jeunes,
voire, si nous n'y prenions garde - on peut le voir dans
d'autres pays que la France - de la société elle-même . Il est
d 'autant plus grave qu'il comporte des facettes multiples.

S'il concerne évidemment les consommateurs sans lesquels
le marché n'existerait pas, consommateurs que l'on trouve,
certes, parfois dans les pays producteurs, mais surtout dans
les pays développés de l'Occident où ils sont souvent davan-
tage des victimes que des malfaiteurs, il est également lié à la
position des petits paysans du tiers monde q'ui alimentent le
système, tout en étant des exploités placés sous la coupe
d'organisations criminelles . Ils sont d'ailleurs eux-mêmes vic-
times des modifications des marchés internationaux ; je pense
par exemple à la rupture malencontreuse par les Etats-Unis
de l'accord sur le café.

Il faut aussi penser à l'argent de la drogue qui s'écoule
dans les réseaux multiples de la finance internationale et
dont on devrait pouvoir suivre le cheminement . Suivre, paral-
lèlement au cheminement de la drogue, celui de l ' argent de la
drogue, est l'une des orientations que le Président de la
République, M . Mitterrand, a fait inscrire, le 14 juillet der-
nier à Paris, comme objec t if prioritaire dans l'action des pays
industrialisés.

Enfin il y a les drogues nouvelles, que permet d ' élaborer la
science et qui rendront bientôt inutiles le recours aux produc-
tions agricoles des paysans pauvres d'Asie ou d'Amérique
latine . Elles nous promettent des lendemains inquiétants, dès
lors que l'offre de drogue ne sera plus dépendante de telle
ou telle culture, mais sera à la portée de laboratoires de plus
en plus décentralisables et de plus en plus proches de la
demande.

A la base de ce mal se trouve la pauvreté . Ainsi que le
Président de la République française l'a dit à plusieurs
reprises, pour lutter contre la drogue il faut s 'attaquer au
sous-développement . Mais chaque pays a son sous-
développement et il nous appartient, pour lutter contre la
drogue, de multiplier les démarches, de mobiliser les moyens
parmi lesquels ceux de la police et de la justice sont essen-
tiels, mais insuffisants.

En effet, vous savez certainement qu'un modèle social
actuel fait de l'adaptation de l'individu performant à une réa-
lité de plus en plus marquée par la concurrence et la compé-
tition, le nec plus ultra de la vie moderne . Ainsi la drogue est
souvent la « dope » d'une culture de conquête que l'on ren-
contre dans des milieux qui ne sont pas forcément sous-
développés ou défavorisés . Elle n'est plus seulement alors
l'échappatoire des marginaux « paumés », mais aussi le luxe
et le coup de fouet de certaines minorités.

Il faut connaître tout cela, mais en sachant que la France
n'est pas dans une situation désespérée.

Dans notre pays, le fatalisme à l'égard de la drogue n'a
pas sa place, même si la menace est réelle pour notre jeu-
nesse et pour la santé publique . Il ne s 'agit donc pas, en
France, d'un combat désespéré pour sauver un système social
ou un Etat gangrené, mais d'une lutte essentiellement préven-
tive, dans tous les domaines, contre le trafic et contre le
développement de l'usage de la drogue, qui dépasse de beau-
coup le cadre de l'action répressive. Plusieurs indices mon-
trent d ' ailleurs que cet espoir peut se renforcer, puisqu'il y
aurait - dans certains lieux on l'observe - un léger fléchisse-
ment de l ' usage de la drogue chez les jeunes, un changement
d'attitude, une prise de conscience croissante de ce que
représente la drogue, surtout chez les jeunes.

Je parle des jeunes parce qu'en matière de lutte contre la
drogue, c 'est surtout à eux qu'il faut penser, car ceux qui
utilisent la drogue depuis longtemps sont tous plus ou moins
.condamnés à mort . Par conséquent, ils ne relèvent plus
hélas ! de l'action que peuvent mener les pouvoirs publics.

Devant cette situation, certains, même en France, prônent
une légalisation . Cette position pourrait être argumentée,
mais le Gouvernement pense que cette tentation doit être
écartée, car ses conséquences seraient inadmissibles ; l'Etat
deviendrait lui-même un marchand de mort ou le commerce
de la drogue deviendrait légal, donc respectable . Cette dépé-
nalisation, préconisée surtout dans d'autres pays que la
France, est une fausse solution.

M. Pascal Clément, rapporteur pour avis de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République. Très bien !

M. le ministre de l'intérieur. Il n'y a pas de compromis
possible sur le principe de l'interdiction légale de la proc'uc-
tion, du trafic et de la consommation des stupéfiants . La lutte
contre la drogue ne tolère aucune faiblesse ni sur la chaîne
du produit ni sur la chaîne de l'argent qu'il génère, sous
peine de compromettre l'efficacité de tout le dispositif . Para-
doxalement tout est prioritaire dans ce domaine, tout doit
être mené de front : la prévention, la répression, la réhabilita-
tion, l'éducation et, naturellement, la coopération tant entre
les acteurs de la société française qu'entre :a France et les
pays étrangers.

Le développement des moyens de lutte contre la drogue
sera donc encore amplifié, notamment au niveau interna-
tional, pour confronter les mesures internes que j'ai déjà
mises en oeuvre cette année, comme je l'avais fait il y a
quelques années, ainsi que les, politiques des pays engagés
dans le même combat, qui doivent être soutenus.

Il faut favoriser la signature et la ratification de la conven-
tion internationale contre le trafic illicite de stupéfiants,
adoptée à Vienne le 20 décembre dernier, pour asseoir solide-
ment la coopération judiciaire ; apporter un début de réponse
concrète à la question du blanchiment des bénéfices de la
drogue qui met en cause les règles de fonctionnement du sys-
tème bancaire international ; renforcer concrètement la coo-
pération policière.

Le ministère de l'intérieur s'emploie à atteindre ces trois
objectifs, non pas seul, mais avec tous les autres services
publics compétents en France et avec de très nombreux ser-
vices étrangers . Cette lutte sans compromis, contre les trafi-
quants de drogue et les réseaux de blanchiment de l'argent
commande l ' impérieuse nécessité d'une coordination toujours
croissante au niveau international, comme au plan national
entre les policiers, les gendarmes, les douaniers, les travail-
leurs sociaux, les enseignants, les élus, les responsables d'as-
sociation.

Tout cela rejoint, par un lien très clair, le deuxième thème
que je voulais aborder en introduction, celui de l'organisation
des services de l ' Etat dans notre pays, en particulier, car ce
domaine relève de ma compétence, l 'organisation territoriale
de l'Etat, qui doit être repensée . Le Premier ministre a fait
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constater cette nécessité et il a pris plusieurs décisions à l'oc-
casion d'un séminaire gouvernemental qui s'est tenu le
21 septembre dernier.

Sept ans après le vote des textes relatifs à la décentralisa-
tion, deux ans avant l'entrée en vigueur de l'Acte unique
européen, le mouvement de réforme touchant à l'organisation
territoriale de l'Etat doit reprendre tant . du côté de l'Etat que
du côté du citoyen.

Il est clair, en effet, que l'Etat ne s'est pas adapté à la
décentralisation avec des services qui restent trop cloisonnés
dans leurs structures, trop jaloux de leur fonctionnement
propre, privilégiant trop souvent des logiques verticales au
détriment de l'intermimstérialité, d'où, au niveau territorial,
une tendance à l'émiettemment de l'action Je l'Etat, réduit
parfois à une multiplicité de discours techniques mal ajustés
entre eux-

L'Etat n'a pas tiré toutes les conséquences de la décentrali -
sation : l'exemple de la partition des services est assez' élo-
quent . Conclue pour les préfectures, presque achevée pour
les directions départementales de l'action sanitaire et sociale,
engagée pour les directions départementales de l'équipement,
amorcée pour les directions départementales de l'agriculture
et de la forêt, la partition fonctionnelle et financière des ser-
vices de l'Etat, qui devait résulter des transferts de compé-
tences, n'est pas encore arrivée à son terme.

L'Etat en France, peut-être, ne se concevait qu'immuable à
l'inverse de ce qui s'est passé pourtant dans plusieurs autres
pays de l'Europe démocratique, comme la Grande-Bretagne
ou la Suède, qui n'ont pas reculé devant une réorganisation
assez profonde de leur appareil d'Etat.

Aujourd'hui, face A des collectivités locales qui affirment
vigoureusement leur autonomie, mais aussi face à une admi-
nistration européenne rendue plus dynamique par la perspec-
tive qu'ouvre l'Acte unique, un risque existe d'une remise en
cause du principe d'unité de la République.

Au plan international, l'effondrement sous nos yeux, irré-
versible, je crois, de l'Etat dirigiste des pays de l'Europe de
l'Est, et, à l'inverse, les désespérantes chimères incantatoires
sur un Etat libéral laissent en France la possibilité, et peut-
étre la responsabilité, d'une réflexion sur l'Etat, qui tourne
aujourd'hui autour du thème de la plus ou moins grande
dose de régulation dont ont besoin les sociétés europréennes.

La perspective, .à court terme, d'une plus grande intégra-
tion européenne oblige à s'interroger sur la nécessité de para-
chever, peut-être de repenser, notre organisation administra-
tive territoriale en réconciliant deux exigences : celle de
l'efficacité de la puissance publique et celle de l'effcotivité de
la démocratie locale, qui sont parmi les principes fondateurs
de la République française . Ce qui est en jeu finalement,
c'est la définition d'une nouvelle citoyenneté que la décentra-
lisation a seulement contribué à faire émerger.

Je vais développer certains de ces thèmes, d'abord en évo-
quant les trois grandes missions de ce ministère : sécurité
intérieure, sécurité civile, organisation territoriale .' Ensuite,
j'essaierai d'exposer devant vous les conditions dans les-
quelles l'impératif de modernisation à tous les niveaux de
responsabilité peut, me semble-t-il, se réaliser dans les temps
qui viennent et comment le budget pour 1990 en prend la
direction.

Tout d'abord, il convient de développer un certain nombre
de missions.

De même que le Gouvernement consent un effort considé-
rable, et pas seulement budgétaire, dans le domaine de l'édu-
cation nationale ou de la recherche scientifique, ou de la
culture, il faut aussi réhabiliter l'Etat en redéfinissant ses
missions et en rénovant ses méthodes de gestion et d'organi-
sation.

J'ai regroupé sous trois thèmes les Brandes missions du
ministère : sécurité intèrieure, sécurité civile comme premier
corps de défense générale des populations en insistant sur sa
bivalence avec la défense civile, nouvelle organisation territo-
riale de la République adaptée à l'avenir.

Tout d'abord, les nécessités de la sécurité intérieure.
Après les succès remarqués remportés par les forces de

sécurité de notre pays pendant cette épreuve qu'a été le
cumul des fétes du Bicentenaire et le sommet des Sept au
mois de juillet dernier, succès qui témoignent d'une mutation
profonde dans laquelle sont engagées ces forces de sécurité,
le projet de budget pour 1990 pour la police nationale, l'une

des principales composantes de ces forces de sécurité - qui
verra l'achèvement du plan de modernisation que vous aviez
voté en 1985 - sera marqué par un fort développement des
thèmes et des actions renforçant l'harmonisation et la coordi-
nation des ferres de sécurité.

Une police unifiée. Lorsque j 'ai été désigné pour la pre-
mière fois au mois de juillet 1984 pour assumer ces responsa-
bilités, il m'est apparu rapidement qu ' il était possible et cer-
tainement nécessaire de modifier radicalement les conditions
du débat, très polémique à l 'époque, sur la sécurité en
France. J 'ai alors entrepris une modernisation de ces services,
que le Plan de 1985 a consacrée . Cette politique a été effi-
cace à deux titres.

C'est vrai, la sécurité s'est améliorée, mais surtout le débat
sécuritaire ne se pose plus dans les mêmes détestables termes
dans notre pays. La police, au contraire, peut apparaître
aujourd'hui, selon la formule du Premier ministre, comme le
laboratoire de la modernisation du service public.

D'une certaine façon, par rapport aux années 70, marquées
pourtant par une réflexion perspicace sur les problèmes de
sécurité et de liberté, mais aussi par l'envol non contrôlé sous
nos yeux des crimes et délits - je siégeais sur ces bancs pen-
dant cette décennie - une page se tourne . Le chemin par-
couru est considérable : les fonctionnaires de la police natio-
nale eux-mêmes se pensent et se savent maintenant des
régulateurs de la vie sociale, facteurs essentiels de la solida-
ritédans la cité, tout proches et souvent les témoins les plus
proches des exclusions multiples qu'engendrent le chômage,
la misère et, bien entendu, la délinquance.

Je pense pouvoir avancer dans la voie de l'harmonisation
des différents corps de police dès l'an prochain, ce qui
conduira à redéfinir les métiers de la police et à envisager
plus concrètement encore de nouvelles formes de relations
entre la police et l'ensemble des intervenants dans la cité ;
j'allais dire dans chaque cité . L'expérience de dialogue direct
et, pour commencer, dans des lieux plus accueillants, qui a
été entreprise, par exemple, entre la population et les fonc-
tionnaires- de police au commissariat d'Evry clans l ' Essonne,
depuis quelques mois, s'est révélée comme un succès et va
être développée dans les mois qui viennent, des crédits spé-
ciaux permettant d ' équiper en moyens d'accueil des dizaines
d'implantations de la police nationale.

Dans le domaine des structures - et je réponds directement
à M. Delattre - les conclusions des études qui visent à placer
sous l'autorité d'un responsable départemental unique les ser-
vices dont les missions sont compatibles, ce qui n'est pas tout
à fait le cas pour toutes, me conduiront à adapter les struc-
tures départementales en ce sens dans trois départements, à
titre expérimental, l'année prochaine ; il y aura une direction
départementale unique. Quand je dis « à titre expérimental »,
cela ne signifie pas, que l'année prochaine, on étendra éven-
tuellement cette expérience au vu des résultats . Pas du tout !
La décision est prise . L'expérience sert à voir comment cela
se passe . De la même façon que, il y a quelques années,
j'avais introduit à titre expérimental dans quatre .préfectures
un système de déconcentration des crédits, de même, cette
année, j'introduirai dans trois départements l'expérience de la
direction départementale unique.

Des forces de sécurité mieux en harmonie, car il faut aller
plus loin sur la voie d'une force publique, elle aussi, une et
en vérité indivisible, comme l'inspirent les principes républi-
cains.

Réfléchissons un instant que si nous n'y prenion¢ garde,
dans cinq ans, il se pourrait que la coordination des forces
de sécurité en Europe soit supérieure à la coordination des
différentes forces de sécurité en France ! Dans quelques
années, les systèmes de transmissions entre la police. natio-
nale et, par exemple, la garde civile espagnole, les carabiniers
italiens, la gendarmerie belge, les polices des Lander aile.
mands, seraient harmonisés entre eux au-delà des frontières,
mais ne le seraient pas entre la police nationale et les autres
forces de sécurité françaises ? Quel paradoxe ! Vous pouvez
compter sur moi pour veiller à ce qu'il ne se réalise pas.

Pour éviter çe paradoxe, il est, c'est vrai, urgent de pro-
céder avec tous les ministères concernés à une réflexion en
profondeur sur la sécurité intérieure : ce qui la menace, les
objectifs que l'on s'assigne, et les moyens dont on dispose et
que l'on peut améliorer y compris dans leur coordination,
pour atteindre ces objectifs et pour faire reculer ces menaces.
Cette réflexion aura lieu inévitablement au niveau national
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comme elle a lieu au plan inte_enational, et inévitablement
elle orientera l'utilisation des moyens en . personnel, en maté-
riel, en fonds publics, et donc leur coordination entre les ser-
vices de l'Etat - ils sont multiples -, les autres services
publics et d'autres sociétés, privées ou parapubliques, presta-
taires de services qui, dans le domaine de la sécurité, n'ont
pas un rôle négligeable.

Je pense qu'une approche trop cloisonnée des problèmes
de sécurité a eu des conséquences néfastes sur le long terme.
Je peux démontrer que l'ensemble des moyens alloués à la
sécurité intérieure n'a pas suivi la progression du budget de
l'Etat et, plus grave, n'a pas du tout été adaptée à l'explosion
des crimes et délits que la France a subie dans la
décennie 70.

C'est la raison pour laquelle je suis convaincu que je « ne
rencontrerai aucune contradictie â durable en affirmant que
la programmation à long terme des moyens interministériels
de la sécurité intérieure doit permettre aux services de
construire une véritable politi que planifiée de réduction de la
délinquance et de la criminalité . Elle doit aussi être une
ferme invitation à tous les services de modifier définitivement
les termes du débat sur la sécurité en accentuant systémati-
quement la politique de prévention, la politique de forma-
tion . Elle doit en outre conduire à une réorganisation plus
rationnelle des moyens en personnels et en équipement des
différents services contribuant à la sécurité . Pour ma part, je
m'y emploie.

Cela passe par une approche budgétaire . De la même
façon qu'il y a une vingtaine d'années, la France a bien
rationalisé ses efforts en matière de recherche scientifique
lorsque l'enveloppe recherche a permis au gouvernement et,
pour commencer, aux parlementaires de voir à peu près exac-
tement quel . était l'effort de la France 'en matière de
recherche scientifique, de la même façon une enveloppe bud-
gétaire concernant la sécurité intérieure permettra au Gouver-
nement et aussi aux parlementaires de mieux savoir quels
sont les fonds publics qui sont affectés, où et comment, pour
les différents moyens de la sécurité - intérieure . Chaque
progrès accompli sur la voie de cette rationalisation conduira
à une acception plus large' de notre politique de sécurité
qu'une approche purement répressive, c'est-à-dire une
approche générale des problèmes de sécurité . 'On verra bien
que, pas plus que la sécurité face à la délinquance et à la
criminalité ne peut dépendre que de l'action répressive de la
police ou . de la justice mais suppose d'autres interventions,
d'autres services, d'autres missions, de même, on constatera -
on ne l'observe sas assez - que les services chargés de sécu-

, rité, pour ne parler que de ceux qui sont sous l'autorité du
ministre de l'intérieur, participent non pas seulement à la
lutte contre la délinquance et da criminalité, mais à une
dimension plus vaste de la sécurité.

J'en viens à mon deuxième . point, à cette deuxième grande
mission du ministère de l'intérieur : sécurité civile, défense
civile au sens large doivent faire l'objet d'une approche plus
globale.

J'en parlerai brièvement mais certains d'entre vous sont
intervenus sur l'aspect le plus spectaculaire de l'action de ;a
sécurité civile : la lutte contre les feux de forêt . Plusieurs ora-
teurs ont révélé, comme M. Pasquini, une très bonne connais-
sance, hélas 1 - et pour cause - de la question.

Il est vrai que la gestion de crise ne peut pas être traitée
par la mise en place des moyens qui seraient disposés de
telle sorte qu'ils puissent faire face à tous les phénomènes de
pointe . Il est vrai, nous le savions dès le printemps dernier,
que lorsqu'une année est marquée par une sécheresse excep-
tionnelle, la campagne de lutte contre' les feux de forêt sera
d'une difficulté exceptionnelle ; c'est ce qui s'est passé.
Cependant, à l'inverse de 1976, où, souvenez-vous en, le
bilan d'hectares parcourus par le feu était très lourd, il y a
cette année une multiplication de départs de feux, compte
tenu de la sécheresse, mais une réduction de la surface par-
courue par chaque feu . Pourquoi ? Parce que les techniques
mises en oeuvre, les moyens, les hommes, permettent de
traiter très rapidement 90 p . 100 des feux qui démarrent,
moyennant quoi un très grand nombre sont limités à une
petite surface. Cela n'a pas été uniquement, Ai même princi-
palement le résultat d'une augmentation considérable des
effectifs mis en oeuvre, de l'augmentation des moyens tech-
niques - moyens aériens - même si elle est lente mais
continue, cela a aussi tenu à une amélioration des techniques
d'intervention, au prépositionnement, comme on dit, c'est-à-

dire à l'installation à l'avance dans certains lieux dont les
risques sont connus ou à l'envoi dans certains endroits parti-
culièrement exposés d'éléments d'intervention qui permettent
d'agir au moment où le feu prend.

Mais cette année, qui a été tragique puisque douze sauve-
teurs sont morts cet été en service commandé - dix-sept dans
le courant de l'année - a peut-être été une année charnière
de prise de conscience de la réalité de la lutte contre les feux
de forêt, à savoir que la prévention est décisive.

Je rends hommage au ministre de l ' agriculture qui a très
clairement rappelé cet été que le débroussaillement, les
enjeux en matière non seulement d'écologie mais aussi de
sécurité des populations, supposaient que les Français pren-
nent conscience que chacun d'entre eue- peut avoir une res-
ponsabilité dans le démarrage des feux et que certains
d'entre eux, les propriétaires ou, éventuellement, les élus des
régions qui sont' menacées par le feu, pouvaient être large-
ment mis en cause lorsque l'on s'aperçoit que la rapidité avec
laquelle le feu s'étend est due au fait que ne sont pas appli-
quées les obligations pourtant légales de débroussailler.

I1 est vain d'espérer, en multipliant les matériels aériens ou
autres, les équipes de sécurité, les milliers, les dizaines de
milliers de sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires,
que l'on pourra juguler les incendies de forêt en laissant à
l'abandon, comme c'est le cas aujourd'hui, des dizaines de
milliers d'hectares qui deviennent la proie des flammes parce
qu'ils sont à l'abandon.

Autant le dire en hiver parce que ce sont des choses que
les gens,ne veulent pas entendre en été et pourtant c'est la
vérité . Quand on voit le bilan des feux de foré : dans certains
pays d'Europe ou au Canada cette année, il faut bien recon-
naître qu' il y a des circonstances dans lesquelles le dévelop-
pement des feux de forêt est inévitable . Dans certains cas, les
Canadair ne peuvent pas décoller ou, s'ils ont pu décoller, ne
peuvent pas utilement larguer leur cargaison d ' eau . Par
conséquent, le vrai problème - et cela nous rappelle quelque
chose = est la prévention . Prétendre le contraire, ce n'est pas
dire la vérité aux Français . Leur faire croire que c'est l'inter-
vention des pompiers ou de tel ou tel matériel qui va les
mettre à l'abri des feux de forêt, c'est déresponsabiliser les
propriétaires de terrains menacés comme ceux qui se promè-
nent dans 'a nature et qui ne font pas attention.

Je crois d'ailleurs que cet été les Français l 'ont compris
tant a été perceptible - à quelques exceptions près - un
changement de l'état d'esprit de l'opinion dont j'ai pu
trouver l'écho dans ia presse et aussi dans des déclarations
faites ici ou là.

Mais 'la saison de lutte contre les feux de forêt étant provi-
soirement passée, la sécurité civile doit faire face à d'autres
catastrophes moins prévisibles . I1 y a un ' an, c'étaient les
inondations de Nîmes . Il y a quelques semaines, c'était le
cyclone Hugo à la Guadeloupe . Demain, ce peut être un
accident chimique.

Le' besoin de sécurité est très fort . Il est aiguillonné pat
une tendance à vouloir se mettre à l ' abri de tous les risques
et ne cesse de croître avec le développement objectif des
risques technologiques de notre société . Pour y faire face, la
conception même de la sécurité et de la défense civiles doit
être approfondie..

Aujourd ' hui, en cas de catastrophe, naturelle ou non, c ' est
la sécurité civile qui est sollicitée avec, à sa tête, dans chaque
département, le préfet . Sauver, héberger, protéger, secourir :
c'est cela aussi le ministère de l'intérieur, « ministère des
secours ».

La permanence et la diversité des menaces, en tout temps,
ainsi qu'un certain nombre d'évolutions, me conduisent à for-
muler trois réflexions.

Je tiens d'abord à rappeler à quel point il est nécessaire de
se remémorer ce qu'est la mission de défense civile : abriter,
alerter et secourir les populations.

Je veux ensuite mettre l'accent sur la nécessité, très
négligée, sauf par quelques parlementaires à• l'Assemblée
nationale et au Sénat, d'un système de protection de la popu-
lation.

Enfin, une réflexion est aujourd'hui conduite, essentielle-
ment sous l'égide du secrétariat général de la défense natio-
nale, avec les collectivités locales, sur les différentes mesures
qui peuvent améliorer les conditions de fonctionnement de la
défense civile .
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Au moment où toutes les nations développées sont
amenées à reconsidérer l ' importance de leur effort de défense
militaire, et alors que les mouvements de population - qu'ils
soient d'origine économique ou autre - sont de plus en plus
difficiles à gérer et a prévoir, il ne serait pas sérieux de
laisser indéfiniment la défense civile dans l'imprécision doc-
trinale et budgétaire où elle se trouve en France depuis de
nombreuses années.

Le ministère de l'intérieur est attributaire de la moitié des
crédits du programme civil de défense, chapitre essentiel du
secrétariat général de la défense nationale, sous la responsa-
bilité du Premier ministre.

L'évolution du programme civil de défense est marquée
par une volonté de redéploiement des crédits au profit d'un
nombre limité d'opérations, parmi lesquelles sont privilégiées
celles assurant la continuité gouvernementale, l'alerte et la
protection des populations.

Comme je l'indiquerai dans un moment à propos des
mesures d 'équipement de ce ministère, un effort particulier,
mais encore symbolique, sera fait en faveur de la mise en
place d'une première structure de lutte contre les risques
chimiques, qui enfin va voir le jour.

L'année prochaine pourra donc être une année charnière
au cours de laquelle je souhaite étudier, en accord avec la
proposition de M. Raymond Marcellin, une récapitulation
annuelle des crédits de défense civile . Cette récapitulation
sera d'autant plus fiable que l'on pourra évaluer précisément
dans chaque ministère les crédits concourant à la défense
civile ainsi que l'a demandé votre commission des finances.

Je compte également relancer la réflexion mur la défense
civile que j'avals engagée en 1985, en réunissant, ainsi que je
l'avais fait il y a quatre ans, pour la première fois depuis
vingt ans, la commission permanente de la défense civile.

Je compte enfin proposer la mise en place d'une program-
mation adaptée du système intégré de protection des popula-
tions, qui concerne en particulier l ' alerte, l ' information et les
secours.

Voilà un domaine dont on parle rarement en dehors des
périodes budgétaires. En 1985, j 'avais tenté de ranimer le
débat. J'ai l 'intention de le reprendre l 'année prochaine.
Nous sommes vraiment à la charnière entre la sécurité et l'or-
ganisation territoriale de la République, car toute mise en
œuvre d ' une politique de défense et de sécurité civile repose
sur une armature de pouvoir local dans laquelle la responsa-
bilité de l'Etat doit être définie, précisée et modernisée.

La réflexion sur l'Etat doit s'approfondir : une nouvelle
géographie des structures de l 'Etat, à travers, quand c'est
nécessaire, une révision de la carte de l'administration territo-
riale, et un renforcement de la cohésion des services de l'Etat
autour de ses représentants territoriaux doivent être envi-
sagés.

Quant aux collectivités locales, un bilan ries lois de décen-
tralisation sera réalisé au début de l'année prochaine à l'oc-
casion d'un colloque sur l'administration locale : il permettra
d 'entreprendre une réflexion sur la gestion de l 'action
publique par les collectivités locales ces dernières années,
débouchant, le cas échéant, sur les ajustements nécessaires.

La réflexion sur l'organisation territoriale de l'Etat doit
porter non seulement sur les préfectures et les sous-
préfectures ma i - `n .x :cment sur l'ensemble des services décon-
centrés de l'Etat.

A court terme, je souhaite régler le problème des préfec-
tures, en amorçant un plan de modernisation.

Le problème des préfectures est devenu sérieux, même
grave dans certains cas . Elles sont au coeur des services terri-
toriaux de l'Etat . Leurs 23 000 agents, sans compter les mil-
liers de fonctionnaires mis à disposition par les conseils
généraux, doivent devenir les acteurs principaux de la repré-
sentation territoriale de l'Etat et de sa modernisation . Cela ne
se fera pas sans une valorisation des métiers et sans une réaf-
firmation de l'autorité de l'Etat quand c'est nécessaire,
conformément à la circulaire du 23 février 1989 du Premier
ministre sur le renouveau du service public.

La valorisation des métiers des préfectures est d'autant
"lus indispensable que la situation cenelle du cadre national
des préfectures n'est pas satisfaisante . La politique de com-
pression des effectifs, qui sont d'ailleurs très inégalement
répartis entre les préfectures, pour des raisons historiques, et
les transferts d'emplois entre les collectivités territoriales et

l'Etat résultant de l'exercice du droit d'option ont en effet
engendré une série d'effets pervers auxquels il faudra porter
remède.

Il y a des effets, par exemple, sur la répartition hiérar-
chique des fonctionnaires dans le cadre national des préfec-
tures . En 1986, 55 p. 100 des agents appartenaient aux caté-
gories C et D . Aujourd'hui, les deux tiers . Pas la peine de
faire de grands graphiques pour voir que, si cette tendance se
prolongeait, elle aurait des conséquences sur le fonctionne-
ment de l'administration préfectorale, quelles que soient les
compétences et les qualités d :.s membres du corps préfectoral
eux-mêmes.

Effets pervers, également, sur le déroulement des carrières
au sein du cadre national des préfectures : la chute des recru-
tements en catégories A et B, mais encore plus en caté-
gories C et D, la diminution corrélative de la promotion
interne et de l'avancement sont devenues gravement préoccu-
pantes.

Effets. enfin, sur le régime indemnitaire des fonctionnaires,
qui stagne en raison de la situation des effectifs budgétaires
et•qui est très inégalitaire du fait des rémunérations hétéro-
gènes héritées de l'ancien système, avant la décentralisation
de l'Ancien régime, allais-je dire.

Au moment où le droit d'option résultant de la mise en
œuvre de la décentralisation approche de son terme, les voies
d'une valorisation des métiers du corps national des préfec-
tures passent par une remise à plat des besoins globaux et
une redéfinition de l 'effectif de référence par préfecture
tenant compte des charges réelles, par une amélioration des
conditions d'avancement, notamment par le biais d'un pro-
gramme pluriannuel de transformation d'emplois liée aux
efforts de formation des fonctionnaires et à l'évolution des
métiers dans les préfectures qui, comme dans toutes les admi-
nistrations, évoluent, et par la correction des inégalités du
régime indemnitaire.

Il ne suffit pas de dire que la France a une administration
que l'Europe lui envie, que nous sommes heureux d'avoir
une administration préfectorale avec des hauts fonctionnaires
et des cadres, dont le dévouement et la compétence sont
reconnus par tous . Il faut savoir que c ' est une richesse qui
peut se détruire sous nos yeux. Si nous voulons donner à
l'Etat et à sa représentation territoriale les moyens de faire
face à leurs tâches, il faudra entreprendre une démarche sur
plusieurs années pour rétablir une administration de qualité
au service de l'Etat.

L'autorité de l'Etat, monsieur le député, a besoin non seu-
lement d ' être affirmée, mais aussi d'être appliquée.

M. Eric Raoult et M. Patrick 011ier . Très bien !

Plusieurs députés du groupe socialiste . Tout à fait !

M. le ministre de l'intérieur . Elle doit être affirmée sans
réserve déplacée, sans fausse timidité . L'Etat républicain,
c'est le principe de l'application de la loi sous le contrôle du
Parlement !

M . Jean-Pierre Brard . Parlons-en !

M . le ministre de l'intérieur . Vous avez tout le loisir
d ' en parler, depuis plusieurs années, comme moi d'ailleurs,
ici même !

Je répète donc que l'autorité de l'Etat doit être affirmée
sans réserve déplacée, car le respect des lois doit être stricte-
ment assuré. ..

' M . Jean-Pierre Brard . Autoritarisme !

M . le ministre de l'intérieur . . .. sans craindre de déférer
au juge ou de demander le sursis à exécution chaque fois
qu'il y a illégalité, quelles que soient les lenteurs des tribu-
naux administratifs à juger . En supprimant les tutelles a
priori, la décentralisation n'a pas supprimé le principe de
légalité. Je ne me lasserai jamais de le répéter !

Les préfets doivent, conformément aux décrets du
10 mai 1982, exercer effectivement et directement leur auto-
rité sur les services chargés de la sécurité au sens général du
terme, considérant bien l'importance de la relation person-
nelle qu'ils doivent avoir avec les commandements des
forces.

Les préfets doivent aussi intégrer le moyen et le long terme
dans leur perspective et leur action, afin de mieux garantir le
rôle de l'Etat, en charge de l'avenir du pays . Ils devront; en



particulier, être de plus en plus attentifs aux évolutions de
caractère sociologique et aux phénomènes d'exclusion
sociale.

Enfin, les préfets doivent avoir le souci constant d'une
information immédiate et ouverte . La préfecture est le lieu où
l'ensemble des services de l'Etat peuvent apporter leur contri-
bution à la mise en ouvre de la politique de l ' Etat.

Ces mesures devront être complétées par un effort de
déconcentration qu'a consacré le séminaire sur le renouveau
du service public présidé par le Premier ministre le 21 sep-
tembre dernier.

Toujours souhaitée - il y a vingt-cinq ans qu ' en en parle -
annoncée avec les lois de 1982 qui l'affichaient parallèlement
à la décentralisation, la déconcentration cesse d'être un
thème incantatoire, et je crois que l'année 1989 sera, à cet
égard, une date charnière.

Le rôle interministériel des préfets est sur le point d'être
renforcé par les décisions prises par le Premier ministre,
notamment la généralisation en 1991 à l'ensemble des set-
vices territoriaux de l'Etat des budgets globaux de fonction-
nement dont la mise en oeuvre dans les préfectures remonte
à 1985.

Cette mesure sera accompagnée par la déconcentration de
la procédure de rétablissement des crédits qui devrait faciliter
au plan local la réalisation d'actions interministérielles, dans
les domaines de la formation ou du développement des ser-
vices télématiques communs par exemple.

La refonte complète du dispositif de gestion déconcentrée
des crédits d'investissements décidée par le Premier ministre
- il faut que, dans cinq ans, 30 p . 100 des crédits d'investisse-
ment soient déconcentrés - va être entreprise en liaison avec
le ministère du budget et l'ensemble des ministères concernés.

Deux séries de mesures complémentaires de déconcentra-
tion allant dans le sens d'une plus grande cohésion des ser-
vices doivent faire l'objet, sans délai, d'un examen interminis-
tériel.

Le préfet étant responsable de la gestion du patrimoine
immobilier et des matériels des services de l'Etat dans le
département, il faudrait, d'une part déconcentrer la gestion
du domaine civil de l ' Etat, ce qui permettrait en particulier
de décider au plan local d'un certain nombre d'affectations
qùi, aujourd'hui encore, sont décidées dans des ministères.

Il faut, d'autre part, déconcentrer la gestion de certaines
catégories de fonctionnaires.

Enfin, ainsi que cela a déjà été publié dans la presse mais
peu souligné, j'ai prescrit aux préfets de région de formuler,
pour le mois de mai prochain, des « projets d'administration
déconcentrée » élaborés en étroite concertation avec les
préfets de département et les chefs de service territoriaux de
leur circonscription territoriale.

Ces projets d'administration déconcentrée devront faire
apparaître lés principales priorités de l'Etat dans chaque
région, les mesures de déconcentration attendues pour en
assurer une meilleure mise en œuvre et les mesures d'organi-
sation structurelle susceptibles de renforcer la cohésion des
services territoriaux de l'Etat . Une réunion interministérielle
aura lieu, je crois, le 21 mai.

Vous comprendrez pourquoi je m'apprête à proposer au
Gouvernement un projet de loi sur l'administration territo-
riale de la République qui pourrait être soumis à la représen-
tation nationale dans le courant de l ' année 1990.

Il faut renforcer les moyens d'un Etat déconcentré, doté de
relais plus puissants au niveau régional et départemental, et
garant d ' un meilleur respect de la loi dans une nation décen-
tralisée . Il faut également en tirer les conséquences en termes
d'organisation et de fonctionnement des structures de l ' Etat.

En définitive, l'ensemble du processus de rénovation qui
s 'engage et va se poursuivre sur plusieurs années va consa-
crer le rôle central des préfectures dans l'architecture territo-
riale de l'Etat . Il impliquera en particulier d'apporter des
adaptations à l 'organisation des préfectures pour leur per-
mettre de mieux assurer leur triple mission d'impulsion et de
direction des services de l'Etat, d'expertise juridique et finan-
cière vis-à-vis des collectivités locales et de relations avec les
usagers de l'administration.

A l'instar de ce que réalise le ministère de la défense avec
le plan « Armées 2000 », une telle réforme n'aurait pas tout
son sens sans une réflexion sur la carte territoriale de l'Etat.
Cela concerne tous les ministères, mais les préfectures ont là
aussi un rôle central à jouer.

Créés en 1790, remodelés entre les deux guerres, les arron-
dissements n'ont connu depuis un demi-siècle que des tnodi-
fications très partielles alors que, dans le même temps, les
mutations économiques, sociologiques, institutionnelles,
démographiques, transformaient, bouleversaient les condi-
tions de l 'action administrative locale.

Bien avant la mise en oeuvre de la décentralisation, de
nombreux responsables politiques et administratifs s'interro-
geaient sur la nécessité de maintenir l'intégralité des arrondis-
sements actuels . De fait, les conditions d'exercice de la fonc-
tion préfectorale ont profondément changé . De plus, la
décentralisation a pleinement donné aux élus la capacité
d'administrer les collectivités locales.

Dans le même temps, de nombreux problèmes dépassent
de plus en plus souvent le cadre trop étroit des arrondisse-
ments . Le développement urbain dans la région parisienne ou
même autour des métropoles provinciales en est le meilleur
exemple.

J'ajoute que la situation actuelle des arrondissements est
tout à fait paradoxale . Dans la région parisienne, plusieurs
arrondissements ont plus de 500 Ot:O habitants et sont donc
beaucoup plus peuplés qu 'un très grand nombre de départe-
ments qui ont moins de 300 000 habitants alors que, à l'autre
bout du pays, des arrondissements ont moins de 20 000 habi-
tants.

Est-ce la vérité ou non ? C'est la vérité ! Est-ce que cela ne
mérite pas que l'on ait une réflexion sur une réforme admi-
nistrative ?

M. Francis Delattre . Il faut réfléchir !

M. le ministre de l'intérieur . Les fonctions sectorielles
que j'ai fait confier de plus en plus souvent aux sous-préfets
les conduisent à intervenir dans l'ensemble du département.

Je compte donc, dans les mois qui viennent, inviter la
représentation nationale à une réflexion en profondeur sut
cette réforme, qui doit être entreprise de manière pragma-
tique et courageuse et doit faire l'objet d'un plan d'ensemble,
intégrant les évolutions à long terme des services des minis-
tères techniques eux-mêmes - et plusieurs de mes collègues y
sont prêts.

La modernisation de certaines règles relatives aux collecti-
vités locales s'impose également.

La réorganisation territoriale ne peut pas concerner seule-
ment les services de l'Etat ; elle concerne aussi les structures
et même certains modes de fonctionnement des collectivités
locales.

L'ajustement des règles financières apparaît comme un
préalable. M. Baylet y reviendra.

L'année 1990 est une échéance importante puisque le
temps est venu de réviser le dispositif de 1979 concernant la
D.G.F. Je ne développerai pas ce point, M . Baylet le fera
tout à l'heure.

M. André Santini . Dommage que vous ne le fassiez pas !

M. Jean-Pierre Brard . Ce serait intéressant !

M. Fe ministre de l'intérieur . Je pourrai le développer, si
vous y tenez, mais je parle déjà depuis si longtemps ! (Sou-
rires .)

Je parlerai plus longuement du renforcement de la démo-
cratie locale et de la coopération intercommunale . C'est en
effet - je réponds ainsi à plusieurs d'entre vous, en particu-
lier à M. Clément - une priorité pour le Gouvernement.

Plusieurs orientations ont été retenues.
La première, M. le Premier ministre l'a confirmé devant

l ' Assemblée des présidents des conseils généraux à Nantes il
y a quelques jours, consiste à assurer une meilleure représen-
tativité des assemblées élues.

M . Jean Auroux . Très bien !

M . le ministre de l'intérieur. Les assemblées élues, en
effet, doivent représenter les citoyens, et il faut donc essayer
de faire en sorte que la volonté des électeurs se traduise de
façon à peu près claire dans leur composition.

Il faut par ailleurs mettre fin au mécanisme de renouvelle-
ment par moitié des conseils généraux, qui n'a aucune raison
d'être, et regrouper les élections locales - on en voit bien :es
avantages.

MM. Francis Delattre, André Santini et Bernard
Boseon . Très bien !
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M. le ministre de l'intérieur . Il faut également renforcer
le caractère démocratique de l'élection, ce qui est la moindre
des choses dans 'inc démocratie !

M . Jean-Pierre Brard . Il y a beaucoup à faire !

M. le ministre de l'intérieur . Est-il normal, s'interrogeait
à juste titre M . Clément, que le rapport entre les cantons les
plus peuplés et les moins peuplés de certains départements
aille de un à quarante ?

M. Clément a posé la question . Il n'a pas répondu. Moi, je
réponds : non, ce n'est pas normâl. ..

M. Pascal Clément, rapporteur pour avis. J'ai répondu,
monsieur le ministre !

M. le ministre de l'intérieur . . . .car cette situation aboutit
à une sous-représentation très nette d'une partie de la popu-
lation.

Je sais très bien que cette démarche va se heurter à des
difficultés.

M. Henri Cuq . Oh oui !

M. le ministre de l'intérieur . Mais, comme il y a
cinq ans que je m'y prépare et que j'ai évoqué pour la pre-
mière fois ce sujet devant le congrès des présidents des
conseils généraux à Colmar en 1984, que depuis, la réalité est
toujours la même, et que l'objectif principal d'une démocratie
reste tout de même d'assurer que les assemblées élues soient
représentatives, la réforme prendra le temps qu ' il faudra,
mais il est bien évident que la France ne restera pas indéfini-
ment le seul pays d'Europe dans lequel des assemblées
locales sont élues dans des conditions telles que leur repré-
sentativité est plus que contestable.

M . Jean-Pierre Brard . C'est vrai pour l'Assemblée natio-
nale aussi !

M . le ministre de l'intérieur . L'idée qui paraissait provo-
cante en 1984 à Colmar est aujourd'hui devenue banale.

M . Christian Estrosi . On verra !

M . Pascal Clément, rapporteur pour avis. Redécoupez,
monsieur le ministre !

M. Jean-Pierre Brard . Revenons-en à la proportionnelle !

M . le ministre de l'intérieur . M . Clément me pousse à
redécouper. Je l'ai déjà fait une fois, et je crois pouvoir dire
que le redécoupage dont j'étais l'auteur est celui qui, depuis
très longtemps, a donné lieu au plus petit nombre de recours.
Je suis, en quelque sorte ; le champion dans ce domaine.

Cela dit, monsieur Clément, savez-vous combien il y aurait
de cantons dans l'Hérault, par exemple, si l'on voulait, sans
toucher aux plus petits, ramener le rapport entre les cantons
à un maximum de un à deux ?

M. Henri Cuq . Quarante ?

M . le ministre de l'intérieur. Qui dit mieux ? (Sourires .)
Six cents au total l Oui, les disparités sont telles qu'il faudrait
six cents cantons pour que chacun d'entre eux ait la repré-
sentativité du plus petit canton actuel.

M . Pascal Clément, rapporteur pour avis . Ce n ' est pas ce
que j ' ai proposé . Fusionnez certains cantons 1

M . le ministre de l'intérieur. Ce n'est pas ce que vous
m'avez suggéré . Si vous l'aviez fait, je yous aurais répondu
sur le sujet. Mais puisque vous m'avez dit : « redécoupez »,
je vous ai répondu sur ie découpage ! Quoi qu'il en soit, j ' ai
d'énormes dossiers et je pourrais répondre à toutes vos ques-
tions sur tous les départements, tous les découpages, tous les
regroupements . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

Lorsque cette question arrivera sur la place publique,
toutes les Françaises, tous les Français comprendront très
bien qu'une réforme est nécessaire, de la même façon qu'un
gouvernement précédent a modifié le mode de scrutin pour
les élections municipales en introduisant un système nouveau
qui, après avoir été vilipendé par certains membres de l'As-
semblée, est aujourd'hui passé dans les moeurs.

M . Pascal Clément, rapporteur pour avis . Cela n ' a rien à
voir. C'est indigne de vous 1

M . le ministre de l'intérieur . C ' est déjà ce que vous
disiez il y a huit ans l

M. Guy Sèche, rapporteur spécial. C'est la même donnée
de fond !

M. le ministre de l'intérieur. Or, je le répète, le système
qui était vilipendé à l'époque est aujourd 'hui donné en
modèle.

M. Christian Estrosi . Cela n'a rien à voir 1 Vous voulez la
mort de la représentation des zones rurales !

M. Jean-Pierre Brard . Il y a une solution démocratique,
la proportionnelle !

M . Pascal Clément, rapporteur pour avis. Vous ne parlez
pas du sujet, monsieur le minis t re. Que deviennent les zones
rurales ?

M . le ministre de l'intérieur . Comment, je ne parle pas
du sujet ? Je parle de la représentation des citoyens et des
citoyennes qui, en général, quand ils s'expriment par leur
vote, s 'attendent à ce que celui-ci ait une influence assez
forte sur la composition de l'assemblée élue . Que l'assemblée
ainsi désignée soit composée de façon relativement compa-
rable aux opinions émises est une idée assez généralement
répandue en Europe occidentale, tellement répandue même
qu'elles commence à gagner l'Europe orientale . (Sourires sur
les bancs du groupe socialiste.) C'est une idée qui a beaucoup
d 'avenir, monsieur Clément . C'est la raison pour laquelle je
suis serein et patient.

M. Jean-Pierre Brard . Il y a une solution : la proportion-
nelle !

M. Philippe Marchand . Au Sénat, il y aurait beaucoup à
faire !

M: Pascal Clément, rapporteur pour avis. En somme, vous
me traitez d'Allemand de l'Est, monsieur le ministre !

M . le ministre de l'intérieur . Vous aurez l'occasion d'en
débattre sous peu et vous verrez que ces questions qui, il y a
cinq ans, soulevaient beaucoup d 'émotion, qui peuvent
encore, en soirée, mettre un peu d'animation à l'Assemblée
nationale, déboucheront sur de bonnes décisions . Et, dans
quelques années, les étudiants en droit se pencheront avec
surprise sur les systèmes étranges qui existaient en France
dans les années quatre_ "ingt.

La deuxième orientation retenue par le Gouvernement est
le renforcement du droit des minorités dans les assemblées
délibérantes - j'en ai .dit un mot.

La troisième orientation est la réforme du statut de l ' élu,
dont M. Baylet parlera . Certains d'entre vous semblaient
craindre qu 'elle ne soit enlisée . Ce n'est pas le cas, et vous
verrez qu'elle sera au rendez-vous de la session d'avril pro-
chain.

J'en viens maintenant au renforcement de la coopération
entre les collectivités territoriales . C'est une nécessité qu'il
n 'est plus besoin de justifier aujourd'hui, et M . Brunhes
aurait tort de s'alarmer. Loin de porter atteinte à l'autonomie
des collectivités locales, une meilleure forme de coopération
est le seul moyen de lui donner une réalité . Elle seule peut
permettre de maintenir le nombre exceptionnellement élevé
de structures territoriales existant dans notre pays . C'est une
richesse pour la vie locale, mois qui peut aussi être une
source de faiblesse.

La coopération entre collectivités locales est trop souvent
limitée aux relations entre communes . Je crois qu ' il faut aussi
réfléchir au renforcement des liens entre les autres collecti-
vités locales, et notamment les départements - cela existe
déjà pour certains d'entre eux - mais aussi les régions, dont
nous savons tous que le découpage issu de l'histoire adminis-
trative relativement complexe de notre pays ne correspond
pas toujours aux réalités économiques et sociales.

S'agissant de la coopération intercommunale, la démarche
que je propose consiste à distinguer les problèmes posés par
la coopération en milieu urbain et en milieu rural.

En milieu urbain, elle pourrait passer par la généralisation
ou l 'adaptation de formules qui existent déjà . Tout cela
pourra être débattu ici . Je ne doute pas d'ailleurs que le
débat soit très intéressant, car je n'ai aucune idée arrêtée,
sauf une : il faut développer la coopération intercommunale,
en milieu urbain sous une certaine forme, en milieu rural
sous une autre.

M. Jean-Pierre Brard . Librement consentie !
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M. le ministre de l'intérieur. Bien sûr, comme c'est
l'usage dans une démocratie.

M. Jean-Pierre Brard . Nous enregistrons !

M. le ministre de l'intérieur . La coopération entre les
communes rurales pourrait passer par la création de commu-
nautés de communes adaptées aux circonstances.

Ayant évoqué ses différentes missions, je souhaite mainte-
nant vous exposer rapidement les quatre orientations qui per-
mettront, en fonction des objectifs que j'ai définis tout à
l'heure, de faire du ministère de l'intérieur un des outils de la
modernisation du service public. Ces quatre orientations
concernent respectivement les personnels, tes moyens tech-
niques, les gestionnaires, c'est-à-dire ceux qui ont à gérer les
personnels et les moyens, et enfin certains équipements
lourds du ministère.

Les personnels, d'abord.
Le niveau de qualification et de formation initiale plus

élevé de l'ensemble des personnels du ministère de l'intérieur,
la réforme des méthodes de travail, souvent souhaitée par les
personnels mais pas toujours reconnue financièrement, l'évo-
lution et la transformation des procédures administratives
sont autant de causes d'un malaise latent qui parcourt les
agents du service public. Ce malaise, je le sais bien pour
avoir rencontré un très grand nombre de représentants syndi-
caux au cours des derniers mois, n'épargne pas le ministère
de l'intérieur.

Je souhaite le traiter ce malaise, car le maître mot est ici
l'adaptation aux exigences légitimes des personnels et aux
impératifs des missions . Pour cela, il faut adapter les
effectifs, les conditions de rémunération et de travail, les for-
mations . C'est possible, je pense en avoir déjà fait l'expé-
rience.

Il faut concilier l'orientation normale, légitime, de
recherche de productivité par le contrôle des effectifs et la
nécessité d'adapter ces effectifs à la spécificité des services et
à l 'évolution des missions . Ainsi, si j'ai obtenu, s ' agissant des
emplois des préfectures, qu ' une situation .plus satisfaisante
soit faite l'année prochaine que celle qui prévalait les années
précédentes où s'appliquait imperturbablement une diminu-
tion uniforme de 1,5 p. 100, c'est bien parce que je suis
décidé à entreprendre une meilleure répartition des per-
sonnels selon les temps et les modalités qui seront néces-
saires compte tenu des inégalités d'effectifs entre les préfec-
tures.

De même, si un effort doit être entrepris en ce qui
concerne les agents des transmissions, c'est parce que,
comme l'a très bien dit, je crois, M . Suchod, l'action en
faveur des personnels n'a pas accompagné l'effort d ' investis-
sement, quantitatif et qualitatif, consenti pour les matériels.
J 'en dirai autant de l ' informatique . C'est la raison pour
laquelle nombre des créations d'emplois que j'ai pu obtenir
sont tournées vers ces objectifs qui s'appellent formation,
adaptation des métiers, élévation du niveau de qualification,
développement des emplois techniques.

S'y ajoutent naturellement les 400 emplois nets de fonc-
tionnaires de police destinés à assurer la sécurité dans les
transports en commun de la région parisienne . Que l'orateur
qui m'a interrogé sur ce point se rassure : la mise en place de
ces fonctionnaires non seulement se fait, mais elle a com-
mencé quelques semaines, sinon quelques jours après la déci-
sion annoncée par le Premier ministre lors d'une séance de
questions d'actualité au mois de mai ou de juin dernier . Elle
se poursuit normalement . Ainsi, pour la première depuis
longtemps, plusieu rs centaines d'emplois de fonctionnaires de
la police nationale ont été créés avec une mission précise qui
répond, vous le savez bien, à plusieurs de vos observations.

S ' il faut adapter les effectifs, il faut aussi adapter les
conditions de rémunération des agents, car la motivation des
personnels est accrue, et donc leur efficacité est améliorée,
par des systèmes indemnitaires clairs, compréhensibles et
équitables . Savez-vous que la situation entre les préfectures
telle que nous l'avons héritée de l'histoire - chaque conseil
général avait son système indemnitaire - fait qu'il y a des
différences inexplicables, incompréhensibles pour les per-
sonnels.

De même, il est normal que la qualification, par exemple
celle d 'agent de police judiciaire prévue à l'article 20 du code
de procédure pénale, soit reconnue et récompensée par une
mesure indemnitaire dans la mesure où elle est obtenue après
qu'une véritable transformation du système de formation eut

été opérée. N'oublions pas qu'il y a quelques années, les gar-
diens de la paix étaient formés en quatre mois, alors qu'au-
jourd'hui ils le sont en un an, que la formation continue
dans la police nationale n'existait pas alors qu'elle se déve-
loppe désormais année après année grâce aux augmentations
substantielles de crédits qui me sont accordées.

Dans de nombreux domaines, les mesures indemnitaires
sont parfaitement conciliables avec une amélioration de la
productivité et un effort de formation . Beaucoup de fonction-
naires sont prêts à un effort personnel de formation s'ils
savent qu'il aura pour conséquence non seulement un plus
grand intérêt du travail, de plus grandes responsabilités, mais
également des avantages financiers et une amélioration des
perspectives d'avancement.

Par exemple, lorsque l'encadrement du personnel informa-
ticien est renforcé grâce à la création de quinze emplois d'in-
génieurs, c'est bien pour élever le niveau de ces services où,
comme le disait charitablement l'un de vos rapporteurs, je
commence à surmonter les mécomptes passés.

Dans les préfectures, 631 emplois d'avancement sont créés
pour le repyramidage d'emplois des catégories B, C et D.

Dans les transmissions, des transformations d'emplois
accompagnent une politique de formation.

Dans la police, vos rapporteurs l'ont évoqué, une politique
de formation, de modernisation du service public s'accom-
pagne de perspectives de carrière que j'allie à un processus
rapprochement des corps, rapprochement qui ne consiste pas
du tout, monsieur Cuq, à tirer les corps vers le bas.
Ainsi le corps des officiers de police. ..

M. Henri Cuq. Ce sont des officiers de paix, monsieur le
ministre . C'est le statut qui le veut.

M. le ministre de l'intérieur . Le corps des officiers de
police, ou, si vous préférez, le corps des officiers de la police
nationale ne se sent pas tiré vers le bas lorsque le budget
de 1990 améliore dans les proportions que vous connaissez
les perspectives d'accéder au corps des commissaires de
police.

Au demeurant, l'ensemble des fonctionnaires de la police
nationale bénéficiera de ces rapprochements. L'harmonisation
des différents corps permet, en effet, une gestion de carrière
moins chaotique . Il n'est pas normal, par exemple, qu'à la
suite de, recrutements en accordéon, au gré des époques, des
fonctionaires doivent attendre dix, quinze ou vingt ans pour
changer de grade en sachant que certains de leurs aînés ont
connu la même carrière en trois, quatre ou cinq ans . Tout
cela suppose que la politique de formation soit accompagnée
d'une rationalisation de la gestion des personnels.

La formation, vous le savez, est l'un des domaines dans
lesquels le ministère de l'intérieur a accompli les plus . grands
efforts . Il est juste de dire qu'il était l'un de ceux qui étaient
le plus en retard. Si mon prédécesseur, Gaston Defferre,
n'avait pas entrepris, il y a maintenant plus de sept ans, une
action systématique dans le domaine de la formation, si je ne
l'avais pas poursuivie et même accélérée, puis relancée
récemment, il ne serait, dans cette hypothèse qui, heureuse-
ment, n'est plus d'actualité, ni possible ni justifié d'offrir des
améliorations de carrière à des fonctionnaires qui n'auraient
pas reçu la formation nécessaire.

Je ne veux pas détailler ici les mesures prises . Sachez sim-
plement que l'augmentation des crédits de formation du
ministère de l'intérieur atteindront, selon les secteurs, 30, 40,
parfois même 50 p . 100.

J ' ajoute que cet effort sera accompagné aussi d'exigences
accrues pour les recrutements et pour les passations de
grades.

Tout en haut dq la hiérarchie, se trouve désormais l'Institut
des hautes études de sécurité intérieure qui a été heureuse-
ment inauguré il y a quelques jours et qui a bien démarré, je
crois, avec un colloque où sont venus, et je les en remercie,
des personnalités de tous bords, de toutes origines, profes-
sionnelles et politiques.

Là encore, monsieur Cuq, cet institut tirera non pas vers le
bas, mais vers le haut les corps supérieurs de la police natio-
nale, en liaison avec les autres corps supérieurs qui partici-
pent aux missions de sécurité . Ils auront à y mener une
réflexion doctrinale, une réflexion théorique, à échanger leurs
expériences et, pour tout dire, à y développer les études sur
la sécurité intérieure comme se développent depuis plus de
quarante ans maintenant les études sur la défense nationale
au sein de l'Institut des hautes études de la défense natio-
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nale, qui a véritablement servi de modèle à l'Institut des
hautes études de la sécurité intérieure dont je vous avais pro-
posé la création l'année dernière et que vous avez voté.

Mesdames, messieurs les députés, je vais conclure, parce
que j'ai déjà été très long . Je ne ferai que mentionner cer-
tains domaines qui ont déjà été évoqués par les rapporteurs,
notamment l'augmentation, qui est, c'est vrai, relativement
importante, des moyens informatiques de ce ministère.

Je puis vous annoncer la mise en place d'un plan de
modernisation des transmissions gouvernementales relevant
du ministère de l'intérieur, car nous sommes actuellement
- et c'est paradoxal dans 'une situation qui n'a aucun rap-
port avec les capacités offertes par les technologies d'aujour-
d'hui et encore moins avec celles qu'offriront les technologies
de demain . Là aussi, comme dans d'autres domaines, je vais
chercher à améliorer les conditions de programmation, pour
qu'on puisse effectivement donner à ceux qui sont tradition-
nellement chargés de faire face à des crises, qui doivent être
les mieux informés et les premiers informés, qui doivent aussi
informer le Gouvernement - je pense aux préfets et, plus
généralement, au corps préfectoral - des instruments de
transmission et de communication adaptés à leurs responsabi-
lités et correspondant aux technologies contemporaines.

J'ajoute - j'y ai fait allusion, mais je voudrais le dire clai-
rement - qu'il n'y a pas que l'amélioration des effectifs, leur
formation et les perspectives de carrière des personnels qui
peuvent donner une bonne administration . Il n'y a pas que
les moyens matériels et techniques qui sont mis à la disposi-
tion de ces personnels . Il y a aussi les conditions dans les-
quelles les gestionnaires, c'est-à-dire les responsables et les
chefs de service, exercent leur métier . Comme je vous l'ai dit,
la tendance que j'avais déjà lancée dans les préfectures
en 1985 en déconcentrant, les responsabilités, qui a été géné-
ralisée par le Premier ministre dans les indications qu'il a
données au cours d'un séminaire gouvernemental, va être
appliquée dans la police nationale, mais aussi dans l'adminis-
tration centrale du ministère de l'intérieur.

La déconcentration vers les chefs de service, vers l'échelon
départemental, vers le service de base qu'est le commissariat,
la déconcentration des projets de modernisation qui sont éla-
borés dans chaque préfecture, l'élaboration d'un programme
de modernisation des préfectures, tout cela n'a pas de sens si
ce n'est pas accompagné par un développement des responsa-
bilités et une déconcentration des pouvoirs de décision . Cela
sera généralisé. Cela,correspond d'ailleurs à la mise en œuvre
dans ce ministère - qui, à cet égard, n'est pas en retard, mais
est plutôt en avance - des orientations fixées par le Premier
ministre pour l'ensemble de l'administration française.

Enfin, dans le domaine immobilier, les contraintes sont
- c'est vrai terribles. Vous vous rappelez que le plan de
modernisation de la police comportait un volet immobilier
significatif. L'un des intervenants a estimé qu'il faudrait
encore trente ans pour arriver au bout . En 1985, les crédits
d'immobilier de la police étaient de 211 millions de francs.
Ils seront passés en très peu de temps à 500 millions . A la fin
de 1989, compte tenu de ce que j'espère obtenir dans le col-
lectif, ils seront de 734 millions . Ainsi, sur quelques années,
ils auront plus que triplé. Cet effort accru permet d'atteindre
les objectifs que j'ai déjà fixés aux services : ouvrir des
centres de formation, ouvrir des écoles, mieux héberger les
compagnies républicaines de sécurité, continuer le rapproche-
ment de la police et de la population en installant des locaux
plus modernes, achever l'installation de la police scientifique
dans dés locaux neufs à Marseille et à Lyon . Mais, évidem-
ment, c'est long.

Prenons , l'exemple des logements pour les policiers, dont
parlait M . Su:hod . J'avais lancé ce programme, il y a quatre
ans . II se poursuit au rythme de 500 logements par an . Cela
fait 2 000 logements. Mais des milliers et des milliers de
fonctionnaires de la police nationale affectés à Paris sont
encore obligés de demander une dérogation au préfet de
police, parce qu'ils sont dans l'impossibilité d'habiter Paris -
alors même qu'ils n'ont pas le droit d'habiter ailleurs - faute
de logements sociaux en nombre suffisant mis à leur disposi-
tion.

En ce qui concerne l'occupation de ces logements, des
vérifications ont été faites par la Cour des comptes et aussi
par mes soins, c'est-à-dire surtout par mes services . Elles ont
montré ' que, en ce qui concerne les logements construits
depuis mon programme de 1985, tous sont affectés à des
policiers, mais que, en ce qui concerne un stock de logements

anciens, il y a effectivement quelques situations à régulariser.
Naturellement, celles-ci sont opérées dans un souci de justice,
mais aussi dans un souci d'humanité et dans des conditions
adaptées.

Enfin, je pense que les conditions d'installation de l'admi-
nistration centrale de ce ministère sont tout à fait inadaptées.
J 'avais déjà, en 1985, procédé à un regroupement de plus de
vingt services dispersés à travers Paris dans un seul grand
immeuble de bureaux, moderne, où se trouvent aujourd'hui
rassemblés une grande partie des services du ministère de
l'intérieur, à l 'écart de ses installations traditionnelles . Il faut
maintenant aller plus loin . Une administration moderne ne
peut se satisfaire de locaux vétustes, dont l'immense majorité
n'ont pas été construits comme immeubles de bureaux et ne
sont adaptés à aucune des fonctions remplies par cette admi-
nistration . C'est pourquoi j'ai posé la candidature du minis-
tère de l'intérieur au site qui pourra être consacré à des
immeubles de bureaux publics dans la zone Tolbiac-
Austerlitz pour y installer un nouveau ministère de l'intérieur.
Plutôt que de visiter des logements pour vérifier qu'ils sont
bien occupés par des fonctionnaires de police - il suffit pour
cela de consulter des papiers -, il est plus instructif de visiter
les services du ministère de l'intérieur dans les vieux
immeubles qui sont derrière la place Beauvau. On se rend
compte alors que ces fonctionnaires ont bien du mérite d'ac-
cepter dé travailler dans des immeubles aussi anciens et aussi
inadaptés, alors que l'on voit - comment dirai-je ? - de plus
en plus d'administrations centrales s'installer dans des locaux
qui semblent être à la pointe du progrès . (Sourires.)

Plusieurs députés du groupe socialiste . C ' est vrai !

M. Jean-Pierre Brard . Qu 'est-ce que vous faites de la
place Beauvau, monsieur le ministre ?

M . le ministre de l'intérieur . Je ne vise personne en par-
ticulier . ..

M. Eric Raoult . Charasse ?

M . le ministre de l'intérieur . . . . mais c'est un fait qu'on
trouve à travers Paris, dans différents points cardinaux, un
certain nombre de réalisations architecturales dont la qualité
technologique en tant qu'immeubles de bureaux le dispute à
la réussite esthétique.

M. Jean-Pierre Brard . Vous vendez Beauvau ?

M. le ministre de l'intérieur. Voilà pourquoi, mesdames,
messieurs les députés, dans le cadre de cette politique dont
j'ai voulu vous retracer quelques orientations, je pense que
les crédits qui vous sont proposés par le Gouvernement per-
mettent, dans d'assez bonnes conditions, de poursuivre un
certain nombre d'actions entreprises selon des axes que vous
aviez déjà appprouvés, d'en entreprendre de nouvelles, d'ou-
vrir des horizons - je pense en particulier à la défense civile,
qui appelle de votre part une grande attention.

C'est la raison pour laquelle je remercie à l ' avance ceux
qui se disposent à les approuver. Je regrette que certains
aient déjà décidé de les rejeter. Et je ne désespère pas, que
d'ici à la fin de la soirée, les réponses apportées aux ques-
tions de ceux qui hésitent quant à leur vote final les condui-
sent à faire - comment dire ? - le bon choix ! (Sourires et
applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. Jean-Pierre Brard . Il faut faire des propositions
constructives

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collectivités terri-
toriales.

M. Jean-Pierre Brard . Le maître des promesses de
Gascon !

M. André Santlni . Pour combien de temps ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eta :: Le temps néces-
saire pour tenter, mesdames, messieurs, de répondre à vos
questions et vous parler d'un sujet qui, d'après ce que j'ai cru
comprendre, vous passionne, c'est-à-dire des collectivités ter-
ritoriales.

M. Jean-Pierre Brard . Sujet essentiel !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . En présentant
devant votre assemblée le budget des collectivités territo-
riales,, je suis bien conscient - vous l'avez clairement dit -
que l'évolution des concours financiers de l'Etat est au cœur
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de vos préoccupations . Et je sais que cette question a été
longuement évoquée devant vous par mon collègue Michel
Chausse lors de l'examen de la première partie de la loi de
finances.

M. André Santini . Hélas, Charasse !

M. Guy Biche, rapporteur spécial. Il était bon !

M. Jean-Pierre Brard . Il était bon, mais il ne nous a rien
apporté !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Je reviendrai
cependant quelques instants sur cette question passionnante,
pour consacrer, par la suite, l'essentiel de mon intervention à
la politique d'ensemble menée par le Gouvernement en
faveur des collectivités territoriales.

Mais je veux tout d'abord appeler votre attention sur le
fait que la réforme de l'indexation de la D .G.F. n'empêchera
pas l'année 1990 d'être une année favorable, sur le plan
financier, pour les collectivités territoriales ... (Exclamations
sur les bancs des groupes Union pour la démocratie française et
de l ' Union du centre.)

M. André Santini. « Favorable » ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. . . . ce qui ne
manquera pas de vous réjouir, j'en suis convaincu, comme l'a
fort justement relevé M. Bonrepaux.

M. Henri Cuq. C 'est la solidarité de la région Midi-
Pyrénées !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Vous nous avez
abandonnés, monsieur le député !

Ainsi que vous le savez, le régime actuel de détermination
du montant de la D .G .F . a été conçu, en 1979, dans la pers-
pective de placer le principal concours de l'Etat aux collecti-
vités territoriales à l'abri de toute politique conjoncturelle.

M. André Santini . C'était une bonne loi !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. C'est pourquoi,
dès l'origine, la D.G.F. a été calculée sur la base des recettes
nettes de l'Etat réellement encaissées selon les taux en
vigueur au l er janvier 1979.

M. Jean-Pierre Brard . A législation constante !

M. André Santini . et M. Francis Delattre. Très bien,
monsieur Brard !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Or le contexte
économique dans lequel ces mécanismes de calcul ont été
mis en place a profondément évolué, notamment en raison
des engagements communautaires de la France, qui modifient
de plus en plus fortement l'équilibre initialement établi entre
l'Etat et les collectivités locales.

Ainsi, la part de la T.V.A. revenant aux Communautés
européennes a fortement augmenté, puisqu'elle est passée de
4,8 p. 100 de la T.V.A. nette en 1979 à 9,1 p . 100 en 1988 . Or
cette charge a été subie intégralement par l'Etat, alors que,
compte tenu des règles de prélèvement de la D .G.F., les col-
lectivités locales n'ont subi aucune conséquence financière de
ce fait.

Il n'y a donc pas eu, monsieur Brunhes, monsieur Delattre,
d'appauvrissement de nos communes.

M. Jean-Pierre Brard. Vous nous appauvrissez mainte-
nant I Vous trahissez les engagements de l'Etat !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Par ailleurs, la
mise en oeuvre de l'Acte unique européen implique pour
notre pays des baisses des taux de T.V .A. qui sont intégrale-
ment supportées par l'Etat . ..

M. Jean-Pierre Brard . C ' est normal !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . . .. puisqu ' il
prend à sa charge non seulement la .baisse des taux corres-
pondant à la fraction de la T.V .A. qu'il perçoit à son propre
profit, mais aussi celle correspondant au produit perçu par
les collectivités territoriales.

Ainsi, les modalités de calcul de ia D .G.F. conduisaient à
déterminer cette dotation en fonction de recettes de T.V.A.
devenues théoriques - et vous le savez tous.

M. Jean-Pierre Brard . C'était prévu depuis 1978 !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Le Gouverne-
ment n'avait pas manqué, dès l'année dernière, d'exposer ce
problème aux élus locaux, tant devant le comité des finances
locales ...

M. Francis Delattre . Et avec quel succès !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. . . . que devant
les commissions parlementaires lors du vote du budget
de 1989.

Le comité des finances locales a parfaitement compris ces
problèmes . Car il ne faut pas confondre les problèmes posés
sur le fond et la forme choisie, (Exclamations sur les bancs du
groupe de l'Union du centre .) M. Bosson l'a d'ailleurs très bien
compris et il l'a reconnu avec beaucoup de franchise.

M. Jean-Pierre Brard . Le comité des finances locales à
été unanime contre vous !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eat. Si vous voulez
mener le débat à ma place, je peux m 'arrêter !

M. Jean-Pierre Brard . Vous y gagneriez !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. J'aime à m'enri-
chir de vos expériences diverses . (Sourires.)

M. Jean-Pierre Brard . Mais vous n'écoutez pas bien !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. J'avais indiqué
qu'il me paraissait indispensable, à la fois pour stabilisée le
niveau des prélèvements obligatoires des collectivités locales
et pour poursuivre une péréquation efficace des ressources de
la D.G.F., de conserver un lien entre l'activité économique
du pays et la progression annuelle de cette dotation.

Or je note que nous nous orientons vers une telle solution.
Comme vous le savez, le Gouvernement, dans le cadre du
vote de la première partie de la loi de finances, a admis le
principe d'une indexation sensiblement plus favorable aux
collectivités territoriales que la simple progression des prix à
la consommation, puisqu'il a accepté, comme vous le souhai-
tiez, le recours, à compter de 1991, à un indice mixte asso-
ciant l'évolution des prix et celle du produit intérieur brut en
volume, qui serait pris en compte à hauteur de 50 p. 100
en 1991 et à hauteur des deux tiers pour les années suivantes.

M. Bernard Besson . Pourquoi pas 100 p. 100 ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. On peut tou-
jours faire mieux, je vous l'accorde, mais l'examen de la loi
de finances n'est pas achevé et le débat est ouvert. Nous
sommes là pour en parler - et le ministre des finances encore
davantage.

En tout cas, les collectivités territoriales bénéficieront des
retombées de la croissance . (Exclamations sur les bancs des
groupes Union pour la démocratie française et de l'Union du
centre.)

M . André Santini . Ah oui ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Par ailleurs,
en 1990, les communes pourront inscrire dans leurs budgets
primitifs, par anticipation, une fraction de la régularisation
correspondant à 4 p. 100 de la D.G.F. de 1989.

M. André Santini . C ' est notre argent ! Elle est bonne,
celle-là !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'Etat. Mais ce que je
voudrais surtout mettre en évidence, c'est le fait que, malgré
l'intervention de cette réforme et de son incidence sur l'évo-
lution de la dotation générale de décentralisation,
l'année 1990 verra une progression satisfaisante des concours
financiers de l'Etat aux collectivités territoriales.

Le taux de progression global des concours financiers de
l'Etat sera en effet de plus 5,98 p . 100, taux qui doit être
comparé à celui de l'évolution du produit intérieur brut, plus
5,05 p . 100, et à celui des prix, plus 2,5 p . 100.

M. Francis Delattre . Tout va bien, alors !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Cela pourrait
effectivement aller plus mal !

M. Jean-Pierre Brard . Cela peut toujours être pire ! Au
royaume des aveugles, les borgnes sont rois

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . C'est allé plus
mal en d'autres temps - et il n'y a pas si longtemps que
cela l
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Ii convient de noter tout particulièrement l'évolution prévi-
sionnelle des concours à l ' investissement, qui sera élevée
cette année : les concours indexés sur la formation brute de
capital fixe des administrations publiques, à savoir la dota-
tion globale d 'équipement, !a dotation régionale d'équipe-
ment scolaire et la dotation départementale d'équipement des
collèges progresseront cette année de 6,40 p. 100 . (M. Brard
s'exclame .)

M . André Santini . Il faut censurer, monsieur Brard !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Je répondrai
avec précision, monsieur Basson, à toutes les questions que
vous m'avez posées, mais, comme je viens, pour partie, de
traiter certains des sujets que vous aviez abordés et de
répondre à certaines de vos questions, et comme je vous
répondrai également pour partie dans d'autres moments de
mon, intervention, vous me permettrez de vous donner par la
suite les autres précisions que vous avez souhaitées . Je sais
l 'importance que vous y attachez, et vous comprendrez l'im-
portance qu 'attache aussi le Gouvernement à votre décision.

Je souhaiterais maintenant développer la politique générale
à mettre en oeuvre dans les années à venir, et dont Pierre
Joxe vient de tracer les grandes lignes.

La politique que nous souhaitons mener repose sur l'ana-
lyse des mutations fondamentales que nos collectivités territo-
riales vivent à l'heure actuelle.

Ces mutations ont plusieurs origines.
En premier lieu, la politique de décentralisation lancée

en 1981 a profondément bouleversé le paysage politique et
administratif de nos collectivités locales . Cette décentralisa-
tion, que tous s'accordent désormais à considérer comme
irréversible, a notamment eu pour conséquence de trans-
former les structures, l'organisation et les moyens des collec-
tivités locales, qui ont dû s ' adapter, dans des délais en fin de
compte assez brefs, à leurs nouvelles missions et à leurs nou-
velles responsabilités.

En second lieu, l'intégration européenne n'est pas sans
incidence sur les collectivités territoriales.

N'oublions pas que les normes européennes applicables en
matière d'interventions économiques ou en matière de
marchés publics risquent de modifier, de manière significa-
tive, le fonctio .inement quotidien de nos collectivités territo-
riales, de même qu ' il n'est pas exclu que ces collectivités,
dans les années à venir, ne soient amenées à recruter des
agents de la nationalité d ' autres pays de la Communauté.

M . Jean-Pierre Brard . Ben voyons !

M . Jean Auroux . Des Allemands ! (Sourires.)

M . André Santini . De l'Est, évidemment, monsieur Brard !
(Sourires.)

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . N'oublions pas,
mesdames, messieurs, que le resserrement, c'est tout de même
la logique de la construction européenne.

M. Jean-Pierre Brard . C ' est l'alignement sur l'étranger,
l'abandon national !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Et n'oublions
pas non plus que le resserrement des liens économiques et
l'accroissement de la concurrence ne manqueront pas de sou-
lever la question de la compétitivité de nos structures territo-
riales comparées à celles de nos partenaires . Pierre Joxe vient
d'en parler à propos de la police.

La troisième mutation à laquelle sont confrontées les col-
lectivités locales est celle de la diversification des exigences
des citoyens.

Les élus locaux doivent aujourd'hui étendre de plus en
plus la gamme de leurs actions pour répondre à l'attente de
leurs électeurs dans des domaines aussi diversifiés que l'em-
ploi, le logement social, les loisirs ou la culture.

II m'apparaît donc indispensable de réfléchir à l'adaptation
des structures, des moyens d'action et des possibilités juri-
diques dont disposent les collectivités locales afin de leur
permettre de répondre dans les meilleures conditions à ces
attentes.

Compte tenu de l'ensemble de ces observations, et dans le
cadre de la relance de la décentralisation souhaitée par
MM. Peyronnet et Clément, la politique à mener s'oriente
autour de cinq axes : réformer la fiscalité locale ; favoriser la

coopération intercommunale ; renforcer la politique -de déve-
loppement local ; achever la construction de la fonction
publique territoriale ; . ..

M . Jean-Pierre Brard . Avec la loi Galland ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. . . .enfin, déve-
lopper la démocratie locale. J'en profite pour dire que nous
sommes loin de la pause chère à certains, en d'autres temps.

M. Jean-Pierre Brard . Faites-en la démonstration !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'F.tat . La poursuite de
la réforme de la fiscalité locale, mesdames, messieurs, est un
thème qui me tient, qui vous tient, particulièrement à coeur.

M . Francis Delattre . On n'a rien vu dans le budget !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Je ne reviendrai
pas sur le fait que la fiscalité locale n'est pas satisfaisante :
l ' assiette des quatre principaux impôts locaux est contestée,
nous le savons tous, et les bases actuellement utilisées sont
vieillies . Elles cbligent l'Etat à prendre à sa charge une frac-
tion croissante des impôts locaux.

En revanche, ce que je souhaiterais souligner, c'est que le
Gouvernement a su adopter dans ce domaine une démarche
pragmatique au service d'un objectif clairement défini.

Le pragmatisme de la démarche tient au fait que le Gou-
vernement n'a pas choisi de s ' attaquer à une réforme d'en-
semble de la fiscalité locale : nous savons tous, en effet, que
retenir cette solution dans un don :aine d'une extrême com-
plexité et où, de surcroît, aucun consensus clair n'existe,
n 'aurait eu d'autre conséquence que de repousser les
échéances alors que, de toute évidence, nous sommes arrivés
à un stade de dégradation de la situation où ii n'est plus
possible de procéder ainsi.

Si la démarche est donc pragmatique, l'objectif du Gouver-
nement n'en est pas moins bien tracé : accroître la justice de
notre système de la fiscalité locale, à la fois du point de vue
des redevables et de celui aes collectivités locales elles-
mêmes . J ' espère, ce disant, satisfaire quelque peu - et je suis
modeste - M . Brunhes.

M. Jean-Pierre Brard . Si vous faites ce que vous dites ! . ..

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. S'agissant des
redevables, il apparaît indispensable de retenir des éléments
d 'assiette permettant de prendre en compte leur capacité
contributive.

C'est pour cette raison que, dans le cadre de l ' examen de
la première partie de la loi de finances, le Gouvernement
vous a proposé un mécanisme de plafonnement par rapport
au revenu imposable du montant de la taxe d'habitation due
par chaque redevable et qu 'il a accepté de baisser de 4,5 à
4 p . 100 le plafonnement par rapport à la valeur ajoutée de
la taxe professionnelle.

M„ Jean-Pierre Brard . Ça, c'est un cadeau à la droite.
(Exclamations sur p :usieurs bancs du groupe Union pour la
démocratie française.)

M . André Santini . Allons donc, mauvais joueur ! (Sou-
rires.)

M. Francis Delattre . Ce n'est pas le moment, monsieur
Brard

M. André Santini . Restons unis, monsieur Brard ! (Sou-
rires .)

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. S'agissant des
inégalités entre les collectivités locales, vous n'ignorez pas
combien j'attache de l'importance au nécessaire renforcement
de la péréquation des ressources fiscales des collectivités ter-
ritoriales.

Je souhaiterais signaler le caractère global de ce débat qui,
au moins pour deux raisons, est inévitable.

En premier lieu, la réflexion sur la péréquation des
richesses fiscales ne peut être dissociée de la réflexion sur les
grandes dotations de l'Etat, dont le caractère « péréqua-
teur n . . .

	

.

M. Jean-Pierre Briard . Quel néologisme !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Ela : . . . . mérite égale-
ment d'être renforcé.

En second lieu, le débat sur la péréquation doit nécessaire-
ment s'inscrire dans une optique d 'aménagement du terri-
toire, puisque ce sont les communes les moins riches qui se
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voient contraintes d'adopter les taux d'imposition les plus
élevés, incitant de ce fait les entreprises à s'implanter dans
des communes plus riches et pratiquant des taux d'imposition
plus avantageux.

M . Jacques Brunhes . Cela ne veut rien dire !

M . Jean-Pierre Brard . Citroën à Neuilly ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'Etat. Notre action
doit donc s'inscrire, mesdames, messieurs, dans le cadre de la
politique vigoureuse de renouveau de l 'aménagement du ter-
ritoire que Roger Fauroux et Jacques Chérèque . ..

M. Jean-Pierro Brard. Les déménageurs du territoire !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. ... ont évoquée
devant vous lors de l'examen de leur budget, vendredi der-
nier, et dont vous avez d'ailleurs parlé également, monsieur
Brunhes.

Pour ma part, je considère qu'il est souhaitable d'effectuer
cette péréquation en augmentant les ressources du Fonds
national de péréquation de la taxe professionnelle, en finan-
çant cette mesure par un prélèvement sur les ressources fis-
cales des communes les plus riches.

M. Augustin Bonrepaux, rapporteur spécial. Très bien !

M . Jean-Miche! Baylet, secrétaire d'Etat. Toutefois, je le
reconnais, les possibilités d'action sont très variées dans ce
domaine et je suis tout à fait disposé ô examiner toutes les
propositions qui seraient effectuées en la matière.

M. Jean-Pierre Brard . Et les besoins sociaux ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Le deuxième
objectif que je me suis fixé, à savoir le renforcement de la
coopération intercommunale, est une orientation sur laquelle
je pense qu'un consensus assez large devrait pouvoir se
former.

M. Francis Delattre . Demandez à M . Brard !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Cette orienta-
tion n'a pas effet, comme on le prétend parfois, pour objet
d'étouffer les libertés communales, . ..

M. Jean-Pierre Brard . Paroles verbales . (Sourires.)

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . . . . mais, au
contraire, de permettre le suivi de celles-ci, car il est clair
aujourd'hui que, sans cette coopération, un nombre impor-
tant de nos communes se trouveraient dans une situation
délicate - vous l'avez d'ailleurs tous, ou presque tous sou-
ligné, MM . Clément, Peyronnet et Bonrepaux, notamment.

La démarche retenue par le Gouvernement, comme l'a
indiqué Pierre Joxe, consiste à dissocier l'analyse du milieu
urbain et du milieu rural.

En milieu urbain, l'objectif de la coopération est de créer
une structure correspondant à la dimension de l'aggloméra-
tion et à un bassin de solidarité.

M. Juan-Pierre Brard . Nous y voilà !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Je suis en effet
convaincu que la fragmentation des responsabilités que nous
constatons aujourd'hui est un handicap considérable pour le
développement de nos villes.

M. Jean-Pierre Brard . C'est la négation du suffrage uni-
versel.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Comment
pouvons-nous parler d'une politique des villes lorsque
chaque commune de l'agglomération mène sa propre poli-
tique d'urbanisme, sa propre politique d'accueil d'entreprises
et sa propre politique fiscale ?

M . Jean-Pierre Brard . Et le droit de choisir des popula-
tions ?

M . Eric Raoult . Adieu, les libertés communales !

M . Christian Estrosl . Et la concurrence !

M. Jean-Michel Beylet, secrétaire d'Etat . Nous savons
tous que les phénomènes de concurrence qui existent entre
les communes de certaines de nos agglomérations les plus
importantes ont une incidence extrêmement négative sur leur
image et sur leur développement.

M. Jean-Pierre Brard. C ' est l'étatisme autoritaire à la
place de la démocratie !

M. Patrick 011ier. Voilà qui vous va bien !

M. le président . Allons, monsieur Brard !
Poursuivez, monsieur le secrétaire d ' Etat.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Pour cette
raison, nous souhaitons la généralisation aux principales
agglomérations de notre pays d'un régime de coopération
intercommunale çui se rapprocherait de celui des commu-
nautés urbaines . Il me parait également indispensable que les
compétences de ces communautés soient revues et sans
doute, oui, sans doute, renforcées.

Dans le domaine du développement économique, j'er, suis
persuadé, chaque agglomération doit pouvoir garder une
marge de manoeuvre, mais il me semble inévitable que pour
que la coopération à ce niveau ait un sens, il faut que la
responsabiiité du développement économique et de l'aména-
gement de l ' espace incombe au groupement.

M. Eric Raoult . Et voilà.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Une large
concertation, dont nous aurons l'occasion de reparler, Pierre
Joxe vous l'a dit, devrait bientôt être lancée sur ce thème.

M . Eric Raoult . Tout est prêt ?

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Vous aurez l'oc-
casion de vous exprimer largement. En outre, nous consi-
dérons qu'il s'agit d'une réforme d'importance, mais nous
souhaitons recueillir les avis les plus divers et les proposi-
tions les plus suggestives . (Rires et exclamations sur les bancs
du groupe communiste.)

M. Henri Cuq . Mais ils sont lubriques ! (Sourires.)

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. De plus, je sou-
haite que les agglomérations puissent servir de cadre à une
intégration fiscale plus poussée, notamment en matière de
taxe professionnelle ; . ..

M. André Santini . Aïe, aïe, aïe !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. . . . l'objectif
étant à terme l'institution d'un taux uniforme de taxe profes-
sionnelle au niveau de l'ensemble des communes regroupées.

M. Georges Chavanes . Très bien.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. J'ai d'ailleurs
constaté l'accord de M. Clément sur ces principes, si j'ai bien
compris.

M . Pascal Clément, rapporteur pour avis . C'est vrai !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Je suis toujours
très prudent lorsque je suis d'accord avec M . Clément . Je
prends quelques précautions.

M. Jean-Pierre Brard . Il est normal que vous soyez d'ac-
cord avec lui!

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . La coopération
intercommunale en milieu rural se présente bien entendu très
différemment.

Dans ce milieu en effet, l'objectif est sans doute moins de
coordonner des politiques divergentes que de créer, de déve-
lopper et de gérer en commun les services indispensables à la
satisfaction des besoins de la population, compte tenu d'élé-
ments aussi variés que la configuration géographique, la dis-
persion de l'habitat ou l'éloignement par rapport aux centres
urbains.

M . Jean-Pierre Brard . Et le climat - comme disait Mon-
tesquieu ! (Sourires.)

M . André Santini . Vous en faites trop ! (Sourires .)

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . II est donc bien
évident que, dans ces conditions, une certaine souplesse est
indispensable pour que les structures de coopération puissent
fonctionner de manière adaptée à leur environnement.

L'objectif recherché est donc d'instituer des « commu-
nautés de communes », ou des communautés de communes
rurales comme le proposait M . Bonrepeaux, selon une formu-
lation utilisée il y a quelques années . Ces communautés se
verraient notamment attribuer des compétences en matière
d ' action économique et d'aménagement du territoire local.
Elles devraient pouvoir instituer leur fiscalité propre et
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mettre en commun la taxe professionnelle dans de meilleures
conditions que celles rendues possibles actuellement par la
loi du 10 janvier 1980.

Le troisième objectif que je poursuis est celui du renforce-
ment du développement local . Comme vous le savez, la
reprise de la croissance, que nous constatons aujourd'hui, se
caractérise notamment par un regain de dynamisme écono-
mique des petites et moyennes entreprises, ce qui confère un
intérêt particulier aux politiques de développement local.

Le Gouvernement est déterminé à encourager les initiatives
. qui se multiplient dans ce domaine. C'est dans cette perspec-
tive qu'a été créé le fonds régionalisé d'aide aux initiatives
locales pour l ' emploi, et qu 'un groupe de réflexion a été
lancé dans le cadre du groupe interministériel sur le dévelop-
pement économique local, le G.I .D .E .L., sur les responsabi-
lités et les moyens d'action de l'Etat en matière de dévelop-
pement économique local.

C 'est également dans cette optique que dans le cadre d ' une
opération pilote, 65 sous-préfets se sont vu confier une enve-
loppe de 400 000 francs afin de financer la mise en oeuvre de
projets créateurs d'emplois.

Dans ce contexte, les collectivités locales ont bien évidem-
ment un rôle fondamental à jouer. C'est pour cette raison
que j ' ai soumis au Parlement un projet de loi relatif à l'ac-
tion des collectivités territoriales, en faveur du développe-
ment économique local, qui a été examiné par le Sénat les 24
et 25 octobre derniers.

Le quatrième objectif que je vise est celui de la poursuite
de la mise en place de la fonction publique territoriale.
Depuis un an et demi, j 'ai ainsi pu progresser dans trois
directions.

D'abord, le dispositif institutionnel de la fonction publique
territoriale a été définitivement stabilisé et installé . Le conseil
et le Centre national de la fonction publique territoriale ont
été renouvelés . avec, pour le second, la réintroduction du
paritarisme.

Les commissions administratives paritaires et les comités
techniques paritaires ont été désignés et la forte participation
des fonctionnaires - plus de 60 p. 100 - a montré leur atta-
chement au bon fonctionnement de ces instances . Les élec-
tions aux centres de gestion et à la caisse nationale' de
retraite des agents des collectivités locales ont parachevé ce
dispositif.

Ensuite, des modifications statutaires ont amélioré les
textes déjà parus . Au premier rang figurent les mesures de
l'accord salarial de 1988, qui a revalorisé la carrière des
agents des catégories C et D, mais également le décret du
9 juin 1988, qui a amélioré de nombreuses dispositions statu-
taires, notamment pour les cadres territoriaux.

Enfin, . 1a construction statutaire s'est concrétisée . Pas assez
vite, monsieur Peyronnet, vous avez eu raison de le signaler,
mais vous connaissez les difficultés.

Après plus d'un an de concertation, le conseil supérieur de
la fonction publique territoriale a approuvé dans sa séance
du 26 octobre le projet, que je lui ai présenté, de statut des
ingénieurs territoriaux. Cette étape déterminante, qui va se
concrétiser par la parution de ce texte avant la fin de l'année,
s'est doublée de l'engagement que j'ai pris d'une concertation
sur la filière culturelle.

La phase de réflexion menée en la matière va me permettre
de formuler des propositions pour ces métiers, et, immédiate-
ment après, je ferai connaître mes intentions sur la filière
sportive puis sur la filière sanitaire et sociale, capitale pour
les conseils généraux.

Mais je peur_ également vous annoncer que, dans le respect
des engagements pris, lors du vote de la loi du 13 jan-
vier 1989, le conseil supérieur sera saisi, d'ici à la fin de
l'année, du projet de statut des agents à temps non complet.

Ainsi se réglera la situation de ces fonctionnaires qui
jouent un rôle déterminant dans le maintien du service public
en zone rurale.

Mais, plus globalement, la démarche de renoi -eau du ser-
vice public engagée par le Gouvernement concerne les collec-
tivités locales.

Ces dernières ont une vocation toute particulière au coeur
d'une semblable politique . Principaux interlocuteurs des
administrés, elles Jouent un rôle déterminant pour les
citoyens.

C'est pourquoi, dans la mise en oeuvre, cette démarche
concerne doublement la fonction publique territoriale.

En premier lieu parce que la circulaire du 23 février 1989
du Premier ministre prévoit la discussion de deux accords
cadres, l'un sur la formation, l'autre sur la mobilité . La dis-
cussion sur la formation a été initiée en juin et j 'espère pou-
voir la conclure rapidement . La discussion sur la mobilité
sera commune aux trois fonctions publiques.

Vous connaissez l'attachement de M . le ministre de l'inté-
rieur et le mien à ce que la mobilité entre les fonctions
publiques trouve une traduction concrète . M. Joxe vient d'en
parler.

C'est pourquoi, d'un commun accord avec M. Michel
Durafour, j'ai proposé que la négociation, qui débutera pro-
chainement, se mène de façon unique, afin d'examiner les
conditions opérationnelles de cette mobilité.

En second lieu, la réflexion qui se poursuit sur le devenir
de la catégorie B incorpore la fonction publique territoriale
dans le champ des discussions.

Cette approche commune, là encore, aux trois fonctions
publiques permettra de déboucher sur une négociation, dont
je ne doute pas que les effets positifs bénéficieront aux fonc-
tionnaires territoriaux comme à leurs collègues de l'Etat ou
des hôpitaux.

Monsieur Bosson, il est des points sur lesquels je crois
vous avoir répondu, et favorablement . Néanmoins, comme je
vous l'ai promis en commençant, je vais vous répondre avec
précision sur des points que je n'ai pas abordés encore.

En ce qui concerne les cotisations à la C .N.R.A.C .L., il
n'est pas prévu d'augmentation en 1990. Depuis cinq ans,
tous les gouvernements ont augmenté ces cotisations . C'est la
première fois depuis cinq ans qu'il n'en est prévu aucune !

Pour ce qui est de la révision des valeurs locatives, l'avant-
projet de loi, déposé par le précédent gouvernement, a été
repoussé par les élus locaux, je vous le rappelle. Un nouveau
projet sera présenté par M . Michel Charasse, au terme d'une
concertation - et je vous informe que la concertation a déjà
commencé.

M. André Santini . Sans nous !

M. Jean-Michel Bayle!, secrétaire d'Etat. La concertation
a commencé, on va vous consulter, monsieur le député, ne
vous en faites pas.

M. André Santini . On connaît les consultations de Cha-
rasse !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Vous connaissez
Michel Charasse ...

M. André Santini . Justement !

M. Eric Raoult . Les copains d'abord !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . . . . Je suis sûr
qu'il n'oubliera personne.

En ce qui concerne la D .G.E. deuxième part, vous m'avez
interrogé sur la différence entre les crédits de paiements et
les autorisations de programme. Le nouvel échéancier tient
compte de la réalité des engagements de dépenses par les
petites communes . Aucun retard n'est donc à prévoir, ni
aucune perte pour les communes . En ce qui concerne la
D .G.F., j'ai déjà assez largement abordé ce sujet . Je sais com-
bien .vous connaissez ces questions et je souligne votre fran-
chise, lorsque vous reconnaissez' la nécessité de revoir ce sys-
tème.

M. André Santini . Ce n'est pas le problème

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'Etat . A ce que je
vous ai dit tout à l ' heure, et pour répondre à vos questions
avec le souci de précision que j 'ai toujours, j'ajoute que l ' ins-
cription anticipée de la régularisation pour 1989 sera possible
dès le budget primitif. La régularisation se fera selon une
règle de péréquation.

M. Jean-Pierre Brard . On nous fait des cadeaux avec
notre argent !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Il y aura main-
tien de la garantie minimum sur l'indice 100 de la fonction
publique . En ce qui concerne le statut des ingénieurs, le
décret est soumis au Conseil d'Etat . Pour ce qui est de la
filière culturelle, la concertation est en cours et le conseil
supérieur sera saisi d'un projet de décret d'ici à la fin de
l'année . En ce qui concerne la filière sociale, ce sera pour le
début 1990. En ce qui concerne les polices municipales, qui
relèvent directement de M. Pierre Joxe, une mission a été
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évaluer correctement.

M. Christian, Estrosi . Très bien l .

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'Etat. S ' agissant de la
réforme tellement attendue du statut de l'élu, je suis d'accord
avec vous, monsieur . Clément, lorsque vous affirmez que ce
dossier• a' pris trop de retard . Naus allons essayer de faire en
sorte qu'il puisse être rattrapé . En effet, compte tenu des res-
ponsabilités très lourdes qui incombent désormais aux élus, il
est indispensable que ce statut soit adopté dans les plus brefs
délais et, Pierre Joxe le disait tout à l'heure, nous souhaitons
que ce débat puisse avoir lieu à la session de printemps.

Le rapport du sénateur Debarge en 1982 a déjà permis une
première isvaluation des problèmes qu'il . convient de traiter,
et comme M . Debarge connaît bien les problèmes, j'ai pro-
posé à Pierre Joxe, qui en a été d'accord, de lui demander de
présider un groupe de travail qui aura la mission de nous
remettre un rapport . Ce groupe de travail sera nommé très
prochainement et nous lui enverrons les orientations retenues
par le Gouvernement puisque je travaille activement avec
mes services depuis maintenant plus d'un an sur le choix des
grands axes de ce statut de l'élu.

Ce statut retiendra quatre orientations principales qui
seront soumises d'abord à la réflexion du groupe de travail
présidé par le sénateur Debarge, qui nous fera, bien sûr, des
propositions, et ensuite, au débat parlementaire.

Pour ma part, je considère qu'il est souhaitable et impor-
tant de traiter de la formation des• élus, des conditions
d'exercice de leur mandat, de leur retraite et de leurs indem-
nités. Telles sont, mesdames, messieurs les députés, les princi-
pales orientations de la politique que nous souhaitons mener
pour que -nos collectivités puissent assumer dans les meil-
leures conditions leur rôle de collectivités décentralisées.

Comme vous pouvez le constater, il s'agit d'une oeuvre de
longue haleine à laquelle vous serez, bien entendu, amenés à
participer de manière très étroite.

Je vous en remercie par avance . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Merci, monsieur le secrétaire d'Etat.
Nous en arrivons aux questions.

Puis-je vous suggérer, mes chers collègues, à cette heure
tardive, de faire l'effort nécessaire de poser les questions
dans la durée de deux minutes ?

M. Guy Biche, rapporteur spécial. Très bien, monsieur le
président.

M. le président . Je suis persuadé que le Gouvernement
fera un effort de' synthèse tout particulier pour que nous
puissions en terminer à une heure correcte.

La . parole est à M. Augustin Bonrepaux, pour le groupe
socialiste .

M. Augustin Bonrepaux . Monsieur le ministre, récem-
ment, une modification des conditions d'inscription sur les
listes électorales a été annoncée, aux termes de laquelle seuls
seraient inscrits les électeurs qui ont leur lieu de résidence
dans la commune . Ces propositions entraînent un certain
nombre d'interrogations, comme celle de la détermination du
lieu de résidence, mais soulèvent aussi des inquiétudes.

Est-il fondé de dire, par exemple, que le lieu de résidence
a plus d'importance que le lieu de travail ? Un commerçant,
un artisan, un entrepreneur ne sont-ils pas davantage
concernés par le lieu de travail où ils acquittent leur taxe
professionnelle que par l'endroit où ils résident ?

Et que dire de ceux qui ont vécu toute leur jeunesse dans
un village, dans une commune et qui se trouvent dans un
département avec lequel ils n ' ont que peu de liens ?

M. Eric Raoult . Eh oui !

M. Henri Cuq . Très bien !

M. Augustin Bonrepaux. La mise en oeuvre de telles dis-
positions ne risque-t-elle pas d'accroître les abstentions tout
en accélérant la disparition de la vie dans de nombreuses
communes rurales ? Aussi, pouvez-vous répondre à l'interro-
gation de nombreux élus ruraux et d'électeurs qui sont
inquiets devant ce projet ? (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République, Union pour la
démocratie française et de l'Union du centre et sur quelques
bancs du groupe socialiste.)

M. Eric Raoult . Excellent ! Ça, c'est une bonne question !

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'intérieur. Monsieur le député, , il y a
actuellement, l'expérience le prouve, beaucoup de communes
où l'on voit revenir au moment des élections des centaines,
voire des milliers de plis adressés avec la mention « N'habite
pas à l'adresse indiquée ».

. M. Eric Raoult . A Château-Chinon !

	

.

M. le ministre de l'intérieur . II y a aussi des situations
particulières qui font que, selon leur situation de fortune, cer-
tains citoyens peuvent avoir un, deux, trois, cinq et, en vérité,
un nombre indéterminé de lieux où ils ont le droit de s'ins-
crire sur des listes électorales . Il suffit d'avoir une propriété
quelconque dans un lieu quelconque depuis suffisamment de
temps pour avoir le droit de s'inscrire sur les listes électo-
rales . On peut. même imaginer, uniquement imaginer, que cer-
tains, pour favoriser leurs vues, encouragent certains de leurs
amis à acquérir une propriété, même modeste, une copro-
priété, même partielle, dans un endroit donné . ..

M. Jean-Pierre Brard . Un parking, par exemple 1 . ..

M. le ministre de l'intérieur. .. . et concentrent .!eurs ins-
criptions sur des listes électorales.

La situation actuelle n'est pas satisfaisante.

M. Jean-Pierre Brard . La Glasnost progresse !

M. le ministre de !'intérieur . Et k progrès consisterait,
comme c'est la règle, d'ailleurs, à être .lecteur au lieu de son
domicile . C 'est la règle de droit commun. Le droit précise
qu ' on vote au lieu de son domicile.

Puis il y a l'exception . On peut demander l'inscription sur
une liste électorale à condition d'être inscrit au rôle des
contributions directes pour la cinquième année consécutive.
Mais la règle, aujourd'hui, c'est qu'on vote au lieu de son
domicile, et puis il y a une règle complémentaire, en quelque
sorte une exception.

II y a de nombreuses communes où cette situation appelle
un redressement . Comment faire ? Il y aura l'année pro-
chaine, dans quelques mois, un recensement . Je vais prendre
- je ne suis pas le seul à m'en occuper - des précautions
particulières pour que ce recensement permette de savoir qui
habite où.

M. Jean-Pierre Brard . C ' est une bonne chose !

M. le ministre de l'intérieur. Si dans une commune,
'mettons de 100 habitants, on trouve 250 inscrits sur la liste
électorale, forcément cela posera problème ! Alors, déjà, il
faut savoir qui habite où .

	

-

confiée au préfet Clauzel et nous en attendons les conclu-
sions pour la fin de l'année. Enfin, pour répondre à votre
question sur la revalorisation de la fonction publique territo-
riale, la négociation se déroulera dans le cadre du groupe de
travail présidé par M . Durafour et portera sur les trois fonc-
tions publiques . Je crois ainsi, monsieur Besson, avoir
répondu avec la précision que vous souhaitiez à l'ensemble
de vos questions.

Mon cinquième et dernier objectif est le renforcement de
la démocratie locale . Pierre Joxe a déjà évoqué le regroupe-
ment"des élections et la nécessité d'améliorer la représentati-
vité des assemblées.

je voudrais insister sur les derniers points évoqués par M.
le ministre de l'intérieur, à savoir une meilleure participation
des citoyens aux décisions qui les concernent, le renforce-
ment des droits de tous les élus et enfin l'élaboration du
statut de l'élu.

S'agissant du renforcement de la participation des citoyens
aux décisions, il me paraît indispensable de mieux informer
les citoyens des débats, notamment bugétaires, de mieux
assurer la publicité des décisions municipales, de favoriser le
développement des commissions extramunicipales et de les
associer directement à la gestion des services publics locaux.
Je suis persuadé qu'il est également utile de renforcer les
droits des minorités au sein des conseils municipaux . Ce ren-
forcement peut passer par une organisation plus structurée
des débats municipaux et par la communication obligatoire à
la minorité des informations nécessaires pour pouvoir parti-
ciper aux décisions prises par la majorité, ou au moins les
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On va sans doute découvrir qu'il y a une assez grande dif-
férence dans certains lieux entre la population recensée et le
nombre d'électeurs . Evidemment, en général, le nombre
d'électeurs est inférieur au nombre d'habitants . Mais si, en
raison de la pyramide des âges, le nombre d'habitants qui ne
sont pas électeurs, les enfants par exemple, est variable, il est
rarement nul.

Dès l'instant où une commune a un corps électoral supé-
rieur à la population, cela veut dire que soit tous les habi-
tants sont électeurs et qu'il y en a encore quelques-uns de
plus, soit, comme on le sait par le recensement, que tous les
habitants ne sont pas électeurs et que la proportion d'élec-
teurs non habitants est encore plus forte.

Je m'exprime là en termes généraux. Evidemment, c'est un
problème qui se pose dans plusieurs centaines de communes
en France avec des consée,uences parfois sociologiquement
contestables, parfois politiquement inacceptables . Dans cer-
tains cas, on sait que ce qui a été exprimé au moment du
vote est légal - et les conditions d'inscription sur les listes
électorales sont larges -, mais ne correspond pas à l'esprit de
la loi qui veut que les électeurs de tel endroit sont réputés y
avoir leur domicile.

Monsieur le député, c 'est une réforme qui passera forcé-
ment par une procédure législative . Le recensement va avoir
lieu ; je suis tout à fait sûr que lorsque ses résultats auront
été publiés, très rapidement, la nécessité de la réforme à
laquelle je fais allusion apparaîtra de façon plus éclatante.
Ensuite, sera élaboré un projet de loi . Il vous sera soumis.
Tout le débat nécessaire pourra avoir lieu, mais l'orientation
générale que j'ai indiquée, avec, naturellement, l'accord du
Premier ministre, devra : : permettre quelque chose qui n'est
pas arrivé depuis très longtemps en France, une refonte des
listes électorales qui sont aujourd'hui un document « perma-
nent » . Certaines d'entre elles ont été élaborées il y a si long-
temps qu'on en a perdu le souvenir . Elles- sont périodique-
ment complétées, modifiées mais, en réalité, on n'est jamais
reparti de la base même, de ce que sont les électeurs ou qui
sont destinés à l'être.

C'est une réforme qui présente quelques complications
administratives, qui provoque des interrogations, c'est vrai ;
mais, encore une fois, on ne peut pas se contenter de
constater que, dans plusieurs régions de France, dans beau-
coup de communes, il y ait une telle disparité entre les habi-
tants et le corps électoral . Il faut essayer d'y voir un peu plus
clair. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . La parole est à M. Jean-Claude Pey-
ronnet.

M . Jean-Claude Peyronnet. J ' avais une première ques-
tion qui concernait les intentions du Gouvernement sur l'in-
tercommunalité, mais les précisions qui nous ont été fournies
par le ministre et son secrétaire d'Etat m'ont paru suffisam-
ment claires pour que j 'y renonce.

M . Jean-Pierre Brard . Vous êtes gentil avec lui !

M . Jean-Claude Peyronnet . J'en ai une seconde qui
peut paraître de détail, mais qui est importante pour les com-
munes et les départements, et qui concerne la participation
des communes aux dépenses de fonctionnement et d'investis-
sement des collèges.

On sait que la loi prévoit un désengagement des communes
pour ccs participations dans un délai de dix ans, et, dans
cette perspective, le Gouvernement a présenté le 4 octobre un
rapport aux termes duquel les communes se désengageront
dans un délai maximum de cinq ans pour ce qui concerne les
dépenses de fonctionnement et de dix ans en ce qui concerne
les dépenses d'investissement.

Or je crois pouvoir dire, pour avoir consulté un assez
grand nombre de départements sur la question, que si le
désengagement des communes en ce qui concerne les
dépenses de fonctionnement ne pose pas de problème et sera
volontiers accepté, en revanche, en ce qui concerne le désen-
gagement des dépenses d'investissement, les départements
sont beaucoup plus réticents.

L'inspection générale de l'administration avait fait un rap-
port sur la question . Elle avait conclu au maintien de la par-
ticipation des communes aux dépenses d'investissement . Cela
avait le double avantage de réduire le coût des dépenses des
départements, mais surtout de rendre les communes respon-
sables dans leurs demandes en ce qui concerne les construc-
tions de bâtiments.

Ma question est simple : le rapport du 4 octobre doit-il
être considéré comme une décision du Gouvernement, ou la
discussion et la concertation restent-elles ouvertes sur ce
sujet, comme je le souhaiterais personnellement 7

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Monsieur le
député, vous l'avez rappelé, la loi du 22 juillet 1983 qui a
transféré aux départements la responsabilité du fonctionne-
ment et des investissements dans les collèges a maintenu une
participation des communes jusqu'au l er janvier prochain.

Pour respecter les termes de l'article 15-3 de cette loi, le
Gouvernement a déposé, le 4 octobre sur le bureau des deux
assemblées un rapport sur les conditions de participation des
communes aux dépenses des collèges et les modalités d'ex-
tinction de cette participation.

Pourquoi les modalités d'extinction ? Tout simplement
parce que cela correspond à un engagement du Gouverne-
ment, et les engagements gouvernementaux sont faits, bien
entendu, pour être tenus . La participation des communes
devrait donc disparaître dans un délai maximum de cinq ans
pour les dépenses de fonctionnement et de dix ans pour les
dépenses d'investissements . Pourquoi dix ans 7 Parce que
cela correspond à l'amortissement de ces investissements.

En outre, à la demande des associations d'élus, avec les-
quelles vous avez dû en parler, est également prévue une
mesure de simplification de la procédure en matière d'inves-
tissements.

Un projet de loi reprenant l'ensemble de ces dispositions,
qui a recueilli l'assentiment des associations d'élus, sera pré-
senté au conseil des ministres dès mercredi prochain.

Il est normal qu'à partir du moment où des engagements
ont été pris, ces engagements soient tenus . Ils correspon-
daient d'ailleurs à une demande à peu près générale.

M . le président . La parole est à M . Augustin Bonrepaux.

M . Augustin Bonrepaux. Monsieur le ministre, vous avez
évoqué tout à l'heure la modification du scrutin des élections
cantonales . Il est vrai que la représentation des zones
urbaines est mal assurée dans les conseils généraux, mais il
faut aussi rappeler l'attachement des populations rurales aux
cantons ruraux et à leurs conseillers généraux . (a Très bien »
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la Répu-
blique, Union pour la démocratie française et de l'Union du
centre.)

Dans les zones les plus déshéritées, le développement éco-
nomique repose souvent sur la structure cantonale et son élu.
C 'est pourquoi toute proposition de scrutin qui supprimerait
le lien territorial avec le canton risquerait de transférer l ' es-
sentiel du pouvoir et des préoccupations du département sur
les zones urbaines et d'accentuer le déséquilibre des zones
rurales . ,Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Merci l ...

M . Jean-Pierre Brard . Ces applaudissements deviennent
compromettants !

M . Augustin Bonrepaux . Par exemple, la proposition
récemment rapportée par la presse d'un scrutin proportionnel
par arrondissement aurait plusieurs graves inconvénients.

M . Eric Raoult et M. André Santini . Eh oui !

M . Augustin Bonrepaux . Il n'empêcherait pas le transfert
des zones urbaines et accroîtrait la disparité de la représenta-
tion des zones rurales.

M. Christian Estrosi . Bravo !

M . Augustin Bonrepaux . Il instituerait, au niveau dis
départements, le système en vigueur au niveau régional, que
l 'on souhaite changer parce qu'il est mauvais.

M . Eric Raoult . Eh oui !

M. Augustin Bonrepaux . Il pourrait introduire une insta-
bilité dans les départements et les paralyser alors que leur
rôle en matière d'aménagement rural est indispensable.
(n Tout à fait !» sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République, Union pour la démocratie française et de
l'Union du centre.)
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M . André Santini . Quelle lucidité !

M. Augustin Bonrepaux . Monsieur le ministre, je com-
prends tout à fait votre souci d'assurer une plus juste repré-
sentation des populations aux assemblées départementales.

M . Eric Raoult. Notre collègue va se faire virer du P .S. !

M. Augustin Bonrepaux . De votre côté, vous devez com-
prendre aussi notre souci d 'élus ruraux d'assurer la représen-
tation correcte des zones rurales et du territoire rural . Je
pense que vous y avez réfléchi et que vous pourrez nous dire
comment vous pensez y répondre . (Applaudissements sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République.
Union pour la démocratie française et de l ' Union du centre et
sur divers bancs du groupe socialiste .)

M. Guy Biche, rapporteur spécial. C'est le président de
l'association des élus ruraux !

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre, de l'intérieur . Monsieur le député, la
réforme du mode de scrutiq pour l'élection des assemblées
départementales est nécessaire pour assurer une meilleure
représentativité de ces assemblées qui, dans beaucoup de
départements, donnent non pas une image déformée de la
volonté exprimée par le scrutin, mais bel et bien une image
inversée.

Le Gouvernement n'a pas encore élaboré de projet de loi.
Le jour où il y en aura un, il sera soumis au Parlement qui le
discutera.

La seule chose qui soit sûre, c 'est que le système actuel
n'est pas satisfaisant . Dès lors, on peut imaginer tous les
modes de scrutin possibles.

J'ai fait allusion tout à l'heure aux conséquences qu'aurait
la recherche d'un alignement des cantons vers le haut ou vers
le bas. Dans un cas, c'est le découpage à l'infini pour
retrouver le niveau du plus petit canton . Dans l'autre, c'est le
regroupement pour arriver au niveau du plus gros canton.

Le problème de la représentation locale peut donc être
réglé de différentes façons, mais il est clair que l'objectif de
la représentation sincère de l'électorat doit être assure,.
Encore une fois, on peut envisager toutes les formules de
combinaison entre différents types de circonscription et des
formes de proportionnelle ou de scrutin de liste.

Je lis moi-même dans les journaux des projets dont on dit
qu'ils sont arrêtés . Pas du tout, puisque nous faisons des
études pour examiner quelle est la situation et comment on
peut y porter remède.

Pour le regroupement des élections locales, j'ai commencé
par consulter les groupes politiques du Parlement, puis j 'ai
rédigé un rapport qui leur a été communiqué et sur la base
duquel je leur ai demandé de me faire des propositions.
Faute de propositions précises, je suis en train d'examiner
différentes hypothèses consistant à regrouper les élections
cantonales avec 'les municipales ou les régionales.

De même, pour l'élection de l'assemblée départementale, je
recherche plusieurs types de mode de scrutin . Lorsque j'en
aurai élaboré trois ou quatre, je les mettrai en discussion et
le débat deviendra public.

Certes, la plupart des modes de scrutin cherchent à assurer
une représentation du territoire . C'est pour cela que l'on élit
les députés, non pas sur une liste nationale, mais dans des
circonscriptions, au scrutin majoritaire ou, dans le cadre du
département, au scrutin proportionnel de liste . De même,
pour les élections régionales, il a été décidé, après de longues
discussions, d'assurer une représentation du territoire en fai-
sant élire les conseillers régionaux dans chaque département.

En ce qui concerne les élections départementales, on peut
donc, il est vrai, veiller à assurer une représentation du terri-
toire, mais on ne peut pas la concilier avec la représentation
des habitants si l'on en reste, comme aujourd'hui, au niveau
de cantons dont la population est trop'faible.

M . Christian Estrosi . Peu importe !

. M . le ministre de l'intérieur . Ah ! je me demandais si
quelqu'un allait dire : « Peu importe ! »

M. Christian Estrosi . Oui, j 'ose le dire !

M. le ministre de l'intérieur . Peu importe la population,
vous êtes le seul à avoir osé le dire ce soir

M. Christian Estrosi . Ce qui compte 'est la survie de
nos villages, de nos clochers, de nos écoles, de nus fermes !

M. Philippe Marchand . C ' est la survie de vos majorités !

M. le président. Monsieur Estrosi, laissez parler M. le
ministre.

M. le ministre de l'intérieur. Nous sommes quelques-uns
ici, monsieur Estrosi, à avoir trop d'expérience politique pour
que votre pathos puisse porter.

M. Christian Estrosi . Pathos ?

M . le ministre de l'intérieur. Oui, votre pathos.

M . Christian Estrosi . Vous osez dire cela, monsieur le
ministre ?

M. le ministre de l'intérieur. Je parle grec très rarement,
mais parfois vers le soir. (Sourires sur les bancs du groupe
socialiste.)

Nous avons trop d'expérience, disais-je, pour que votre
pathos puisse avoir le moindre effet . La réalité est que le
suffrage, le mode de scrutin, est d'abord destiné à donner la
représentation de la population . Certes, on peut l'aménager
en fonction du territoire.

M. Christian Estrosi . Vous ignorez la 1. pulation qui y
vit !

M. le ministre de l'intérieur . Quand on dit peu importe,
mesdames et messieurs les députés . ..

M. Christian Estrosi . Peu vous importe les habitants !

M. le ministre de l'intérieur. . . . lorsqu'on suit le raison-
nement de votre collègue de droite, il se passe ce qui se pas-
sait en Grande-Bretagne il y a quelques siècles.

M. Philippe Marchand . Les « bourgs pourris » !

M . le ministre de l'intérieur . Il y avait alors des gens
qui, comme cet honorable parlementaire, disaient : peu
importe les habitants ! Alors on voyait arriver à la Chambre
des communes, dans le centre de Londres, tous les cinq ans,
d'honorables parlementaires qui avaient été élus par des terri-
toires où il n'y avait plus d'habitants . C 'étaient parfois des
villages engloutis !

M . Christian Estrosi . S'il vous plaît, pas de science-
fiction !

M. le ministre de l'intérieur . Vous ne voudriez quand
même pas que ce « peu Importe ! » devienne la loi de la
République I Ce qui importe, c'est une représentation sincère
de la volonté populaire qui fasse que l'intention des électeurs
se traduise effectivement dans la composition des assemblées.
Cela importe par-dessus tout !

M. Jean-Pierre Brard . Il n'y a que la proportionnelle qui
l'assure !

M. le ministre ds l'intérieur . Mon penchant personnel
pour la proportionnelle est bien connu.

M. Christian Estrosi . Votre travers I

M. ia ministre de l'intérieur . Cette assemblée a bien
voulu me donner droit lorsque j 'ai proposé la proportionnelle
pour les élections régionales . Elle a été appliquée et j ' observe
qu ' élle est toujours en vigueur.

M. Jean-Pierre Brard . Persévérez, monsieur le ministre !

M. le ministre de l'intérieur . J ' ai également proposé à
l 'Assemblée nationale - c'était une autre Assemblée nationale
- d ' appliquer la représentation proportionnelle aux élections
législatives. Elle m'a entendu. On a donc appliqué la propor-
tionnelle . J'ai enfin participé à une majorité qui a introduit la
représentation proportionnelle dans les élections municipales,
en vérité un système de garantie des minorités . II a été très
combattu du côté des « peu importe I », mais il vient de s ' ap-
pliquer pour la deuxième fois et il est, aujourd 'hui, assez
bien accepté.

Il y a un nombre non négligeable de pays démocratiques
en Europe qui considèrent que le mode de scrutin propor-
tionnel n'est pas indigne d'être appliqué . C'est le cas, par
exemple, en Espagne, ainsi qu'au Portugal, en Italie et en
Grèce . La proportionnelle s'applique aussi en Allemagne
fédérale, en Belgique, en Hollande, au Danemark, en
Autriche, en Suède, en Norvège . Bref, ce n'est pas un mode
de scrutin absolument exceptionnel dans l'Europe démocra-
tique .
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Mais moi, je ne suis pas sourd à la discussion . Tous ceux
qui proposeront, non pas des « peu importe ! », mais des
moyens permettant d'assurer une représentation fidèle à la
volonté populaire en tenant compte de la représentation du
territoire au niveau du canton, quand c'est possible, ou au
niveau de groupes de cantons, eh bien ! leurs propositions
seront examinées publiquement . Et puis, à un moment
donné, il faudra trancher en faveur du meilleur moyen d'as-
surer la justice dans la représentation démocratique.

M. Jean-Pierre Brard . On peut se mettre d'accord tout de
suite ! Ir y a une majorité pour cela !

M . le ministre de l ' intérieur. A ce moment là, ce ne sont
pas les « peu importe !» qui décideront, ce sont ceux pour
qui importe la fidélité de la représentation démocratique . Car
une assemblée représentative doit être représentative des élec-
teurs . Elle peut aussi, elle doit sans doute jouer un certain
rôle de représentation des zones, des territoires, et, quand
c'est possible, on s'efforce de le lui donner. Mais il y a des
cas où ce qui doit primer, c'est l'essentiel, c'est-à-dire la réa-
lité de la représentation politique.

M. Christian Estrosi . On va tuer nos. villages !

M. le ministre de l 'intérieur. Le principe de la représen-
tation politique, c'est le principe selon lequel ce sont les élec-
teurs qui choisissent leurs dirigeants. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. le président . Nous passons aux questions du groupe
du R.P.R.

La parole est à M. Eric Raoult ..

M. Jean-Pierre Brard . II va nous parler de Montfermeil ?

M. Eric Raoult . Non, monsieur Brard, ni de vous !
Monsieur le ministre, je voudrais vous parler d'une ques-

tion qui nous « importe» beaucoup . (Sourires.) Que se passe-
t-il vraiment dans vos services de statistiques et, plus particu-
lièrement, dans les chiffres de la délinquance et de la
criminalité ? L'accouchement, cette année, nous semble de
plus en plus difficile . La transparence ne paraît pas de mise
et ce défaut d'information suscite l'interrogation, voire les
rumeurs propres à alimenter l'esprit « sécuritaire » que vous
dénoncez très souvent.

A une question orale que je posais en juin dernier, votre
collègue M. Théo Braun a répondu en votre nom : « Les
moyens actuels dont dispose la police nationale ne permet-
tent la centralisation des statistiques criminelles que chaque
semestre et il est donc difficile de dresser un bilan . »

Dès lors, monsieur le ministre, pourquoi aucun bilan n'a-t-
il été publié pour 1988 par la Documentation française,
comme c'était le cas pour les autres années ?

Par ailleurs, il semble que vous ayez annoncé au rappor-
teur de la commission des lois que l'analyse traditionnelle de
la criminalité en grande, moyenne et petite délinquance ne
pouvait plus être fournie cette année du fait qu'une nouvelle
nomenclature avait été mise en place au 1 « janvier 1988,
pour donner, selon vos propres termes, « une image actua-
lisée de la criminalité et de la délinquance mieux adaptée
aux évolutions récentes » . Qu'en est-il de cette image actua-
lieée et de cette adaptation aux évolutions récentes ?.

Même avec les critères précédents, nous nous devons de
connaître ces chiffres, car eux seuls qualifient les effets d'une
politique. Ils •ne sont pas confidentiels . Ou bien sont-ils
classés « secret Beauvau », en quelque sorte ?

On ne masque jamais longtemps la fièvre en changeant de
thermomètre l Tous les élus attendent ces chiffres, et vous
comprendrez, monsieur le ministre, que l'élu de la Seine-
Saint-Denis que je suis les souhaite tout particulièrement
pour les comparer à ceux qui avaient marqué la période
Pasqua-Pandraud dans ce département.

M. Jean-Pierre Brsi'd. C'était trafiqué aussi 1

M. Eric Raoult . Cacher les chiffres ne les rendront pas
meilleurs . Cette méthode ne peut qu'accroître l ' inquiétude
devant une certaine recrudescence de la délinquance et d- la
criminalité qui se fait jour, notamment en banlieue.

Ma question est donc simple : comptez-vous publier les
chiffres de 1988 et ceux du premier semestre 1989 ? Si oui,
quels sont-ils ?

M . le président . La parole est à M . le ministre .

M. le ministre de l'intérieur . Il n'y a là vraiment rien de
mystérieux ! J'ai longuement commenté ces chiffres en com-
mission et j'ai même donné des détails . Ils seront publiés.

Tous ces chiffres ont la valeur qu 'ils ont, c'est-à-dire que,
parfois, ils évoluent d'une façon que l'on n'arrive pas à expli-
quer. Pourquoi, au premier semestre 1989, y a-t-il une reprise
soudaine de l'augmentation des vols liés à l'automobile alors
qu'ils étaient en diminution ? On sait, en revanche, que la
diminution des infractions à la législation sur les chèques est
liée à celle de l'usage même du chèque, tandis qu'en contre-
partie les délits concernant d'autres moyens de paiement pro-
gressent.

Ce qui est intéressant dans ces chiffres, c'est d ' abord leur
variation globale : on sait qu'il y a une légère augmentation
de la criminalité en 1989, cela n 'a rien de secret et sera
publié de façon détaillée . Mais le plus intéressant, c'est le
détail. Pourquoi dans telle commune ou tel département, y
a-t-il une augmentation des vols avec violence et, ailleurs,
une diminution des vols à la roulotte ? Ce sont ces chiffres-là
qui doivent être examinés.

Par contre, le chiffre global, hormis sa variation, j'aime
autant vous dire qu'il n'a pas beaucoup d 'intérêt !

M. Henri Cuq. C'est pour cela que vous ne le publiez
pas ?

M. le ministre de l'intérieur. Quand on additionne
3 000 meurtres avec, par exemple, 97 000 escroqueries et
infractions économiques et financières, ' on n'additionne pas
les mêmes choses.

M ., Eric Raoult . Pourquoi les comparait-on auparavant ?

M . le ministre de l'intérieur. On les comparait aupara-
vant et on les comparera toujours à l'avenir parce qu 'on les
publie régulièrement dans des registres . J'ai d'ailleurs moi-
même rendu hommage à votre collègue M . Pandraud, à
l'époque où il était ministre délégué à la sécurité, pour avoir
publié à la Documentation française, sous son timbre, des
statistiques montrant que la délinquance et la criminalité en
France avaient diminué dès 1984 et que cette tendance avait
été confirmée en 1985, puis en 1986, puis en 1987. Je lui
renouvelle cet hommage.

Pour 1988, quand les chiffres paraîtront, ils montreront une s
diminution de la baisse, qui s'établira à 1,21 p . 100 seule-
ment . Ce sont les chiffres de la police nationale ; je ne crois
pas qu'ils soient additionnés à ceux de la gendarmerie, dont
le système statistique est différent et ne porte pas sur les
mêmes zones, comme vous le savez.

En 1989, il y a, je le répète, une légère augmentation : c ' est
parfaitement connu.

Qu ' en est-il secteur par secteur ?
Pour la drogue, c'est-à-dire pour le trafic et la consomma-

tion de stupéfiants, on observe une stabilisation globale des
infractions constatées, même si elle recouvre, selon les lieux,
des réductions et des augmentations. Est-ce que cela corres-
pond vraiment à une diminution de l'usage de la drogue, ou
est-ce simplement que ceux qui trafiquent arrivent mieux à se
dissimuler ? Moi, j'ai tendance à penser que c'est parce que
les services de police sont de mieux en mieux armés, de glus
en plus motivés, de plus en plus 'nombreux, qu'ils sont
arrivés à stabiliser l 'usage de la drogue avant de le faire,
comme je l 'espère, prochainement reculer . Mais je n'en suis
pas sûr. Et personne ne peut donner une interprétation cer-
taine de ces chiffres.

En ce qui concerne les viols et attentats à la pudeur, les
statistiques enregistrent une augmentation des faits constatés.
Mais les fonctionnaires spécialisés sont sûrs que cette aug-
mentation correspond simplement au fait que davantage de
victimes, ce sont le plus- souvent des femmes, osent porter
plainte . Pour moi, cela tient en partie à deux causes : d 'une
part, il y a maintenant plus de femmes dans les services de
police ; d'autre part, une formation a été dispensée aux per-
sonnels de police pour accueillir les victimes de viols ou d' at-
tentats à la pudeur . Donc, il n 'y a sans doute pas augmenta-
tion du nombre des viols et des attentats à la pudeur, mais
augmentation du taux des infractions déclarées.

A certains endroits, on enregistre une diminution des cam-
briolages . Cela ne veut pas dire forcément qu 'il y en ait
moins. Cela peut même vouloir dire exactement le contraire ;
on peut imaginer que leur progression a été telle que les ser-
vices de police sont débordés et que les victimes renoncent à
aller les déclarer.
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C'est la quatrième ou la cinquième fois, monsieur Raoult,
que je dis le même genre de choses à l'Assemb!te nationale,
mes prédécesseurs en ont fait autant et ce sera toujours
comme cela. Ces statistiques ne portent pas sur les crimes et
les délits qui ont été commis mais sur ceux qui ont été
déclarés aux services de police ou constatés par eux. Ce sont
donc des instruments de mesure très imparfaits.

Cependant, une chose est sûre . Lorsque, pendant plusieurs
années consécutives, ces statistiques montrent une tendance à
la hausse dans des ordres de grandeur qui, pour toutes les
catégories, atteignent plusieurs points en pourcentage, elles
rejoignent alors un sentiment général qui est celui de l'ac-
croissement de l'insécurité. Inversement, lorsque pendant plu-
sieurs années, comme cela a été le cas de la France et comme
cela peut le redevenir l'année prochaine, il y a une tendance
nette à la baisse, on s'en aperçoit et dans les statistiques, et
dans la population.

Pour le reste, monsieur Raoult, je vous renvoie aux chiffres
qui vont être publiés comme chaque année, en vous répétant
que l'interprétation en est très difficile. Le fondateur de ces
statistiques, M. Marcellin, pourrait, à ce propos, vous faire
un savant commentaire.

Alors, pas de dramatisation ! Il n'y a aucun secret dans ces
chiffres ; ils sont publiés régulièrement . Une évolution peut
être défavorable une année et favorable l'année suivante . Pas
de survalorisation non plus ! Ce qui importe, c'est l'analyse
au niveau local . Pourquoi les chiffres augmentent-ils dans
certains endroits et diminuent-ils dans d'autres ?

Il est fort possible que dans votre circonscription ou votre
. département, l'accroissement soit bien supérieur au pourcen-
tage national . Cela fait partie du travail de la police d'amé-
liorer ses techniques, d ' adapter les rondes et les zones de sur-
veillance. Les statistiques sont très poussées à Paris ; elles
sont établies rue par rue, ce qui permet d'organiser les
patrouilles en fonction des lieux et aussi des heures où l'on a
pu constater une recrudescence de tel type d'infraction.
Ainsi,, les statistiques de la criminalité et de la délinquance
sont avant tout un instrument d'adaptation de l'action des
forces de police.

M. Eric Raoult. Eh bien, on va publier le rapport de
M. Bêche au Journal officiel et à la Documentation française !

M . le président . La parole est à M. Christian Estrosi.

M . Christian Estrosi . Monsieur le ministre, au printemps
dernier, j'ai eu l'occasion de vous interroger sur vos inten-
tions de passer ou de confirmer la commande de Canadair à
l'usine Bombardier, qui est spécialisée dans la fabrication des
avions de lutte contre les incendies de forêt.

Vous m'aviez répondu alors que vous souhaitiez engager
des' négociations avec l'Espagne ou le Portugal pour pouvoir
toucher ce matériel à un prix inférieur : l'Espagne a com-
mandé depuis lors dix avions qui sont en cours de livraison.

Vous m'aviez répondu également que ce matériel n'était
pas indispensable pour h ter contre les incendies de forêt et
que vous aviez la possibilité de disposer gratuitement de plu-
sieurs milliers d'hélicoptères lourds . Or nous savons qu'en
France, il y a tout au plus 300 ou 350 hélicoptères lourds
entre l'A .L .A .T., l'armée de l'air et la marine, et qu'il y a un
seul hélicoptère porteur d'eau : le Super-Puma S 330 dont
dispose l'Aérospatiale.

Cet été, 70 000 hectares ont brûlé et nous avons payé cher
la guerre du feu puisqu'elle a coûté plusieurs vies humaines.
Nous avons aussi pu constater que les Canadair étaient indis-
pensables, que vous le vouliez ou non . Je me rappelle cette
période de quarante-huit heures où se sont déclenchés coup
sur coup des incendies gigantesques dans les Alpes-
Maritimes, dans les Bouches-du-Rhône, dans le Var et en
Corse . Il se trouve qu'à ce moment-là, la plupart des Cana-
dair étaient rassemblés en Corse et que le mistral ne leur a
pas permis de revenir sur le continent . Ils ont fait cruelle-
ment défaut dans les Bouches-du-Rhône, dans le Var, dans
les Alpes-Maritimes et il s'est ensuivi les désastres que vous
connaissez comme nous.

Il est vrai que les super-hélicoptères peuvent intervenir
dans le domaine de la prévention ou du dépôt de matériel,
par exemple . Mais, dans le domaine du largage d'eau, c'est
quelquefois un matériel dangereux . En tout état de cause, ils
ne pourront jamais se substituer, sur le plan de l'efficacité,
aux Super-Canadair, notamment aux nouveaux modèles

turbo-propulsés qui ont une efficacité largement supérieure à
celle des appareils dont nous disposons aujourd'hui en
France.

M . le président . Monsieur Estrosi, vous avez épuisé votre
temps de parole ; vous devez poser votre question.

M . Christian Estrosi . Je termine, monsieur le président,
mais c'est important.

Les onze Canadair dopt nous disposons subissent une éro-
sion importante due à la mer. Ils sont dans un état de vétusté
avancée et les plus récents d'entre eux ne dureront guère que
cinq ans encore.

Monsieur le ministre, avez-vous l 'intention de passer une
nouvelle commande de ce matériel véritablement indispen-
sable pour assurer la sécurité des personnes et des biens dans
le sud de la France, lors des périodes d ' alerte rouge ?
(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie française.)

M . le président . Monsieur le ministre de l'intérieur, je
vous donne la parole, en souhaitant que vous puissiez
ramasser votre propos.

M . le ministre de l'intérieur. Ainsi que vous le savez,
monsieur le député, les services de la sécurité civile ont très
bien assuré cet été la sécurité des personnes.

M . Christian Estrosi . 70 000 hectares brûlés !

M . le ministre de l'intérieur. Je répète que les services de
la sécurité civile, avec leurs moyens divers, y compris aériens,
ont très bien assuré la sécurité des personnes, cet été.

M . Christian Estrosi . Ce n ' est pas le sujet 1

M . le ministre de l'intérieur . Bien au contraire, monsieur
Estrosi, le principal sujet de la sécurité civile est la sécurité
des personnes, y compris celle des personnels de transport.

M . Christian Estrosi . Dix-sept morts !

M . le ministre de l'intérieur . Ils sont morts en mission
pour protéger des vies ! Vous oubliez toujours que la princi-
pale source de sécurité est la prévention ! Vous êtes député
des Alpes-Maritimes et je ne vous ai jamais entendu prendre
la parole pour parler de la prévention.

M . Christian Estrosi . C'est faux, j'en parle très fréquem-
ment !

M . le ministre de l'intérieur . Jamais je ne vous ai
entendu prendre la parole pour parler de prévention ! Votre
devoir de parlementaire est d'abord d'exposer la réalité, à
savoir que la lutte contre les incendies de forêt commence
l'hiver, par des actions de prévention ! (e Très bien h+ sur les
bancs du groupe socialiste.)

M . Christian Estrosi . Nous prenons plus de moyens que
vous, au plan local !

M. le ministre de l'intérieur. Nombreux sont ceux qui ne
savent dire qu'une chose : il faut envoyer des avions, envoyer
des équipages, sans penser qu 'ils les mettent en danger. Inter-
rogez les équipages de la sécurité civile et vous verrez.

M . Christian Estrosi . Je les ai interrogés !

M. le ministre de l'intérieur. On les appelle pendant l'été
dans les périodes chaudes, à des moments où leur interven-
tion n'aurait aucun effet, sinon celui de rassurer psychoiogi-
quement les gens, car ils ne peuvent intervenir efficacement
contre le feu . Il est irresponsable de faire croire aux Français
qu'il suffit d'acheter des avions - dix, cent ou pourquoi pas
mille ? - pour régler le problème des incendies de forêts.
Cela est inexact ! C ' est une attitude irresponsable.

M . Christian Estrosi . C'est votre attitude qui est irrespon-
sable !

M . le ministre de l'intérieur . Non 1 C'est en particulier la
vôtre en ce moment . Vous n ' avez pas parlé un instant de la
p: vention.

M . Christian Estrosi . J'en parle quotidiennement dans
mon département !

M . Henri Cuq . Il a le droit de s ' exprimer comme il l 'en-
tend !

M . le ministre de l'Intérieur. Pour le reste, mesdames,
messieurs les députés, vous savez très bien que la France est
l'un des pays d'Europe qui a la plus importante flotte de



bombardiers d'eau 1 Mais c'est aussi l'un des rares pays
d'Europe dans lequel le problème de la lutte contre les
incendies de forêts n'est pratiquement jamais posé en termes
de prévention.

Personnellement, je lutte contre cette attitude parce que le
rôle des services le la sécuritecivile est de p. . .eger des vies
humaines . Or la réalité oblige,à dire qu'en matière d'incendie
de (crêts, la question, si l'en donne la priorité à la protection
des vies humaines, n'est pas celle des bombardiers d'eau,
mais celle de l'organisation des cours et des évacuation.. . A
cet égard, ce qui s'est passé cet été a démontré que, dans ce
domaine, la sécurité civile était d'une grande efficacité.

La flotte aérienne de la sécurité civile est donc l'une des
plus importantes d'Europe. Malheureusement, nos partenaires
européens n' ont pas envie de se coordonner ! Les Espagnols,
malgré les démarches que j 'ai entreprises auprès d'eux, ont
fait cavalier seul et ils ont acheté à la société Canadair des
appareils qui ne sont pas d'ailleurs des plus modernes.
Moyennant quoi, nous avons raté une occasion de coordina-
tion sur le plan européen.

Cela dit, ne vous inquiétez pas, le renouvellement de la
flotte de la sécurité civile sera entrepris . II a même com-
mencé cette année, puisque l'on a remplacé un tracker et
acheté un hélicoptère . Pour autant il n 'est pas question de
dire tout d'un coup que c'est tel matériel qu'il faut et lui
seulement.

M . Christian Estrosi . Un tracker !. ..

M. le ministre de l'intérieur. Cela vous fait rire, mais
moi, je ne ris pas du tout quand je lis des articles traduisant
cette espèce d'irresponsabilité . ..

M. Christian Estrosi . Votre irresponsabilité !

M. le minis,re de l'intérieur . . . .qui consiste à poser en
permanence le problème de la lutte contre les incendies de
forêt en termes de matériels sans jamais parler de prévention.

Combien de maires et combien de propriétaires ne respec-
tent pas les obligations en matière de débroussaillement ?

M. Patrick 011ier. C'est vrai !

M. le ministre de l'intérieur. Je vous assure que le
renouvellement de la flotte aérienne de la sécurité civile sera
poursuivi . Je n ' ai cependant jamais parlé de milliers d'héli-
coptères lourds . Ce n'est pas exact. Certes, on pourrait uti-
liser, en les adaptant, 'mes dizaines d'hélicoptères lourds . . . ,

M. Christian Estrosi . Mais non !

,M . le ministre de l'intérieur . . . .comme l'ont montré cer-
taines expériences dans la lutte contre les incendies de forêt.
Cependant, je ne me lasserai pas de répéter que la principale
source ' de sécurité en la matière est la prévention.

M . Christian Estrosi . Ne le répétez pas ! Agissez !

M . le ministre dei l'intérieur . Ainsi, en matière d'urba-
nisme, c'est le respect par les populations et par les archi-
tectes de la réglementation de sécurité et le contrôle pat les
pompiers qui fait que le nombre des incendies diminue.

En matière d'incendies de forêts, il n'y aura pas de progrès
tant que la France ne mènera pas résolument une politique
de prévention.

Pour le reste, je vous réponds que les Canadair doivent
être remplacés par des bombardiers d'eau . Il convient d'ail-
leurs de peser les avantages et les inconvénients respectifs
des hydravions et des, autres types d'avions . Un Canadair
coûte 100 millions de francs et sa période d'Utilisation pen-
dant une année, c'est-à-dire une campagne de feu, est d'en-
viron trois mois, ce qui leur permet d'ailleurs d'avoir de
longues carrières.

Cela dit, monsieur Estrosi, consacrez un peu de votre
énergie à parler des problèmes de prévention, y compris dans
cette assemblée . Cela fera progresser la sécurité civile.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Christian Estrosi . Je fais beaucoup plus que vous
pour la prévention, monsieur le ministre I

M. !s président . Nous en venons aux questions du groupe
communiste.

La parfile est à Mme Muguette Jacquaint .

Mme Muguette Jacquaint. Monsieur le ministre, malgré
la déclaration du Premier ministre, il faut bien constater que
les personnels de police ne bénéficient pas de mesures indi-
ciaires répondant à leurs préoccupations.

M . Henri Cuq. C'est exact ! Je l'ai dit !

Mme Muguette Jacquaint . La mesure accordant la prime
A.P .J . 20 est loin de concerner tous les policiers et elle ne
correspond pas à l ' augmentation de 600 francs réclamée pour
tous les policiers . Il s'agit davantage de désamorcer, au coup
par coup, le mécontentement des policiers, que de répondre
par une meilleure classification à leur qualification et de
reconnaître leur formation professionnelle.

Quant aux 4 000 enquêteurs ; ils attendent toujours une
claire définition de leur statut ; ainsi que l'augmentation de
leurs rémunérations.

En fait, monsieur le ministre, ce n'est pas avec une prime
dérisoire et le salaire au mérite dans la fonction publique que
la police sera le laboratoire de modernisation du service
public dont a parlé le Premier ministre.

Dans le même temps, la police est engagée systématique-
ment contre les mouvements sociaux à la demande du
patronat . Elle est ainsi détournée de ses missions essentielles,
car elle n'a pas les moyens - qu ' il s'agisse de la politique
nationale ou de la gendarmerie - d'assurer, souvent par sa
seule présence, un rôle de prévention de la délinquance.

M. Henri Cuq . Voilà qui est bien dit !

Mme Muguette Jacquaint. se ne citerai qu'un exemple,
celui du commissariat de La Courneuve, ma ville, où six-sept
mutations de départ ont été effectuées ; alors que trois rem-
placements seulement sont intervenus, ce qui se traduit par
un déficit de quatorze fonctionnaires de police.

Comment, avec des effectifs toujours défaillants, assurer
davantage de sécurité, lutter contre la délinquance et la
drogue dont vous avez d'ailleurs parlé ?

A l'occasion de mouvements dans la fonction publique, les
policiers sont envoyés parfois brutalement contre d'autres
fonctionnaires qui ont des revendications analogues aux
leurs . C'est pourquoi je vous demande si le Gouvernement va
enfin mettre un terme à cet usage antidémocratique des
forces de l'ordre ; s'il entend répondre aux malaises de la
police, en prenant en compte les revendications demandant
1500 francs d'augmentation mensuelle pour tous et un
salaire minimum de 6 500 francs ; et accepter de rémunérer la
qualification par de nouvelles mesures indiciaires.

M. Henri Cuq . Voilà qui est raisonnable !

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'intérieur. Franchement, madame le
député, comment osez-vous prétendre que la police nationale
est principalement employée contre les mouvements sociaux,
à la demande du patronat !

M. Jean-Pierre Brard . Elle n'a pas dit « principale-
ment » !

Mme Muguette Jacquaint. J 'ai dit « parfois ».

M. le ministre de l'intérieur. Ce n'est vraiment pas une
dominante de son action !

M. Jean-Pierre Brard . Vous pervertissez le texte !

M. le ministre de l'intérieur. Je ne pervertis pas le texte,
je dis que l'emploi de la police contre les mouvements reven-
dicatif, n'est pas sa mission dominante. Certes cela arrive de
temps en temps, mais « à la demande du patronat » pas spé-
cialement !

Par aifeurs, quand vous dites que, dans la police, les
efforts ne sont pas récompensés, je ne comprends pas votre
pensée . Pratiquement chacun de vos propos est contraire à la
réalité de ce qui se passe dans la police nationale . Tout à
l'heure, l'année dernière, comme à plusieurs autres reprises,
j'ai souligné que beauccup de choses se font dans la police
nationale ; votre discours ne correspond pas à la réalité.

Vous avez indiqué que des fonctionnaires demandaient leur
mutation . Il est vrai que, dans la région parisienne, des fonc-
tionnaires demandent à être mutés, parce qu'ils ont envie de
s'installer ailleurs, en particulier parce qu'ils ont du mal à se
loger, d'où la nécessité de développer des programmes de



la région parisienne.
Cela signifie que, même sans augmentation massive des

effectifs de la police nationale, l'accroissement a surtout
porté sur la région parisienne.

Par ailleurs, l'expérimentation de matériels nouveaux,
comme les terminaux embarqués, a été menée dans un dépar-
tement de province, mais c'est dans la région parisienne
qu'ils vont être généralisés par centaines dès cette année.

Certes, il est certain que tout n'est pas parfait, mais l'effort
d'équipement et de formation est indéniable et je ne crois
pas que les personnels aient le sentiment de ne pas participer
à cette modernisation, au contraire.

Bien sûr, les résultats sont inégaux, mais ils ont souvent été
extrêmement positifs. Je ne reconnais donc pas la situation
que vous décrivez, madame le député.

Quant au cas particulier de telle ou telle circonscription de
police, je dois ajouter que l 'on aurait plutôt tendance à
considérer - cela est frappant - que les fonctionnaires de
police travaillent mieux. C'est d 'ailleurs pour cela sans doute,
et aussi parce qu'ils ont une meilleurs formation, que l'on a
pu obtenir, dans ce budget, diverses mesures, certes indemni-
taires pour certaines d'entre-elles . Elles n'atteignent peut-être
pas le niveau des revendications syndicales les plus élevées
qui avaient été formulées, mais, dans l'ensemble ; je ne
reconnais pas la situation telle que je la vis tous les jours
dans le sombre tableau que vous avez brossé.

M . le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M . Jean-Pierre Brard . Je voudrais vous interroger, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, sur la fonction publique territoriale
encore qu'il y aurait beaucoup à reprendre dans les propos
que vous avez tenus sur la D .G.F. Ils constituent l'exemple
même du reniement des engagements que vous aviez pris,
comme vous vous êtes renié en matière d'exonération de la
taxe foncière bâtie.

M . Eric Raoult . Exact !

M . Jean-Pierre Brard . En revanche - c 'est un contre-
exemple - lorsqu'il s'agit de rembourser l'emprunt Giscard,
vous êtes fidèle aux engagements que vous prenez. (Rires sur
les bancs du groupe Union pour la démocratie française.)

M. Eric Raoult . Très bien l

M. Jean-Pierre Brard . Les agents des collectivités territo-
riales, comme leurs collègues de la fonction publique, sont
mécontents de la politique salariale menée par votre gouver-
nement. Comment pourrait-il en être autrement quand
75 p. 100 des personnels touchent un salaire mensuel infé-
rieur à 6 000 francs, 90 p. 100 gagnent moins de 9 000 francs
et quand leur pouvoir d'achat se dégrade d'année en année ?

Ainsi, l'écart ne cesse de croître entre les rémunérations et
les qualifications dont la reconnaissance garantit pourtant la
qualité et . l'éfficacité du service public qu'usagers et élus sont
en droit d'attendre.

Depuis 1987, la privatisation des services publics s'est accé-
lérée, l'introduction et le développement des critères de renta-
bilité financière se sont amplifiés, les formations dispensées
par le C.N.F.P.T., conçues comme autant d'outils de manage-
ment, tournent le dos à la mise en ouvre de conceptions et
d'objectifs conformes aux besoins des populations . Le Gou-
vernement déploie dis efforts importants pour impliquer les

élus locaux dans une démarche régressive d'intégration euro-
péenne à laquelle, d'ailleurs, vous avez fait référence tout à
l'heure.

Vous avez dit que vous n'étiez pas partisan d'une pause,
monsieur le secrétaire d'Etat . Effectivement, il s'agit non
d'une pause, mais de stagnation et d ' enracinement dans la
politique de vos prédécesseurs ; je pense en particulier à
M. Galland qui a donné son nom à la loi du 13 juillet 1987.
Cette loi s'inscrit dans ce processus de remise en cause des
moyens humains des collectivités locales . C'est la raison de
notre opposition.

D'ailleurs, lors du débat sur le projet de loi relatif à la
composition paritaire du conseil d'administration, vous vous
étiez personnellement engagé, le 9 décembre 1988, à ce qu'un
débat soit organisé à ce sujet devant le conseil supérieur de
la fonction publique territoriale au cours du printemps . Nous
sommes en hiver et je conçois que l'on invoque beaucoup
soeur Anne à votre propos, monsieur le secrétaire d ' Etat, car
nous non plus nous n ' avons rien vu venir . Pourtant vous,
vous étiez engagé, ainsi qu'en témoigne le Journal officiel qui
relate notre séance du 9 décembre 1988.

M. Henri Cuq . Ce n'est pas convenable !

M. Jean-Pierre Brard. Vous aviez déclaré que vous étiez
prêt à réexaminer les dispositions de la loi Galland qui
seraient contraires aux trois grands principes d 'unité, de
parité et de spécificité . Vous souhaitiez d'ailleurs que puisse
être organisé un débat sur le fond devant le conseil supérieur
de la fonction publique territoriale, par exemple, au prin-
temps prochain . Il n'en n'a rien été 1

M. le président . Monsieur Brard, il vous faut conclure.

M. Jean-Pierre Brard . Je vais conclure, monsieur le prési-
dent, mais puisque je citais M . le secrétaire d'Etat, c'était un
peu son temps de parole ! (Rires.)

Toutefois, nous ne perdons pas espoir d'obtenir de votre
Gouvernement l'abrogation de la loi Galland . Nous avons
déposé une proposition de loi dans ce sens . Allez-vous, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, l'inscrire à l'ordre du jour des tra-
vaux de notre assemblée ?

La reconnaissance statutaire des compétences et des quali-
fications des agents des collectivités territoriales est une
condition essentielle pour que s'effectue le retour à l'attracti-
vité des carrières . Aussi, monsieur le ministre, ma question
est-elle simple.

Les fonctionnaires des collectivités territoriales en ont assez
des promesses non tenues et des belles paroles lénifiantes sur
le renouveau du service public . Allez-vpus répondre à leur
attente en décidant des mesures concrètes et immédiates
concernant, en premier lieu, leurs salaires, en refondant la
grille indiciaire de telle manière qu'elle prenne en compte le
besoin d'élever très sensiblement le pouvoir d'achat et la qua-
lification réelle des agents des collectivités territoriales ?

Je vous remercie, monsieur le président.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Monsieur le
député, ce n'est pas parce que le Gouvernemer, : ne prend pas
les mesures que vous souhaiteriez qu ' il se renie -ystématique-
ment.

M. Christian Estrosi . Pas systématiquement, mais sou-
vent !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Je dirais même
que le Gouvernement ne se renie jamais.

M. Jean-Pierre Brard . Sauf sur les deux exemples que je
viens de citer.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Cela dit, je vous
donne acte, monsieur le député, que j'avais pris l'engagement
d'organiser ce débat devant le conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale . Si je ne l'ai pas fait, c'est en raison
du renouvellement du conseil supérieur. Il m'a semblé qu'il
n'était pas opportun de l'organiser à ce moment-là, mais je
suis prêt maintenant à tenir cet engagement, ce qui confirme-
rait, comme je viens de le dire, qu ' il n ' y a pas de reniement
gouvernemental.

M. Jean-Pierre Brard . Ce ne sera pas une promesse de
Gascon ?

construction de logements pour les fonctionnaires de la
police nationale . Nous menons cette action, mais cela est for-
cément lent.

En revanche vous avez passé sous silence le fait que, parti-
culièrement dans la région parisienne, on a modernisé les
équipements, accru les moyens de transport, amélioré les
moyens de transmission . Ainsi les mêmes effectifs peuvent
agir de manière plus efficace, dans de meilleures conditions
de sécurité, grâce à ces améliorations matérielles . Certes, il
est exact que les effectifs de la police nationale n'augmentent
presque pas . Ils progressent tout de même parfois un peu,
puisque, dans ce budget, je vous propose la création de
400 emplois afin d'améliorer la sécurité dans les transports
en commun de la région parisienne.

Il y a quelques années, j'ai fait voter une loi qui permet à
de jeunes garçons d'effectuer leur service national comme
policier-auxiliaire . Ils sont environ 3000 en service actuelle-
ment, dont une très forte proportion dans les communes de



M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Je vous le
garantis . D'ailleurs, à quelques kilomètres près, je ne suis pas
gascon, car la Gascogne se termine à la Garonne.

M. Jean-Pierre Brard . Pourquoi vous défendez-vous,
monsieur le secrétaire d'Etat ?

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Je ne me
défends pas, je vous explique mes origines géographiques, ce
qui apporte des précisions supplémentaires dans le débat . A
quelques kilomètres près, je ne suis donc pas gascon.

En ce qui concerne la politique salariale, le Premier
ministre s'est largement exprimé et je ne vais donc pas
reprendre ses explications ; je vous renvoie à ses déclarations
pertinentes . Je tiens simplement à souligner qu'en 1989, pour
la première fois depuis cinq ans, un accord salarial a été
signé par cinq organisations syndicales.

M. Jean-Pierre Brard . Pas majoritaires !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . Monsieur le
député, je ne cherche pas la polémique, tant s 'en faut, sur
des sujets aussi graves et aussi importants que les salaires des
fonctionnaires territoriaux . Je réponds, en donnant mes argu-
ments, aux questions que vous venez de me poser. Je
constate que cinq organisations syndicales ont signé l'accord.

M. Jean-Pierre Brard . La démocratie, c ' est la majorité.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Je ne juge pas.
Sur la loi Galland, vous m'interrogez inlassablement et

vous avez raison . Je vous réponds, comme je l'ai déjà fait à
plusieurs reprises, que ce texte voté en 1987 est loin d'être la
panacée, pour reprendre mot à mot mon expression de
l ' année dernière. Mais je vous avais également dit - et je
vous avais expliqué pourquoi je ne voulais pas me lancer
dans une partie de ping pong législatif - que le Gouverne-
ment n'avait pas voulu bouleverser l'édifice législatif une fois
encore . D'ailleurs, monsieur le député, dans leur immense
majorité, les élus locaux ne le souhaitent pas non plus, et
cinq des six organisations syndicales, qui représentent
environ les deux tiers des fonctionnaires, ont la même posi-
tions que les élus.

Nous reconnaissons tous que la loi Galland comporte de
nombreuses imperfections, mais il est un moment où il vaut
mieux gommer les principales aspérités - c'est ce que je me
suis employé à faire et c'est ce que je continue à faire - et
avancer dans la construction statutaire plutôt que de recom-
mencer éternellement.

Vous soulignez volontiers les promesses que je n'aurais pas
encore tout à fait tenues, . ..

M. Jean-Pierre Brard . Pas du tout !
M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat . . . .mais vous

pourriez aussi préciser ce qui a été fait : par exemple, le réta-
blissement du paritarisme pour la gestion de la formation.
Vous me l'aviez demandé ; je me suis engagé auprès de vous.
C'est aujourd'hui chose faite . Des inflexions notables ont été
apportées à certaines règles statutaires que je pourrais déve-
lopper devant vous, telles que la possibilité donnée aux col-
lectivités locales de transformer nombre de postes d'agents de
catégorie D en catégorie C pour les agents des écoles pri-
maires et maternelles, les mesures pour favoriser les promo-
tions internes, les négociations en cours pour la catégorie B
concernant les rédacteurs et les techniciens ; je ne vais pas ici
en dresser le catalogue.

C'est vrai, monsieur le député, que beaucoup reste à faire.
Mais il faut le reconnaître : un certain nombre de choses ont
été faites . Nous sommes en train d'en préparer d'autres que
j ' ai évoquées dans mon intervention.

Je vous confirme que la loi Galland, pour nous, n'est pas
parfaite, mais pour les raisons que j ' ai répétées cette année,
nous avons considéré qu'il était préférable de continuer à
aller de l'avant tout en corrigeant les aspérités plutôt que de
tout recommencer à zéro.

Rappel au règlement

M . Christian Estrosi . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M . le président . La parole est à M. Christian Estrosi,
pour un rappel au règlement.

M . Christian Estrosi . Monsieur le président, ce rappel au
règlement est fondé sur l'article 58 .

Je me suis senti particulièrement blessé tout à l'heure
lorsque M. ministre de l'intérieur a dit : « Je ne vous ai
jamais entendu parler de prévention ».

M. le président . Monsieur Estrosi, s ' il s'agit d'un fait per-
sonnel, je vous donnerai la parole à la fin de la séance.

M . Christian Estrosi . Pas du tout !

M. Jean-Pierre Sueur . Ça n'a aucun rapport avec le
règlement !

M. Christian Estrosi . C'est un rappel au règlement, mon-
sieur le président !

M. le président . Dès lors, traitez-le comme un rappel au
règlement et non comme un fait personnel !

M. Christian Estrosi. Article 58-3 du règlement, monsieur
le président !

Monsieur le ministre, si vous prêtiez plus d'attention aux
travaux du Parlement et des parlementaires, vous sauriez
qu'au mois de juin dernier j'ai déposé une proposition de loi
tendant à favoriser la prévention des incendies de forêt par
une réduction du revenu imposable des frais de débroussail-
lement à raison de 30 p. 100. Cette proposition de loi a été
cosignée par plus de quatre-vingts parlementaires.

Monsieur le ministre, puisque le Gouvernement est maître
de l ' ordre du jour, je vous suggère d ' en autoriser prochaine-
ment la discussion . (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République, Union pour la
démocratie française et de l'Union du centre.)

M . le président. Monsieur Estrosi, l'article 58, alinéa 3,
porte sur les demandes de suspension de séance . (Rires sur
divers bancs.)

Reprise de la discussion

M. le président. Pour le groupe U.D.F., la parole est à
M. André Santini.

M. André Santini . Monsieur le ministre, je reviens sur la
D.G.F. et surtout sur la régularisation au titre de 1989.

On nous dit que nous pourrons inscrire sur le budget
pour 1990 une partie de ce qui avait été prévu pour 1989.
Ainsi, la régularisation qui nous est due en simple applica-
tion du texte est prélevée par le Gouvernement sur les
sommes dues aux communes . C ' est non seulement une viola-
tion du principe de non-rétroactivité, mais aussi, pour un
montant de cinq milliards, un véritable hold-up.

Je demande donc tout simplement : à quel moment le
ministre de l ' intérieur entend il procéder à l'arrestation du
secrétaire d'Etat chargé des collectivités locales ? (Rires et
applaudissements sur les bancs des groupes Union pour la
démocratie française, de l'Union du centre et du Rassemblement
pour la République.)

M. Eric Raoult . Cela les gêne !

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean-Pierre Brard . On ne peut être juge et partie !

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. En ce qui
concerne mon arrestation éventuelle, étant juge et partie, je
ne peux vous répondre, monsieur le député. Je présume
cependant que vous ne la souhaitez pas au fond de vous-
même ; vous n 'êtes pas tellement répressif !

En ce qui concerne les modalités de régularisation de la
D.G.F ., je puis vous donner tout apaisement à ce sujet : elles
sont bien conformes aux lois en vigueur dans notre pays.

M. le président . La parole est M . Rudy Salles.

M. Rudy Salles. Monsieur le ministre, permettez-moi
d'appeler votre attention sur l'insuffisance des effectifs de
police dans les villes, notamment dans celles ayant connu
depuis la fin de la dernière guerre un développement rapide.

C'est le cas des villes des Alpes-Maritimes, par exemple,
où les effectifs de police n'ont pratiquement pas bougé
depuis 1945, alors que la population a plus que doublé et la
surface du bâti a plus que triplé.

Aujourd 'hui, la police n'arrive plus à faire face aux pro-
blèmes de sécurité, à la circulation et au stationnement anar-
chiques, aux nuisances liées notamment au bruit occasionné
par certains deux-roues à échappement libre.

à
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Dans un courrier que je vous avais adressé il y a quelques
mois, je vous demandais le renforcement des effectifs de
police dans les Alpes-Maritimes . Vous m ' avez répondu que
dix auxiliaires à Nice et dix à Cannes seraient nommés à
partir du 1 « décembre . C'est tout juste symbolique, monsieur
le ministre, les auxiliaires étant des appelés du contingent et
non des policiers à part entière . Il faudrait un accroissement
beaucoup plus significatif que vingt auxiliaires sur un dépar-
tement comme les Alpes-Maritimes.

Monsieur le ministre, afin d 'accroitee l'efficacité de la
police, avez-vous l'intention d'augmenter les effectifs dans les
villes ?

Entendez-vous renforcer les pouvoirs des polices munici-
pales afin qu'elles puissent réellement épauler la police natio-
nale dans la lutte contre la délinquance ? (Applaudissements
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la Répu-
blique, Union pour la démocratie française et de l'Union du
centre.)

M . le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de l'intérieur. Monsieur le député, je vous
ai indiqué la nature des augmentations d'effectifs de la police
nationale dans le budget qui vous est présenté . Par consé-
quent, vous connaissez les chiffres pour l'année prochaine.

Les Alpes-Maritimes ont bénéficié de trente policiers auxi-
liaires en plus. En outre, le total des effectifs de police dans
le département a augmenté de trente-deux fonctionnaires . Il y
a donc non pas diminution, mais légère augmentation ; je
parle pour 1989 par rapport à 1988 . Je répartis sur la surface
du territoire les effectifs que j'ai.

Quant aux polices municipales, je me suis déjà exprimé sur
ce sujet à plusieurs reprises ; je n'ai pas changé d'opinion.
J'avais même cherché à organiser leur action dans diverses
circulaires . Le gouvernement suivant les s abrogées et a pré-
senté un projet de loi - c'était peut-être une meilleure for-
mule. Ce projet a été examiné au Sénat, puis retiré de l'ordre
du jour de l'Assemblée nationale . Ainsi, actuellement, on se
trouve ramené à la situation de 1984. Je ne sais pas s'il faut
un texte de loi ou à nouveau des circulaires.

Je constate que les polices municipales, qui représentent
aujourd 'hui plusieurs milliers d 'agents des collectivités
locales, exercent leurs fonctions dans des conditions qui ne
provoquent plus, depuis maintenant déjà quelques années, les
incidents qu'on a connus au début des années 80 et je m'en
réjouis . Les polices municipales ont un rôle à jouer, dans le
cadre de la loi . Elles le jouent aujourd'hui, on peut dire de
façon presque générale, dans des conditions satisfaisantes.

Développer leur action ? Non . Le Gouvernement n'entend
pas abandonner le principe selon lequel les forces de sécurité
publique sont des forces de sécurité d'Etat . La gendarmerie
nationale, la police nationale améliorent leurs conditions de
travail, leurs équipements, dans certains cas, comme dans les
Alpes-Maritimes, leurs effectifs . C'est dans ces directions
qu'il faut continuer à travailler, plutôt que de s'engager vers
le développement des polices locales, ce qui n'est pas le
choix préconisé en France . (e Très bien 1» M. les bancs du
groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à M . Marc Reymann.

M . Marc Reymann . Monsieur le ministre, ma question est
d'actualité ; elle est liée à l'évolution politique en Allemagne
fédérale et en Allemagne de l'Est, avec ses répercussions en
Alsace - Moselle.

Le nombre des touristes turcs venant de la République
fédérale d'Allemagne rendre visite à leurs parents déjà ins-
tallés en Alsace - Moselle est de plus en plus important . Ces
touristes ne repartent plus en raison des difficultés d'emploi
qu'ils commencent à renconter en Allemagne fédérale avec
l'arrivée des citoyens de la République démocratique alle-
mande.

Quelles mesures comptez-vous prendre pour contrôler ce
flux migratoire ?

Les collectivités locales, chargées administrativement de
délivrer les certificats d'hébergement, sont incapables de véri-
fier le départ de ces touristes . Les sanctions que vous pré-
voyez pour les entreprises employant du personnel non
déclaré ne suffisent pas pour lutter efficacement contre la
présence sur notre territoire, et particulièrement en
Alsace - Moselle, de centaines de clandestins turcs . (Applau-

dissements sur les bancs des groupes Union pour la démocratie
française, de l'Union du centre et du Rassemblement pour la
République.)

M. Christian Estrosi . Grave problème.

M. Eric Raoult . Vraie question.

M . le président . La parole est M . le ministre.

M. le ministre de l'intérieur . Monsieur le député, vous
me posez à peu près la même question que me posait mer-
credi dernier votre collègue Gengenwin et auquel je
répondais que l'augmentation de l'immigration clandestine,
des demandes d'asile, les mouvements de Turcs venant d'Al-
lemagne étaient un sujet très préoccupant.

Vous avez analysé le phénomène et, en partie, son origine.
Nous renforçons les mesures de contrôle, mais nous avons

aussi des contacts internationaux avec la République fédérale
d'Allemagne qui ne peut pas - comment pourrais-je dire les
choses diplomatiquement ? .- ignorer ce phénomène.

Pour l'avenir, ce phénomène suppose une action concertée
entre la France et la République fédérale d'Allemagne, d'au-
tant plus que dans le cadre de la coopération européenne la
diminution des contrôles aux frontières ne signifie pas la
déresponsabilisation des Etats quant à la population immi-
grée.

C ' est un phénomène préoccupant - je l'ai dit à votre col-
lègue - et c'est même un de ceux qui sont à l'ordre du jour
de réunions internationales qui ont lieu en ce moment même
parce que nous ne pouvons pas envisager qu'il se poursuive
indéfiniment dans ces conditions.

M. le présidant. Nous en arrivons aux questions du
groupe de l'U .D.C.

La parole est M. Jean-Jacques Hyest.

M . Jean-Jacques Hyest . Monsieur le ministre, ma ques-
tion concerne les sapeurs-pompiers.

Tout le monde se félicite du travail des sapeurs-pompiers,
qu'ils soient professionnels ou volontaires, mais ces fonction-
naires territoriaux attendent toujours un statut qu 'on leur
promet depuis plusieurs années et qui est étudié par la direc-
tion de la sécurité civile.

Monsieur le ministre, les sapeurs-pompiers volontaires sont
très difficiles à recruter actuellement en particulier dans les
secteurs urbains . En ce qui concerne mon département, il est
ainsi de plus en plus difficile d'en recruter dans les villes
nouvelles . Comme les collectivités locales ne peuvent pas
indéfiniment augmenter le nombre de sapeurs-pompiers pro-
fessionnels, une manière intelligente de résoudre le problème
serait d'affecter les appelés du contingent. Ce serait une for-
mation tout à fait valable, comme cela se fait dans la police ;
ce serait aussi une pépinière pour un recrutement ultérieur de
sapeurs-pompiers.

Monsieur le ministre, les expériences faites dans ce
domaine vont-elles se poursuivre et s'élargir pour permettre
aux collectivités locales d'avoir recours à ces jeunes pendant
le temps de leur service militaire ?

M. Patrick 011ier . Très bien 1

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'intérieur . Je ne suis pas suspect d'être
hésitant quant à l'utilisation de jeunes gens du contingent
dans des activités nouvelles de service national . J'ai introduit
une telle méthode dans la police nationale, je l'ai développée
dans la sécurité civile, et je continue à la développer cette
année y compris chez les sapeurs-pompiers ; j'en avais parlé
devant le congrès de la fédération nationale des sapeurs-
pompiers l'année dernière à Grenoble.

Je considère que dans la mesure où le service national est
accompli dans des centres de secours dont les effectifs et sur-
tout l'encadrement offrent des conditions d'hébergement et
de formation suffisants pour la sécurité de ces garçons, c'est
évidemment une solution très intéressante. Depuis longtemps
d'ailleurs, des jeunes gens font leur service comme militaires
soit chez les marins-pompiers de Marseille, soit à la brigade
de sapeurs-pompiers de Paris . C ' est donc une orientation
générale.

Le principe même d'une expérience de service actif dans
les services départementaux d'incendie et de secours va être
retenu, mais dès que l'on s'écarte rie gros centres de secours,
où il y a un encadrement nombreux et des conditions de for-
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mations adaptées, c'est un peu plus compliqué . Mais enfin,
c'est un développement des formes de service national, lié
aux actions de défense civile que j'ai évoquées tout à l'heure.

Pour ce qui est du statut des sapeurs-pompiers, je vais
vous envoyer la liste de tous les textes qui ont été pris, dont
beaucoup par moi-même.

Un principe général avait été posé dans les textes sur la
fonction publique territoriale : les sapeurs-pompiers se trou-
vent inclus dans ce cadre général, compte tenu toutefois de la
particularité - c'est le moins que l'on .puisse dire - de leur
mission . C'est un processus qui est long, mais il est en train
d'aboutir.

Un texte a été arrêté après de nombreuses réunions inter-
ministérielles - vous savez qu 'un nouveau bureau de la fédé-
ration nationale des sapeurs-pompiers vient d'être élu - et
dans les jours qui viennent il s. .ra soumis à la discussion
interministérielle. Je pense qu'il verra le jour l'année pro-
chaine. C'est long. Ce ne sera pas le dernier des textes de la
fonction publique territoriale . Il n'aura pas été le plus facile.

M . le président. La parole est à M . Georges Chavanes.
M . Georges Chavanes . Monsieur le ministre, à la suite

des élections municipales en mars 1989, de nombreux
conseils municipaux ont changé. On s'est aperçu, dans cer-
tains cas, que des budgets avaient été votés en déséquilibre.
La chambre régionale des comptes suggère des économies,
mais lorsque les économies sont réalisées, des déséquilibres
budgétaires parfois importants subsistent encore.

Or, depuis cinq ans, la ligne budgétaire qui prévoit le
financement de ces déficits diminue régulièrement : elle était
de ::,6 millions de francs en 1986, vous l'avez prévue de
24 millions de francs pour 1990.

Ma question est double :
Comment comptez-vous faire pour financer ces déficits

confurmément à la loi du 2 mars 1982 ? Par exemple, la com-
mune dont je suis le maire , aurait besoin de l'équivalent du
double de votre dotation budgétaire pour 1990, soit environ
50 millions de francs.

En fonction de quels critères sont répartis ces fonds ?
Comment faire pour obtenir une réponse à des questions que
personnellement je pose depuis trois mois, en vain ?

M . Patrick O111er. Très bien !

M . le président. La parole est à M. le ministre.
M . le ministre de l'intérieur. Je suppose, monsieur le

député, que vous connaissez la réponse puisqu'elle est entiè-
rement inscrite dans des textes législatifs ou réglementaires
qui sont publiés au Journal officiel !

L'article L. 235-5 du code des communes prévoit le verse-
ment de subventions d'équilibre aux communes en difficulté
sur un chapitre 41-52. Cette subvention, lorsqu'elle est attri-
buée, intervient à l'issue d'une procédure de contrôle budgé-
taire prévue par la loi du 2 mars 1982 après avis de la
chambre régionale des comptes et sur intervention du
ministre du budget.

Quant aux crédits, ils sont inscrits au budget de l'Etat . Ils
sont, le cas échéant, adaptés en fonction des circonstances.

Par conséquent, la réponse à votre question figurait déjà
au Journal officieL Elle est dans des textes de loi qui sont
publics . La procédure est également prévue par des textes qui
sont publics.

M . Georges Chavanes . J'attends une réponse depuis trois
mois, en vain I

M. le ministre de l'intérieur. Je ne sais pas à quelle
question car la réponse à celle que vous m 'avez posée est
dans la loi ! Si vous me demandez si la loi s'applique, je
vous réponds, oui !

M. I. président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M . Jean-Jacques Hyest. Monsieur le ministre, vous avez
parlé tout à l'heure dr la modernisation des services des pré-
fectures.

J'appelle votre attention sur le fait que, bien souvent, les
structures des préfectures ne tiennent pas compte de l'évolu-
tion démographique ni des problèmes particuliers . Pour n'en
citer qu'un, je considère quç, dans certaines préfectures,
compte. . tenu de la faiblesse des effectifs et du manque • de
qualification des agents, qui n'y sont pour rien, les services
des étrangers ne peuvent encore aujourd'hui faire face à une

augmentation considérable de la population immigrée. Avez-
vous vraiment l'intention de donner à chaque préfecture des
effectifs correspondants à l'évolution démographique, notam-
ment dans les départements où elle est importante ?

Vous avez aussi évoqué la possibilité de créer de nouveaux
arrondissements . Pensez-vous faire quelque chose pour le
département de Seine-et-Marne ?

M . Eric Raoult. Très bien ! Et en Seine-Saint-Denis en
même temps !

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'intérieur. Le département de Seine-et-
Marne est, en effet, l'un des départements dans lesquels les
structures administratives se révèlent tout à fait inadaptées,
qu'il s'agisse de la structure des arrondissements ou, à cer-
tains égards, des services administratifs en raison des pro-
blèmes que vous avez évoqués.

J'ai visité récemment plusieurs départements de la région
Ile-de-France, dont le vôtre d'ailleurs, et c'est vrai que la pré-
fecture est insuffisamment équipée pour faire face à certains
problèmes, en particulier ceux qui sont relatifs aux étrangers.
J'ai pu m'en rendre compte sur place . C'est d'ailleurs l 'un
des arguments que j'ai fait valoir au Premier ministre pour
éviter une réduction des effectifs des personnels de préfec-
ture : pour que les préfectures puissent faire face au pro-
blème des étrangers et à d'autres tâches qui leur ont été
confiées - je pense en particulier à la mise en oeuvre du
revenu minimum d'insertion - il était impossible de laisser se
poursuivre la diminution des effectifs des préfectures.

En ce qui concerne les conditions d'accueil auxquelles
vous faites allusion, une grande partie des moyens nouveaux
que j 'aurai, si ce budget est voté, permettront justement
d'améliorer les services tournés vers le public et, notamment,
d'équiper les services d'accueil, en particulier dans les préfec-
tures des grands départements . C'est le cas de ceux de la
région Ile-de-France . C'est donc bien dans ce sens que l 'on
va. Vous répondre de façon plus précise serait difficile car se
posera peut-être un problème de découpage . De toute façon,
dans votre département, vous avez pris un peu d'avance
puisque vous êtes en train de construire une sous-préfecture !

M. Jean-Jacques Hyest . L'arrondissement a été créé !

M. le ministre de l'intérieur. Je ne sais donc pas s'il y a
de nouveau un problème de découpage aussi aigu que dans
d'autres départements parce que vous avez déjà pris un peu
d'avance.

M . Jean-Jacques Hyest . Marne-la-Vallée !

M . le ministre de l'intérieur . Marne-la-Vallée, c ' est un
cas que . j'ai cité parce que la sous-préfecture de Meaux, que
j'ai d'ailleurs visitée, est totalement inadaptée, pas seulement
par sa localisation mais par sa contexture, aux problèmes de
cette population qui est de 400 000 habitants.

Quand je dis que vous avez pris un peu d ' avance, c'est
parce que le département de Seine-et-Marne a déjà une sous-
préfecture de plus par rapport à d'autres départements qui
attendent.

Dans quel ordre cela se fera-t-il ? Je n'en sais rien . Il est
évident en tout cas que la plupart des départements de la
région Ile-de-France doivent faire l'objet d'un nouveau
découpage si l'on veut qu'il y ait un minimum d 'équité en
matière de desserte administrative.

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M . Jean-Jacques Hyest. Ma question sera très brève.
Dans le cadre des districts à fiscalité propre, pourquoi la

dotation globale de fonctionnement est-elle attribuée l'année
n + 1 et non pas l'année n comme pour les communes ?
Pensez-vous prendre des dispositions à ce sujet ?

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d 'Etat.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'Etat. Tout simple-
ment, parce qu'on ne connaît pas les données relatives à la
fiscalité locale et qui sont nécessaires, puisque le district
n'existait pas.

M. Jean-Jacques Hyest . Mais si !

M. Georges Chavanes . Si on crée le district à la fin de
l'année 1989, pourquoi ne pas verser la D .G.F. en 1990 ?



5044 -

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3e SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 1989

M. Jean-Michel Baylst, secrétaire d'Etat . J'ai déjà
répondu devant la commission. Nous sommes ouverts d'ail-
leurs à une évolution en la matière.

M . Georges Chavanss . Cela ne vous coûte rien !

M. Jean-Michel Baylst, secrétaire d'Etat. Je vous réponds
sur le principe. Je connais les difficultés . M. Hyest m'en a
parlé en commission, et d'autres également . Je vous donne
les raisons pour lesquelles cela ne s'est pas fait jusqu'à main-
tenant. Tant qu'on n'en connaît pas le montant, il est difficile
de verser des dotations. Mais, effectivement ; il y a un pro-
blème concernant l'année de création d'un district. J'en sais
quelque chose puisque . je suis moi aussi président de district !
Je ne vous ai pas caché que le Gouvernement était ouvert à
une évolution en la matière. Nous y travaillons et nous
rechercherons une solution positive dans cette affaire.

M. Georges Chavanss . Très bien !

M. le président . Nous reprenons les questions du groupe
socialiste.

La parole est à M . Bertrand Gallet.

M. Bertrand Gillet . Monsieur le ministre, je voulais vous
poser une question sur les moyens aériens de lutte contre les
incendies . Vous y avez en grande partie répondu.

Reste toutefois posé le problème des Canadair. C'est
actuellement le seul hydravion bombardier d'eau en service
dans le monde . Il vieillit et va devoir bientôt être remplacé
par des avions de,conception plus moderne et de plus grande
capacité. Que comptez-vous faire dans ce domaine ? Ne
pensez-vous pas . qu'un pro?ranime associant• plusieurs
constructeurs européens pourrait être mis en place ?

Votre ,collègue Jean-Pierre Chevènement a proposé un plan
« Armées 2 000 », qui est une restructuration administrative
et un redéploiement des armées . Il réduit les régions mili-
taires à trois . Par rapport à ce plan, comment envisagez-vous
le maillage de la France par des unités d'instruction et d'in-
tervention de la sécurité civile ? Peut-on imaginer une dizaine
d'unités à moyen terme ?

Enfin, vous avez fait allusion . tout à l'heure à des unités
plus spécialisées de la sécurité civile concernant certains
risques comme le nucléaire civil, le risque chimique ou les
grandes pollutions. Pourriez-vous préciser vos vues sur ce
point ?

M . le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'intérieur . L' unité de la sécurité civile
qui sera créée l'année prochaine sera spécialisée dans les
nsques chimiques et - nucléaires, c'est-à-dire que ses per-
sonnels seront recrutés, entraînés et formés pour faire face à
ce type de risques . Elle sera d'ailleurs implantée dans la
vallée du Rhône - on recherche actuellement le lieu - parce
que c'est une région où la concentration des risques
chimiques et nucléaires est particulièrement élevée . Elle devra
être capable de participer à des opérations de diagnostic, de
décontamination, de protection des populations : le rôle clas-
sique de ce genre d ' unité.

Il est vrai que la révision du plan des circonscriptions mili-
taires rejaillit sur l'organisation de la sécurité civile puisqu'il
faudra coordonner les différents types de circonscriptions.
Actuellement, le problème n'est pas encore entièrement réglé.
C'est avant tout pour concentrer les états-majors militaires à
un niveau élevé qu'a été élaboré le projet « Armées 2 .000 »,
alors que, pour les circonscriptions de défense civile, il y
aura sans doute une dizaine de zones . On est en train de
réfléchir . Il faut choisir à la fois les limites et les implanta-
tions de sièges d'état-major. L'orientation générale est fixée,
les décisions définitives ne sont pas prises.

En ce qui concerne les Canadair, j'admire le travail remar-
quable des représentants de la société Canadair qui arrivent à
faire croire, même à des parlementaires aussi avertis que
vous, que c'est le seul appareil hydravion bombardier d'eau.
Détrompez-vous 1 Je ne sais pas pourquoi l'opinion française
est aussi puissamment informée sur les Canadair. Mais il en
existe d'autres I

M . François Lonals . C 'est parce que nous sommes des
amis des Canadiens !

M. le ministre de l'Intérieur. Moi, je suis l'ami de ceux
qui me fournissent de bons avions le moins cher possible !
Les moyens aériens de la sécurité civile sont de différente
nature . Quant aux bombardiers d'eau, il y en a de différents

modèles venant de différents pays, et il y en a notamment
qui ne sont pas canadiens. Le Canadair vaut 100 millions de
francs . Douze Canadair représentent donc plus d'un milliard
de francs. Je crois que des députés doivent être bien
conscients du fait que cette insistance sur la société Canadair
- je ne dis pas : de la société Canadair - finit par prendre au
bout d'un moment un aspect troublant.

M. Eric Raoult . Ah, ah ! Il y a des financements de cam-
pagne ! (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le ministre de l'intérieur . Je me rends compte de
cette insistance à travers la France, ici ou là . Un grand
nombre d'appareils aériens peuvent être utilisés comme bom-
bardiers d'eau, mais il y a peu de sociétés qui fassent du
lobbying de façon aussi systématique que la société Cana-
dair !

M. le président . La parole est à Mme Martine David.

Mme Martine David . Monsieur le ministre, vous avez
engagé la modernisation progressive des services extérieurs
de l'Etat et notamment des préfectures.

Cela doit permettre de renforcer l'efficacité de l 'action des
services de l'Etat dans les départements et les régions, de
développer les relations de ces services avec les usagers, de
motiver les personnels grâce à une meilleure formation et
l'accès aux moyens modernes de communication et de travail,
d'améliorer le statut de tous les personnels, et, notamment,
celui des agents du service des transmissions du ministère de
l ' intérieur dont la mission est essentielle et pour lequel il est
nécessaire de mettre en place une politique cohérente tournée
vers l'avenir, en matière d'effectifs, de revalorisation indi-
ciaire et de transformation d'emplois.

Il s'agit là d'un programme d'ensemble indispensable à la
réalisation d'une réelle déconcentration des pouvoirs permet-
tant d 'accompagner au mieux la décentralisation . Pouvez-
vous, monsieur le ministre, à partir des expériences en cours,
faire le point sur cette question ?

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'intérieur . Je peux d'autant mieux le
faire, madame le député, que, il y a déjà presque un an, j ' ai
envoyé une circulaire aux préfets pour leur demander de pré-
parer un projet de modernisation.

La plupart de ces projets; élaborés en quelques mois, ont
associé 1e's préfets, leurs collaborateurs, l'ensemble du per-
sonnel, ou du moins des commissions du personnel, souvent
avec une participation syndicale, pour réfléchir aux améliora-
tions possibles dans le fonctionnement de la préfecture.

Il y a eu naturellement des propositions classiques comme
l'amélioration des conditions de travail ou l'amélioration des
bureaux, mais les personnels en ont aussi imaginé d'autres :
amélioration des conditions d'accueil, amélioration des
conditions d'information par la préparation de brochures, par
la mise en place de systèmes de télématique, de systèmes
d'information avec l'utilisation de cassettes en boucles . Ils
ont proposé également des réformes de procédure. A la pré-
fecture de Bordeaux, par exemple, les conditions de déli-
vrance des permis de conduire ont été largement améliorées à
la suite de réflexions et d'expérimentations faites par les per-
sonnels eux-mêmes.

J'ai visité un certain nombre de préfectures et j'ai trouvé
chez les personnels une très grande expérience et un très
grand sens du service public, mais un certain découragement
commençait à poindre, dont les conséquences auraient pu
être très graves, surtout après le départ de personnels d'enca-
drement.

Cette expérience accumulée et ce sens du service pt .blic
doivent être orientés vers des projets dans chaque préfecture
mais aussi vers un plan de modernisation des préfectures à
terme, sur cinq ans, accompagné d'une politique de forma-
tion systématique.

L'année prochaine, les crédits de formation du personnel
des préfectures augmenteront de plus d'un tiers . Si des pers-
pectives d'avancement un peu plus normales sont offertes à
ces personnels dont la situation est actuellement complète-
ment bloquée, il en résultera une amélioration du service
rendu et aussi, dans bien des domaines, le développement de
certaines activités aujourd'hui un peu négligées . Je pense en
particulier au contrôle de la légalité qui est gravement
délaissé dans certaines préfectures, faute de moyens ou faute



ASSEMBLÉE IJA'i ZONALE - 3e SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 1989

	

5045

d'une organisation optimale du travail . J 'ai déjà entrepris une
action en ce domaine puisque, grâce au plan triennal, la for-
mation s'inscrit déjà dans une perspective pluriannuelle.

L ' action sociale était également très insuffisante car le per-
sonnel des préfectures ne représentait évidemment pas de
grosses administrations.

Il y a maintenant plusieurs mois que j'ai reçu la plupart
des projets de modernisation et, dès l'année 1990, on pourra
donc passer à l'application dans one vingtaine de préfectures.

En réalité, à la différence d'autres programmes que j'ai pu
moi-même entreprendre, il existe déjà des éléments . Par
conséquent, c'est plutôt en rassemblant ces différents élé-
ments, dans le domaine de la formation, dans le domaine
social, dans le domaine de l ' équipement, des transmissions,
que l'on pourra transformer sensiblement en quelques années
les conditions de travail et de fonctionnement des préfec-
tures.

En vérité, je regrette de ne pas avoir diagnostiqué la situa-
tion il y a quelques années . En revanche, quand je suis
revenu dans mes fonctions l'année dernière, j'avais déjà une
expérience . C'est pour cela que j'ai pris certaines mesures et
que des éléments peuvent s 'emboîter ét commenceront, je
pense, à avoir des résultats visibles l'année prochaine dans
une vingtaine de préfectures. Cela permettra de faire com-
prendre à l ' ensemble des personnels qu'ils sont sur le point
de sortir d'une situation un peu déclinante pour entrer dans
une phâse de ;modernisation correspondant à leur rôle dans
l ' administration publique

M. le président . La parole est à M . Bertrand Gallet.

M. Bertrand Gallet . Monsieur le ministre, la décentralisa-
tion est entrée aujourd'hui dans les moeurs. Ceux-là mêmes
qui s 'opposaient à votre prédécesseur, M . Gaston Defferre,
sur ce sujet, réclament aujourd 'hui son élargissement et
demandent tous les jours de nouveaux transferts de compé-
tences.

Je pense que la décentralisation est bénéfique et nécessaire
mais qu'elle doit s'accompagner, selon une formule que vous
utilisiez tout à l'heure, de l'affirmation de l'autorité de l'Etat
dans. les domaines qui sont les siens.

L'aspect le plus visible de cette autorité, monsieur le
ministre, c'est le corps préfectoral.

Je suis moi-même l'élu d'un arrondissement qui, depuis
plusieurs mois, n'a plus de sous-préfet . La tâche est accom-
plie avec compétence par te sous-préfet d'un arrondissement
voisin, mais les maires de mon arrondissement craignent que
ce ne soit le prélude à la suppression de la sous-préfecture et
de ses services.

Je crois savoir qu'une cinquantaine de postes territoriaux
sont actuellement vacants, Il y a à cette situation des causes
budgétaires et aussi des causes humaines, une crise des voca-
tions en quelque sorte . Comment comptez-vous, monsieur le
ministre, traiter ce problème, à la fois sur le plan budgétaire
et sur celui du recrutement des hommes ?

M. le président. La parole est à M . le ministre

M. le ministre de l ' intérieur . Il n 'y a pas, monsieur le
député, de crise des vocations.

J'ai toujours connu une situation où quelques dizaines de
pestes de sous-préfets étaient vacants . Actuellement, il y en a
une cinquantaine, dont une trentaine de postes de sous-
préfets territoriaux, les autres étant des postes de directeur de
cabinet.

Dans les mois qui viennent, trente-sept nouveaux sous-
préfets vent arriver : douze élèves sortant de l'E .N.A., neuf
sous-préfets recrutés par un système intérieur à l'administra-
tion, en particulier dans le cadre des préfectures, deux
recrutés au tour extérieur ; et trois officiers, conformément à
une loi votée il y a déjà plusieurs années . J'y ajouterai sans
doute des administrateurs territoriaux et quelques commis-
saires de police.

Ainsi, face à la cinquantaine de vacances actuellement
constatées, il y aura eu une quarantaine de recrutements . Il
ne faut pas croire pour autant que le nombre de postes
vacants va se trouver ramené à dix . Entre-temps, en effet,
l'un d'entre vous m'aura demandé le détachement d'un sous-
préfet dans tel conseil général, tel ministre va en réclamer un
pour son cabinet, un autre - et c'est une très bonne chose -
sera parti au titre de mobilité à la direction du Trésor, un

autre encore au ministère de l'éducation nationale . Bref, dans
quelques mois, on se trouvera de nouveau face à quelques
dizaines de postes de sous-préfets vacants.

Je dois dire qu'avoir réduit l'effectif des promotions de
l'Ecole nationale d'administration n'aide pas à résoudre le
problème . Je pense, pour ma part, que le recrutement unique- .
ruent par des concours externes n'est pas le meilleur et c'est
la raison pour laquelle j 'ai bien l'intention de développer le
recrutement interne parmi les attachés d'administration cen-
trale, les commissaires de police, etc.

J'ai déjà en partie répondu sur le découpage des arrondis-
sements . Certaines expériences de couplage ont lieu. C ' est le
cas dans votre département avec Châteaudun et Nogent. Ce
n ' est pas une mauvaise formule . En effet, si l 'on considère
comme normal qu'il y ait un sous-préfet pour 50 000 habi-
tants, cela veut dire qu'il me faut créer dix sous-préfectures
dans l 'arrondissement de Montmorency. Qui va me demander
cela ? Et comment recruterai-je les dizaines, voire la centaine,
peut-être même les 150 sous-préfets supplémentaires qu'un
redécoupage de ce genre rendrait nécessaires ?

Je ne suis pas sûr qu'il faille découper en dix l'arrondisse-
ment de Montmorency ; je pense que, dans bien des cas, tout
en conservant deux sous-préfectures et les services correspon-
dants, l ' association sous l'autorité d'un seul sous-préfet de
deux arrondissements découpés il y a bien longtemps peut
être une formule valable.

D'autres formules peuvent certes être envisagées, par
exemple un redécoupage général de la carte des arrondisse-
ments . Je n'y suis guère porté . En effet, un examen de la
situation actuelle et des principales difficultés qui en résul-
tent montrera que, très souvent, dans les régions rurales, la
présence d'une sous-préfecture, ce qu'elle apporte comme
conseil, doit être préservée, même si elle intéresse un nombre
d 'habitants plus faible que dans certaines régions plus urba-
nisées . Cela pourrait justifier que l'on découpe l'arrondisse-
ment de Montmoréncy non pas en dix, mais peut-être en
deux, que l'on crée une sous-préfecture de plus dans le Val-
d 'Oise.

Il ne faut pas trop avoir l'esprit de système. La carte
actuelle des départements est née il y a deux siècles avec

. l'idée de créer des entités ayant une population à peu près
comparable . Aujourd'hui, on ne supprime pas les arrondisse-
ments peu peuplés et l'on ne pense pas à diviser les départe-
ments très peuplés, encore que, dans le Pas-de-Calais, ce soit
une vieille demande.

Une évolution s'est produite, que nous allons gérer de
manière progressive. De ce point de vue, je ne crois pas que
le couplage d'arrondissements soit forcément une mauvaise
expérience . En tout cas, on ne peut pas vouloir une diminu-
tion du nombre des arrondissements trop grands - au moins
une dizaine, actuellement, sont beaucoup trop grands - et
pourvoir en même temps toutes les plus petites sous-
préfectures sans recruter quelques dizaines de sous-préfets
supplémentaires . Cela exige soit des recrutements spéciaux,
ce que je n 'aime pas beaucoup, soit un élargissement des
promotions de l'Ecole nationale d ' administration, ce qui est
pour moi, et de loin, la solution préférable.

Voilà, monsieur le député, comment les choses se présen-
tent . Ma réponse n'est certainement pas entièrement satisfai-
sante pour vous, mais ne croyez pas que ces questions ne
sont pas traitées avec soin et attention.

M . le président. Pour le groupe du R .P.R., la parole est à
M. Patrick 011ier.

M . Patrick 011ier. Monsieur le ministre, un grand nombre
de communes stations de sports d ' hiver du Massif central,
des Vosges, du Jura, des Pyrénées et surtout des Alpes du
Sud souffrent des graves conséquences économiques liées au
manque de neige de l'hiver dernier.

Nous sommes aujourd'hui un certain nombre à être
confrontés à des situations inextricables . J'ai saisi M. le Pre-
mier ministre en février dernier - ainsi que vous-même, mon-
sieur le ministre de l'intérieur, et M . le secrétaire d'Etat
chargé des collectivités territoriales - pour que, en dehors des
aides apportées par les régions et par les départements, l 'Etat
puisse faire jouer la solidarité, notamment en attribuant des
subventions d'équilibre aux communes les plus touchées.

Vous l ' avez rappelé, l ' article L. 235-5 du code des com-
munes prévoit des subventions exceptionnelles de fonctionne-
ment aux communes , dans lesquelles des circonstances anor-
males entraînent des difficultés particulières. Que dire des
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communes stations ayant enregistré un chiffre d'affaires de
plus de 50 p. 100 inférieur à celui nécessaire pour équilibrer
leur gestion ? N'y a-t-il pas là des difficultés particulières ?

Je prends l'exemple de ma commune, où le déficit dè la
régie municipale équivaut à une année budgétaire de
La Salle-les-Alpes - Serre Chevalier, ou encore du district du
Queyras, de la commune de Vars ou d'Orcières-Merlette dans
les Hautes-Alpes, que je connais bien, et qui se trouvent dans
des situations encore plus difficiles, comme beaucoup de mes
collègues maires de communes des autres massifs de mon-
tagnes des Vosges, du Jura, du Massif central ou des
Pyrénées.

Monsieur le ministre, deux situations se présentent à vous
selon les cas :

Premièrement, les communes ayant, pour les raisons que je
viens d'évoquer, leur budget déséquilibré en 1989 et qu'il faut
aider tout de suite ;

Deuxièmement, les communes ayant des régies municipales
au budget déséquilibré en 1989 et *lui ne subiront, elles, leurs
difficultés budgétaires qu'en 1990, avec des déséquilibres
importants de leurs budgets communaux.

Je vous demande si vous acceptez de faire jouer le méca-
nisme de solidarité pour l'ensemble des ces communes
en 1989 et en 1990. Dans cette hypothèse comment allez-vous
procéder, alors que les crédits prévus au chapitre 41-52,
article 10, de votre budget, diminuent de 15 p . 100 ?

Aurez-vous la volonté de nous aider, et si oui, comment
allez-vous vous en donner les moyens ?

M. Henri Cuq . Très bonne. question !

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'Etat . Monsieur le
député, il est exact que des communes se sont trouvées en
grandes difficultés en raison de' l'absence d'enneigement -
j'espère qu'il n'en sera pas de même cette année - qui a
touché certaines stations des Alpes ou des Pyrénées, d'ail-
leurs très localisées, et dont quelques-unes avaient investi
dans des proportions particulièrement importantes, parfois
même trop importantes.

La situation n ' a pas échappé au Gouvernement . Vous le
savez, puisque j'ai déjà eu l'occasion d'en parler avec cer-
tains de vos collègues. M. Stirn, ministre du tourisme, a été
chargé par le Premier ministre de coordonner la politique du
Gouvernement en la matière.

Plusieurs réunions ont déjà eu lieu avec les préfets, les élus
et les administrations concernées.

M. Patrick 011ier. Deux !

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Deux, c' est déjà
plusieurs !

Des mesures ont déjà été arrêtées concernant les entre-
prises dont l'activité est directement liée au tourisme est et
des délais ont été consentis pour le règlement des impôts et
des cotisations sociales . C'est là un problème qui, même s'il
ne faisait pas l'objet de votre question, est lié lui aussi au
manque d'enneigement et touche à l'activité économique.

S'agissant des communes qui, en raison de leur baisse d'ac-
tivité, ont connu des difficultés financières en 1989 ou en
connaîtront l'année prochaine, M. Stirn et moi-même avons
déjà dit que le Gouvernement était, prêt à étudier au cas par
cas ce qu'il y a lieu de faire et s'il est possible de faire
quelque chose. Mais, pour cela, il faut respecter la loi du
2 mars 1982, et notamment attendre l'examen des budgets
éventuellement en déséquilibre par la chambre régionale des
comptes.

M. Patrick 011ier . C ' est fait.

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d 'Etat . Alors, c ' est tout
récent.

C'est à l'issue de cet examen que pourraient éventuelle-
ment être prises les mesures prévues par le code des com-
munes.

Nous attendons donc les conclusions des chambres régio-
nales des comptes. Vous me dite que l'examen a eu lieu
pour votre commune . Ce n'est pas le cas pour toutes.
Lorsque nous serons en possession des éléments nécessaires,
le ministère de l'intérieur et le ministère des finances instrui-
ront les dossiers et se prononceront au cas par cas .

Nous avons la volonté, le Gouvernement l'a fait savoir par
la bouche même du Premier ministre, d'aider les communes
touchées, mais comprenez que cela ne peut se faire qu ' après
étude des budgets desdites communes, de leur situation
exacte et des efforts qui ont été consentis.

Voilà, monsieur le député, ce que je peux vous répondre . Il
ne m 'est pas possible de prendre l'engagement d'aider toutes
les communes sinistrées par le manque d 'enneigement, mais
je confirme que la procédure est en cours et que, au vu des
rapports établis par les chambres régionales des comptes,
nous pourrons mesurer les conséquences sur les budgets des
communes et répondre au cas par cas.

M. Patrick 011ier . Comment allez-vous faire, avec des
crédits qui diminuent ?

M. le président . La parole est à M . Eric Raoult.
M. Eric Raoult. Monsieur le ministre, nous avons parlé

durant cette soirée de modifications territoriales, de modifica-
tions tje mode de scrutin . Je voudrais, pour ma part, vous
interroger sur d'éventuelles transformations des secteurs
administratifs de police.

Le 31 août, vous avez eu l'occasion de parcourir la diver-
sité du département de la Seine-Saint-Denis, dont je suis
l'élu, et de comprendre l'importance que les élus de toutes
tendances politiques portent aux problèmes de la sécurité.

Mais, comme le prouve votre réflexion et celle du Premier
ministre, la banlieue est change et se transforme.

Situé entre le pôle d'essor économique de Roissy-Charles-
de-Gaulle et la zone de Marne-la-Vallée, l'arrondissement du
Raincy devient un axe de développement, mais aussi de diffi-
cultés sociales.

Dans cet axe, les circonscriptions administratives de police
ne correspondent plus aux réalités locales . Depuis plusieurs
années, ces circonscriptions n'ont pas évolué . C'est le cas, au
coeur de cet arrondissement, pour l ' actuel découpage des
zones des commissariats du Raincy - Clichy-sous-Bois et de
Gagny - Montfermeil.

Ces quatre villes sont tout à fait dissemblables . Les villes
du Raincy et de Gagny sont très largement pavillonnaires et
ne posent que peu de problèmes, contrairement à celles de
Clichy-sous-Bois et de Montfermeil, composées de cités où
les problèmes d'insécurité, dus souvent à une population très
hétérogène, sont devenus inquiétants.

Comme je l'ai souligné à plusieurs reprises, monsieur le
ministre, notamment par plusieurs questions écrites, il est
urgent, me semble-t-il, de remodeler les circonscriptions
administratives de police afin de tenir compte enfin des réa-
lités locales par la création d'un commissariat commun à
Gagny et Le Raincy et l'implantation d'un nouveau commis-
sariat de police sur le secteur de Clichy-sous-Bois - Montfer-
meil.

Ces deux villes, vous le savez, viennent de faire parler
d'elles sur le plan scolaire . Des mesures spécifiques . d ' intégra-
tion doivent y être promues rapidement . La région d'Ile-de-
France va y implanter un nouveau lycée dès la prochaine
rentrée.

Dans le cadre de la politique de la ville que M. Dauge et
M. Castro initient, toute la Seine-Saint-Denis est concernée
et, pour sortir de la tendance à la « ghettoïsation » - je cite
M. le Premier ministre - qui menace ces deux villes, il est
important que le remodelage de la circonscription de police
soit lui aussi inscrit à l'ordre du jour.

Par conséquent, monsieur le ministre de l'intérieur, ma
question est simple : acceptez-vous de mettre à l'étude ce
remodelage et, comme le demandent les deux maires, de sen-
sibilités politiques différentes, vous le savez, accepteriez-vous
l'implantation d'un nouveau commissariat de police sur
Montfermeil et Clichy-sous-Bois ?

M. Henri Cuq . Pourquoi pas ?
M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'intérieur. Monsieur le député, il est
fort possible que vous ayez raison dans vos conclusions
appliquées localement, et il est certain que vous avez raison
sur votre observation générale, c'est-à-dire la nécessité de
modifier les circonscriptions de police dans la région d'!le-
de-France.

Une modification a déjà été réalisée il y a environ six ans
par mon prédécesseur, Gaston Defferre. Elle sera reprise,
d'autant qu'elle se mêle à la révision des limites respectives
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des circonscriptions de police et de gendarmerie . Il existe, en
effet, dans les régions urbaines des brigades de gendarmerie
dont la raison d'être est devenue plus contestable, et M . le
ministre de la défense a entrepris d'en revoir la carte. Inver-
sement, il y aura à redéfinir certaines circonscriptions de
police.

Nous en profiterons, particulièrement dans la région pari-
sienne, pour procéder aux modifications qu'impose la situa-
tion que vous avez décrite et que je n'ai donc pas besoin de
développer. Je ne peux pas vous affirmer que l'étude abou-
tira à ce que vous demandez . Mais soyez assuré qu'elle sera
menée en fonction des considérations que vous avez déve-
loppées.

M. le président. Nous en revenons aux questions du
groupe socialiste.

La parole est à Mme Martine David.

Mme Martine David . Monsieur le ministre, en vertu des
dispositions du code des communes, celles-ci exercent soit
directement, soit sous forme de concession à des•entreprites,
le service extérieur des pompes funèbres.

L'opacité entre les entreprises agissant dans ce secteur, les
abus constatés ont conduit le législateur à prendre certaines
mesures en ce domaine en 1986.

Malgré ces modifications, des abus subsistent, ainsi qu'une
quasi-situation de monopole dommageable aux usagers . Par
ailleurs, la législation comporte des incertitudes et des
lacunes en ce qui concerne certains modes d'inhumation.

Tenant compte de cette situation, il semble que vous ayez
engagé une réflexion d'ensemble sur les,conditions d 'exercice
du service public des pompes funèbres.

Pouvez-vous, monsieur le ministre, nous informer sur les
réformes que vous comptez entreprendre à ce sujet et qui
sont très attendues afin d'obtenir un réel contrôle, une mora-
lisation de la profession et un renforcement de l'information
et des garanties des familles ? (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat,

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Madame le
député, la loi qui a confié le monopole des services extérieurs
de pompes funèbres aux communes date du
28 décembre 1904. Depuis, elle n'a été modifiée qu'une seule
fois - il était temps I

Enfin Pierre Joxe vint . (Sourires). ..

M . Eric Raoult . Fayot 1

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Eta :. . . . et il modifia
cette loi dans le bon sens.

M. Jean-Jacques Hyest, C'est, funèbre I

M. Jean-Michel Baylet : secrétaire d'Etat. Peut-être, mais
c'est l'histoire 1 Deux fois dans le siècle. une première fois
pour faire la loi, une seconde à l'initiative de Pierre Joxe, on
s'est penché sur les problèmes délicats des pompes funèbres.

Malgré ;es améliorations remarquables, et remarquées,
apportées à la loi originelle, le monopole et ses conditions
actuelles d'exercice sont encore, il faut le reconnaître, très
fortement contestés, et à juste titre . C 'est pourquoi j'ai confié
à une mission conjointe de l'inspection générale de l'adminis-
tration, de l'inspection générale des finances et de l'inspec-
tion générale des affaires sociales le soin de dresser le bilan
d'application du régime actuel et d'apporter des éléments
précis de réflexion et de proposition pour une réforme de la
législation funéraire.

Je tiens à vous dire, madame, que ce rapport, le moment
venu, sera rendu public afin que tout se déroule dans la
transparence, et je soumettrai prochainement au Parlement
des dispositions réformant pour la troisième fois la législation
funéraire . ..

M. Jean-Pierre Sueur. Enfin 1

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. . . . dans le
double souci, d'abord de moraliser la profession qui en a
bien besoin et de mettre fin à certaines pratiques regrettables
que nous voyons aujourd'hui se développer, ensuite d'ac-
croître les garanties et la liberté de choix . accordées aux
familles.

Les familles doivent être mieux informées . Il est temps de
légiférer. Je puis vous dire, madame le député, que nous
avons beaucoup travaillé . Les trois inspections générales ont

réalisé un travail remarquable et formulé des propositions
très précises, et je vous donnerai prochainement l'occasion de
débattre.

M . le président . La parole est à M . Philippe Marchand.

M. Philippe Marchand . Monsieur le ministre, vous avez
tout à l'heure dégagé, avec beaucoup de hauteur de vue et de
précision, les grandes actions qui ont été et qui doivent être
les vôtres en matière de sécurité.

M. Henri Cuq . C'est la brosse à reluire !

M . Philippe Marchand . Mes questions seront beaucoup
plus terre à terre. Mais, parfois, il faut examiner d'as ez près
- et vous l'avez fait - les problèmes de personnels.

Mes questions seront « ramassées » car vous avez répondu
tout à l'heure à Mme Jacquaint, même, si en ce qui me
concerne, j ' ai l'intention de poser les questions d'une manière
un peu différente.

Il est certain que, à la suite de la réunion du 20 octobre,
de grands pas ont été effectués, mais il subsiste certaines dif-
ficultés - qui sont soulevées par les délégations que nous
recevons - concernant par exemple les enquêteurs, 4 000 poli-
ciers en civil . Les réductions de durée d'échelon s'appliquent
aux gradés et gardiens au I « janvier 1989, mais ne s'appli-
quent qu'au 1 ., janvier 1990 pour les enquêteurs.

En ce qui concerne les inspecteurs de police, les indem-
nités liées aux qualifications judiciaires ne concernent pas les
inspecteurs officiers de police judiciaire, ni les gradés, alors
que leur travail va être considérablement augmenté - et leurs
responsabilités aussi puisqu'ils vont devoir encadrer les
40 000 gardiens de la paix et gradés qui deviennent A .P .J. 20.

Il subsiste aussi des difficultés - cela a été également
évoqué - concernant le personnel des catégories C et D. Ce
n'est pas propre à la police, et un effort a été fait, mais il est
certain que ce personnel n 'est pas - c'est le moins que l'on
puisse dire - des plus favorisés, puisqu ' il y a des salaires
inférieurs à 6 000 francs par mois.

M. Henri Cuq. Il représente 70 p. 100 de l'effectif !

M. Philippe Marchand . Bref, un certain nombre de diffi-
cultés subsistent.

Ne pensez-vous pas, monsieur le ministre, qu'une harmoni-
sation véritable des statuts soit nécessaire, de façon à amé-
liorer encore la situation de ceux qui, dans l'ensemble des
corps de police, sont incontestablement moins favorisés que
les autres ?

M. Jean-Jacques Hyest . Très'bien !

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'intérieur . Il est exact que les mesures
relatives aux indemnités ou aux traitements ne sont pas iden-
tiques pour toutes les catégories de personnel de la police
nationale, mais il est exact aussi que les perspectives d'avan-
cement n- sont pas identiques selon les corps et les caté-
gories . De même, les perspectives de débouchés dans le corps
supérieur sont différentes.

Par conséquent, si vous comparez les différentes mesures
qui ont été prises ou qui sont envisagées pour certains corps,
vous constatez qu'elles ne sont pas identiques, et ce d'autant
moins que la composition des personnels de la police natio-
nale reflète des créations historiques successives . C'est ainsi,
par exemple, que le corps des enquêteurs a été créé et recruté
dans des conditions qui ne facilitent pas sa gestion.

Il reste que l'essentiel des mesures dont bénéficieront
gradés et gardiens bénéficieront aussi aux enquêteurs.

En ce qui concerne les inspecteurs, l'argument consistant à
dire : « A partir du moment où les gradés et gardiens vont
agir en tant qu 'agents de police judiciaire et où, par consé-
quent, les inspecteurs auront plus de travail . . . » est un argu-
ment extrêmement périlleux à utiliser, parce qu' il peut se
retourner en sens inverse.

En revanche, si vous faites écho aux observations qui peu-
vent exister chez certains inspecteurs concernant certaines
indemnités qu ' ils n'auraient pas, je ne pense pas qu ' il y ait
beaucoup d'inspecteurs de la police nationale qui, au vu des
orientations fixées pour l'année prochaine, pensent que les
conditions d'avancement ne sont pas sérieusement amé-
liorées .



Cela dit, il est clair que les personnels administratifs, eux,
sont très en retard, mais que, plus largement, la police natio-
nale française est très en retard en ce qui concerne l 'utilisa-
tion des personnels administratifs.

Trop souvent, lorsque je circule dans des services, je
m'aperçois que les tâches administratives sont accomplies par
des fonctionnaires de police, qui ne devraient pas être là.

Dans plusieurs pays d 'Europe démocratique, la proportion
du personnel administratif dans l'ensemble des effectifs de la
police nationale, est très supérieure à celle qui existe en
France . Je pense qu'il faudrait changer cela . C 'est une chose
qui est entreprise cette année avec une indication en matière
indemnitaire, mais qui, à terme, doit être modifiée.

J'ajoute qu'en ce qui concerne l'ensemble des corps, je
cherche à les simplifier. Et dans le budget pour 1990 apparaît
pour la première fois une mesure très claire, celle qui rap-
proche le corps des inspecteurs et celui des officiers, ce qui
devrait aboutir dans un délai indéterminé - mais le mouvé-
ment est maintenant lancé - à rapprocher ces corps en
termes de carrière la même année, l'année prochaine, qu'on
les rapproche en termes de formation initiale.

Ce travail de rapprochement et d'unification des corps et
des carrières est donc en route . Et il est vrai que, si le sys-
tème des corps et des carrières de la police nationale était
plus simple, les discussions sur les différents avantages aux-
quels ils aspirent seraient aussi plus simple.

Comme ce n 'est pas le cas, cela passe par des mesures
assez complexes, mais dont je comprends, à entendre vos
questions, que vous avez parfaitement maîtrisé la complexité,
ce dont je vous félicite.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre sueur.

M. Jean-Pierre Sueur . Ma question, monsieur le ministre,
porte sur un sujet auquel vous avez fait déjà allusion tout à
l'heure. Il s'agit des polices municipales.

Je voudrais insister particulièrement sur la situation
actuelle des policiers municipaux, qui attendent un certain
nombre de précisions concernant leurs missions, leur statut et
leur formation.

En effet, les structures actuelles ne permettent pas l ' évolu-
tion de carrière de cette catégorie de fonctionnaires . En
outre, les disparités sont grandes en çe qui concerne les
niveaux de formation, les tâches effectivement exercées, les
rémunérations et aussi les prérogatives effectives des policiers
municipaux.

Vous avez, monsieur le ministre, confié récemment à
M. Clauzel, ancien préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur, une mission de réflexion sur la réforme des polices
municipales . Dans le cadre de cette réflexion, je voudrais
vous rappeler que certaines organisations représentatives des
personnels concernés souhaitent être consultées à propos
d'une éventuelle réforme.

Par ailleurs, vous savez qu'un projet de loi est allé jusqu'au
Sénat mais n'est pas revenu à l'Assemblée nationale . Il est
vrai que celui-ci présentait un certain nombre de dispositions
qui pouvaient être revues.

Monsieur le ministre, en l'absence de statut et de règles
claires quant à la formation, aux missions, aux prérogatives
et aux possibilités de promotion, constatant toutefois que ces
polices municipales existent, qu'elles regroupent un nombre
Important de personnels, je pense qu'il est nécessaire de cla-
rifier les choses et de mettre en œuvre un statut . Quelles sont
vos intentions à cet égard ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l ' intérieur . Mes intentions étaient, il y
a quelques années, de régler ce problème par voie de circu-
laire .J'y ai travaillé pendant un an et demi . Ces circulaires
sont parues . Elles semblaient commencer à régler le pro-
blème. Elles ont été abrogées - je l'ai dit tout à l'heure . Le
gouvernement qui les a abrogées a préparé un projet de loi.
Ce projet de loi a été élaboré . Après l'avoir lu - j'étais alors
député -, j'ai constaté qu'il ne s'éloignait pas beaucoup de
mes circulaires. Dans bien des domaines, je me suis demandé

po
urquoi mes circulaires avaient été abrogées . Le projet de
a été déposé au Sénat, il a été voté au Sénat, mais il n'est

jamais venu devant l'Assemblée . Ce genre d'allées et venues
donne à réfléchir.

Je pense effectivement qu'il faut essayer de reprendre cette
affaire .

J'ai demandé à M . Clauzel, qui était préfet des Bouches-
du-Rhône jusqu'à très récemment, de réfléchir aux problèmes
de carrière et de formation, mais aussi, dans le cadre d'une
réflexion plus générale sur une politique de sécurité inté-
rieure qui prenne en compte tous les acteurs de la sécurité
intérieure, d'étudier les problèmes de coordination avec la
police nationale et la gendarmerie nationale, d'examiner les
problèmes d'équipement et de voir comment peut être traité
le problème des tenues . Je pense que j'aurai, l'année pro-
chaine, des propositions à faire dans ce domaine, sans doute
dans le cadre d'un projet de loi sur la sécurité intérieure,
auquel j'ai fait allusion tout à l'heure.

Beaucoup de ces questions ne relèvent pas du domaine
législatif. Certaines mesures législatives ou réglementaires
traitent des problèmes des polices municipales . On n'est donc
pas dans un vide juridique . Mais je souhaite aller dans la
direction que vous indiquez, comme je l'avais d̀éjà montré il
y a quatre ans . Je vais donc la reprr-idre à la lumière d 'une
expérience apparemment inépuisable.

M. le président . La parole est à M . Philippe Marchand.

M. Philippe Marchand . Monsieur le ministre, ma ques-
tion sera très brève.

Un certain nombre d'entre nous estiment qu'il convient de
faire un effort en faveur de l'intégration des étrangers.

Or, comme parlementaires, nous sommes parfois saisis de
dossiers de naturalisation . Nous nous apercevons que, sur le
plan administratif, ces dossiers sont parfois traités avec une
certaine lenteur:

Je sais, monsieur le . ministre, que toute la procédure ne
dépend pas de votre ministère. Mais il n'empêche que les
dossiers se trouvent dans les préfectures pendant un certain
temps. La question que je me permets de vous poser ce soir
est de savoir si vous pensez qu'il serait utile d'envisager de
donner des instructions afin qu'aucun retard ne soit pris dans
les dossiers de naturalisation.

M . Guy Biche, rapporteur spécial. Très bonne question !

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'intérieur . Le ministre de la solidarité,
M. Evin, a, depuis déjà plusieurs mois, donné des instruc-
tions pour que les procédures de naturalisation soient encou-
ragées, facilitées et accélérées.

Il y a en effet des éléments 'de cette procédure qui passent
par les préfectures, et non des moindres . Mais il arrive un
moment dans certains services administratifs où, si l 'on dit :
« Ne laissez aucun retard sur telle catégorie de dossier », cela
signifie qu'on va en prendre sur d'autres.

C'est la situation dans laquelle se trouvent de nombreuses
préfectures . Il a été beaucoup demandé aux préfectures ces
derniers temps. Le R.M.I ., par exemple, a représenté une
tâche supplémentaire.

On ne peut pas leur dire à la fois : « continuez à faire du
contrôle de la légalité » et : « accélérez le traitement des dos-
siers » . Tout cela n'est pas possible . Cela demande des
moyens, des moyens matériels, des moyens techniques qui
améliorent le traitement des dossiers . II ne suffit pas de cla-
quer des doigts pour que cela se déclenche.

Mais l ' un des objectifs du plan de modernisation des pré-
fectures que je mets en place est précisément de permettre de
donner aux préfectures à la fois les moyens d'expédier les
affaires courantes de la façon la plus « expédiante » . ..

M . Philippe Marchand . Très bien !

M . le ministre de l'intérieur. . . . et d ' être capables de faire
face à un surcroît de travail quand c'est nécessaire, de faire
face à des « pointes ».

Pour le moment, c'est vrai, ce sont des personnels qui tra-
vaillent beaucoup, avec des moyens souvent insuffisants et
des effectifs qui ont beaucoup diminué.

Voilà pourquoi il faudra un certain temps pour remonter la
pente, en particulier pour des questions comme celles que
vous évoquez à l'instant.

M . Philippe Marchand . Je vous remercie de votre
réponse, monsieur le ministre.

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Sueur,
pour poser la dernière question.

M. Jean-Pierre Sueur . Ma question porte sur l'îlotage .



Chacun s'accorde sur le fait qu'il faut que la police soit
davantage et chaque jour plus proche des citoyens . Vous avez
d'ailleurs vous-même, par le passé, longuement insisté sur ce
point, et vous avez pris des mesures à cet égard . Vous avez
lancé cette année même des expériences de territorialisation,
dont on souhaite qu'elle contribue à faire de la police un
service public de proximité bénéficiant encore davantage de
la confiance du public, atteignant de mieux en mieux l'ob-
jectif d ' une sécurité proche des 'citoyens.

Cette politique doit être poursuivie.
De nombreuses expériences ont été menées avec succès

dans nos villes avec la coordination indispensable des
conseils communaux de prévention de la délinquance . Mais il
reste encore beaucoup à faire et on a parfois encore le senti-
ment qu'un certain nombre de tâches administratives requiè-
rent l ' attention et le temps de fonctionnaires de la police que
nous souhaiterions voir davantage affectés à ces tâches d'îlo-
tage et de présence sur le terrain.

Je voudrais, par ailleurs, dire un mot des appelés du
contingent qui sont incorporés pour effectuer leur service
militaire dans la police - 925 pour l'année 1990. On peut
imaginer qu'ils contribuent au développement de cet îlotage,
mais à condition toutefois de disposer d'un encadrement suf-
fisant, car ce qui crée l'efficacité d'un tel système, c'est la
permanence de l'effort et sa continuité, qui ne peut pas être
assurée de manière suffisante par des appelés - du moins,
par des appelés seuls.

Quelles sont, monsieur le ministre, vos intentions à cet
égard ?

M . le président . La parole est à M. le ministre.

le ministre de l'intérieur. L ' îlotage est une pratique
qui se développe et qui doit être progressivement généralisée
dans certains lieux, dans certains quartiers.

C'est l'une des raisons pour lesquelles j'ai créé, récemment
d'ailleurs, une nouvelle sous-direction à la direction des
polices urbaines : la sous-direction de la prévention, qui doit
s'occuper en particulier des formes d'organisation des ser-
vices de police urbaine destinés à plus de proximité, plus
d'actions proches de la population.

L'îlotage n'est pas seulement renforcé dans les projets ou
dans les formes d'organisation.

Vous dites que les gardiens auxiliaires seront au nombre
de 925 en 1990. Non I Ils seront 925 de plus . Leur nombre
approchera de 4 000 . Et, à terme, la loi autorise à en recruter
12 000, soit 10 p . 100 des effectifs de la police nationale.

On utilise effectivement des gardiens auxiliaires qui font
leur service national dans la police pour des missions d'îlo-
tage, mais ils ne sont jamais seuls, car, vous le savez, les
?ardiens auxiliaires n'ont qu'une formation de trois mois et
ils sont par définition très jeunes, même si, de temps en
temps, on en rencontre un qui a vingt-six ans et qui est
agrégé de mathématiques I Mais, à celui-là, on fera faire plus
d'informatique que d'îlotage . (Sourires .)

Je répète donc qu'on ne les :itilise pas seuls . C'est d'ail-
leurs la règle pour les gardiens auxiliaires comme pour les
gendarmes auxiliaires.

On recherche donc le développement de cette formule.
Mais il ne faut pas se cacher la réalité . Les effectifs de la

police nationale sont stables. Ils n'ont pas connu d'augmenta-
tion depuis quelques années . Les seules augmentations - mis
à part, cette année, les 400 agents de sécurité recrutés dans
les transports en commun de la région parisienne - sont
celles qui résultent du plan de modernisation de la police,
c'est-à-dire tout ce qui concerne la police scientifique et tech-
nique, laquelle, année après année, s'accroit annuellement
d'environ 70, et de l'application de la loi sur le service
national.

Il faut se demander si la France a vraiment besoin d'ac-
croître ses effectifs de police nationale . Il faudrait d'abord
être sûr que les effectifs sont bien utilisés de façon optimale .

Quand je vois des patrouilles dans Paris, avec trois fonction-
naires dans une voiture, je suis très mécontent . Il ne doit plus
y avoir, à terme, de patrouilles à trois fonctionnaires . Les
véhicules sont aujourd'hui équipés de moyens de transmis-
sion et aucune raison de sécurité ne justifie qu'il y ait des
patrouilles à trois fontionnaires. Elles doivent être de deux.
Le jour ou cela sera généralisé et respecté de façon systéma-
tique, on aura non pas gagné des emplois, mais gagné en
disponibilité.

Il y a beaucoup d'actions de ce genre qu'on peut mener. Si
l'on pouvait recruter progressivement des personnels adminis-
tratifs de la police nationale, on pourrait sans doute dégager
des personnels actifs qui sont souvent installés de façon
indue dans des fonctions administratives alors qu'ils sont
formés, recrutés et payés comme personnels actifs.

Voilà comment, je l'espère, on peut progressivement amé-
liorer encore l'utilisation d'effectifs déjà nombreux : il est
préférable de les mieux former, de les mieux équiper et de
les mieux employer, plutôt que de croire trouver la solution
en recrutant dix mille agents de plus 1

M. le président. Nous en avons terminé avec les ques-
tions.

J'appelle les crédits inscrits à la ligne « intérieur ».
La parole est à M . le ministre de l'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Monsieur le président, le
Gouvernement demande la réserve du vote sur les crédits ins-
crits à la ligne « Intérieur » de l 'état B, titres III et IV, et de
l'état C, titres V et VI.

M. le président . La réserve est le droit. Il appartiendra
donc au Gouvernement de fixer la date du vote des crédits
réservés.

Nous avons terminé l ' examen des crédits du ministère de
l'intérieur.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la pro-
chaine séance .

2

ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujourd 'hui, à dix heures, première
séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1990, n° 895 (rapport n° 920 de
M. Alain Richard, rapporteur général, au nom de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan).

Culture et communication : culture.
Annexe n o 7 . - M. Charles Josselin, rapporteur spécial ;

avis na 921, tome II, de Mme Michèle Barzach, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Budget annexe des postes, des télécommunications et de
l'espace.

Annexe no 42 . - M. Alain Bonnet, rapporteur spécial ; avis
n o 925, tome XII, de M. Jean-Pierre Fourré, au nom de la
commission de la production et des échanges.

A seize heures, deuxième séance publia'ie :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Fixation de l'ordre du jour ;
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée, le mardi 14 novembre 1989, à

deux heures dix.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER
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